
476 [2003] 1 S.C.R.BARRIE PUBLIC UTILITIES v. CCTA

Canadian Cable Television 
Association Appellant

v.

Barrie Public Utilities, Essex Public Utilities 
Commission, Guelph Hydro, Innisfil Hydro, 
Leamington Public Utilities Commission, 
Markham Hydro Electric Commission, 
Mississauga Hydro Electric Commission, 
Niagara-on-the-Lake Hydro Electric 
Commission, The Hydro Electric Commission 
of North Bay, Oakville Hydro, Orillia Water, 
Light and Power, Perth Public Utilities 
Commission, Richmond Hill Hydro Electric 
Commission, Shelburne Hydro, Stoney Creek 
Hydro-Electric Commission, Stratford Public 
Utility Commission, Toronto Hydro-Electric 
Commission (formerly Hydro Electric 
Commission of the City of North York and 
Public Utilities Commission of the City of 
Scarborough), Waterloo North Hydro and 
Kitchener-Wilmot Hydro Respondents

and

Attorney General of Canada, Attorney 
General of Ontario, Attorney General of 
Quebec, Attorney General of New Brunswick, 
Attorney General of Manitoba, Attorney 
General of British Columbia, Attorney 
General for Saskatchewan, Attorney General 
of Alberta, Saskatchewan Power Corporation, 
Federation of Canadian Municipalities, 
GT Group Telecom Services Corp., Aliant 
Telecom Inc., AT & T Canada, Bell Canada, 
Bell West Inc., MTS Communications 
Inc. and TELUS Communications 
Inc. Interveners

Indexed as: Barrie Public Utilities v. Canadian 
Cable Television Assn.

Neutral citation: 2003 SCC 28.

File No.: 28826.

Association canadienne de télévision par 
câble Appelante

c.

Barrie Public Utilities, Essex Public Utilities 
Commission, Guelph Hydro, Innisfil Hydro, 
Leamington Public Utilities Commission, 
Markham Hydro Electric Commission, 
Mississauga Hydro Electric Commission, 
Niagara-on-the-Lake Hydro Electric 
Commission, The Hydro Electric Commission 
of North Bay, Oakville Hydro, Orillia Water, 
Light and Power, Perth Public Utilities 
Commission, Richmond Hill Hydro Electric 
Commission, Shelburne Hydro, Stoney Creek 
Hydro-Electric Commission, Stratford Public 
Utility Commission, Toronto Hydro-Electric 
Commission (autrefois Hydro Electric 
Commission of the City of North York et 
Public Utilities Commission of the City of 
Scarborough), Waterloo North Hydro et 
Kitchener-Wilmot Hydro Intimées

et

Procureur général du Canada, procu-
reur général de l’Ontario, procureur 
général du Québec, procureur général 
du Nouveau-Brunswick, procureur géné-
ral du Manitoba, procureur général de la 
Colombie-Britannique, procureur général 
de la Saskatchewan, procureur général de 
l’Alberta, Saskatchewan Power Corporation, 
Fédération canadienne des municipalités, 
GT Group Telecom Services Corp., Aliant 
Telecom Inc., AT & T Canada, Bell Canada, 
Bell West Inc., MTS Communications Inc. et 
TELUS Communications Inc. Intervenants

Répertorié : Barrie Public Utilities c. Assoc. 
canadienne de télévision par câble

Référence neutre : 2003 CSC 28.

No du greffe : 28826.



[2003] 1 R.C.S. 477BARRIE PUBLIC UTILITIES c. ACTC

2003 : 19 février; 2003 : 16 mai.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Gonthier, 
Major, Bastarache, Arbour, LeBel et Deschamps.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL FÉDÉRALE

 Droit administratif — Contrôle judiciaire — Norme 
de contrôle — Conseil de la radiodiffusion et des télé-
communications canadiennes — Ordonnance du Conseil 
enjoignant aux entreprises d’électricité réglementées par 
la province de donner aux câblodistributeurs l’accès à 
leurs poteaux électriques — La Cour d’appel a-t-elle 
appliqué à bon droit la norme de la décision correcte 
pour le contrôle de la décision du Conseil? — Loi sur les 
télécommunications, L.C. 1993, ch. 38, art. 43(5).

 Radiodiffusion — Télécommunications — Accès aux 
poteaux électriques — Ordonnance du Conseil de la 
radiodiffusion et des télécommunications canadiennes 
enjoignant aux entreprises d’électricité réglementées par 
la province de donner aux câblodistributeurs l’accès à 
leurs poteaux électriques — Le membre de phrase « la 
structure de soutien d’une ligne de transmission » à l’art. 
43(5) de la Loi sur les télécommunications englobe-t-il 
les poteaux électriques des entreprises d’électricité rele-
vant de la province? — Loi sur les télécommunications, 
L.C. 1993, ch. 38, art. 43(5).

 L’appelante l’ACTC demande l’accès aux poteaux 
électriques des services publics d’électricité intimés afin 
d’y installer ses lignes de transmission. Par le passé, les 
membres de l’ACTC ont loué de l’espace aux services 
publics par contrat privé. Depuis 1996, les parties n’ont 
pas réussi à parvenir à une entente. L’ACTC a obtenu une 
ordonnance du CRTC enjoignant aux services publics de 
lui donner accès à leurs poteaux aux conditions fixées par 
le CRTC. Le CRTC a conclu que le membre de phrase 
« la structure de soutien d’une ligne de transmission » au 
par. 43(5) de la Loi sur les télécommunications, interprété 
dans son contexte et selon les objectifs de la politique 
de télécommunication et de la politique de radiodiffu-
sion, avait un sens suffisamment large pour englober 
les poteaux électriques des services publics. Le CRTC a 
conclu que, selon cette interprétation, le pouvoir en ques-
tion est intra vires du Parlement en vertu de l’art. 91 de 
la Loi constitutionnelle de 1867. Les services publics ont 
avec succès interjeté appel de cette ordonnance devant 
la Cour d’appel fédérale, qui a examiné la décision au 
regard de la norme de la décision correcte et a conclu 
que le par. 43(5), correctement interprété, ne confère pas 
au CRTC la compétence voulue en ce qui concerne les 
poteaux d’entreprises d’électricité réglementées par la 
province.

2003: February 19; 2003: May 16.

Present: McLachlin C.J. and Gonthier, Major, Bastarache, 
Arbour, LeBel and Deschamps JJ.

ON APPEAL FROM THE FEDERAL COURT OF 
APPEAL

 Administrative law — Judicial review — Standard of 
review — Canadian Radio-television and Telecommuni-
cations Commission — Commission ordering provincially 
regulated electric power companies to grant cable televi-
sion companies access to their power poles — Whether 
Court of Appeal properly reviewed Commission’s deci-
sion on correctness standard — Telecommunications Act, 
S.C. 1993, c. 38, s. 43(5).

 Broadcasting — Telecommunications — Access to 
power poles — Canadian Radio-television and Telecom-
munications Commission ordering provincially regulated 
electric power companies to grant cable television com-
panies access to their power poles — Whether phrase 
“the supporting structure of a transmission line” in s. 
43(5) of Telecommunications Act includes power poles of 
provincially regulated electric power companies — Tel-
ecommunications Act, S.C. 1993, c. 38, s. 43(5).

 The appellant CCTA seeks access to the power poles 
of the respondent power utilities for the purpose of sup-
porting cable television transmission lines. In the past, 
the CCTA’s members have rented space from the utilities 
under private contract. Since 1996, the parties have been 
unable to reach agreement. The CCTA obtained an order 
from the CRTC requiring the utilities to grant it access to 
their power poles on terms stipulated by the CRTC. The 
CRTC found that the phrase “the supporting structure of a 
transmission line” in s. 43(5) of the Telecommunications 
Act, read in context and in the light of telecommunica-
tions and broadcasting policy objectives, was broad 
enough to grant it authority over the utilities’ power 
poles. The CRTC found that this interpretation was 
intra vires Parliament under s. 91of the Constitution Act, 
1867. The utilities successfully appealed this order to the 
Federal Court of Appeal, which reviewed the decision on 
a correctness standard and held that s. 43(5), properly 
interpreted, does not give the CRTC jurisdiction over 
the power poles of provincially regulated electric power 
companies.



478 [2003] 1 S.C.R.BARRIE PUBLIC UTILITIES v. CCTA

 Held (Bastarache J. dissenting): The appeal should be 
dismissed.

 Per McLachlin C.J. and Gonthier, Major, Arbour, 
LeBel and Deschamps JJ.: The standard of review appli-
cable to the CRTC’s decision is correctness. All four 
factors of the pragmatic and functional approach point to 
that conclusion. Section 64(1) of the Telecommunications 
Act grants a right of appeal to the Federal Court of Appeal 
with leave of that court on any question of law or of juris-
diction. While the presence of a statutory right of appeal 
is not decisive of a correctness standard, it is a factor sug-
gesting a more searching standard of review. With respect 
to relative expertise, deference to the decision maker is 
called for only when it is in some way more expert than 
the court and the question under consideration is one that 
falls within the scope of its greater expertise. The proper 
interpretation of the phrase “the supporting structure of 
a transmission line” in s. 43(5) is not a question that 
engages the CRTC’s special expertise in the regulation 
and supervision of Canadian broadcasting and telecom-
munications. Rather, it is a purely legal question and is 
therefore ultimately within the province of the judiciary. 
The court’s expertise in matters of pure statutory interpre-
tation is superior to that of the CRTC, which suggests a 
less deferential approach. The purposes of the legislation 
and the provision in particular also point to a less def-
erential standard of review. While much of the CRTC’s 
work involves the elaboration and implementation of tel-
ecommunications policy, s. 43(5) accords the CRTC the 
essentially adjudicative role of considering applications 
from, and providing redress to, public service providers 
who cannot gain access to the supporting structure of a 
transmission line on terms acceptable to them. Finally, 
regarding the nature of the problem, even pure questions 
of law may be granted a wide degree of deference where 
other factors suggest the legislature so intended. But that 
is not the case here.

 Section 43(5) cannot bear the broad meaning given 
to it by the CRTC and advanced by the CCTA. Looking 
for the moment at the subsection alone, three points 
arise. First, the phrase “a person who provides services 
to the public” in s. 43(5) includes but is broader than 
the phrase “Canadian carrier or distribution undertak-
ing” found elsewhere in the section. Second, the phrase 

 Arrêt (le juge Bastarache est dissident) : Le pourvoi 
est rejeté.

 La juge en chef McLachlin et les juges Gonthier, 
Major, Arbour, LeBel et Deschamps : La norme de 
contrôle applicable aux décisions du CRTC est la 
norme de la décision correcte. Les quatre facteurs de 
la démarche pragmatique et fonctionnelle pointent vers 
cette conclusion. Le paragraphe 64(1) de la Loi sur les 
télécommunications prévoit qu’avec son autorisation, il 
peut être interjeté appel devant la Cour d’appel fédérale 
sur des questions de droit ou de compétence. Bien que 
la présence d’un droit d’appel dans la loi ne permette 
pas de conclure que la norme à appliquer est celle de la 
décision correcte, c’est un facteur qui indique qu’une 
norme plus stricte s’impose. En ce qui concerne l’ex-
pertise relative, la cour de révision doit faire preuve de 
retenue uniquement lorsque l’organisme décisionnel 
possède, de quelque façon, une plus grande expertise 
qu’elle et que la question visée relève de cette plus 
grande expertise. L’interprétation qu’il convient de 
donner au membre de phrase « la structure de soutien 
d’une ligne de transmission » au par. 43(5) n’est pas 
une question faisant appel à l’expertise particulière 
du CRTC en matière de réglementation et de super-
vision de la radiodiffusion et des télécommunications 
au Canada. Il s’agit plutôt d’une question purement de 
droit, qui relève en dernière analyse de la compétence 
des cours de justice. L’expertise de la cour sur les ques-
tions d’interprétation législative pure est supérieure à 
celle du CRTC. Ce facteur implique une norme de rete-
nue moins élevée. Les objets de la loi dans son ensem-
ble et de la disposition en cause impliquent également 
une norme de retenue moins élevée. Bien qu’une bonne 
partie du travail du CRTC consiste à élaborer et à mettre 
en œuvre une politique de télécommunication, le par. 
43(5) confère au CRTC la fonction essentiellement juri-
dictionnelle d’examiner les demandes des fournisseurs 
de services au public ne pouvant pas avoir accès à la 
structure de soutien d’une ligne de transmission à des 
conditions qui leur sont acceptables et de leur accorder 
un redressement. Enfin, pour ce qui est de la nature du 
problème, il peut convenir de faire preuve d’un degré 
élevé de retenue même à l’égard de questions purement 
de droit, si d’autres facteurs semblent indiquer que cela 
correspond à l’intention du législateur. Ce n’est pas le 
cas en l’espèce.

 Le paragraphe 43(5) ne peut avoir le sens général que 
lui donne le CRTC et qu’avance l’ACTC. Si l’on inter-
prète ce paragraphe isolément, trois questions se posent. 
Premièrement, le membre de phrase « le fournisseur de 
services au public » au par. 43(5) est plus général que 
le membre de phrase « l’entreprise canadienne [ou] 
l’entreprise de distribution » ailleurs dans l’article. 
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Deuxièmement, le membre de phrase « construite sur 
une voie publique ou un autre lieu public » précise le 
sens du terme « ligne de transmission ». En consé-
quence, le CRTC ne peut pas permettre l’accès à des 
lignes de transmission situées sur des terrains privés. 
Les poteaux électriques des services publics se trouvent 
parfois sur des terrains privés en vertu de droits de pas-
sage d’utilité publique. Troisièmement, il est question 
dans ce paragraphe de « lignes de transmission » et non 
de « lignes de distribution ». Les poteaux électriques 
des services publics servent de structure de soutien aux 
lignes de distribution et non aux lignes de transmission. 
Il faut présumer que le législateur connaissait cette dis-
tinction. S’il avait voulu que les poteaux électriques des 
services publics relèvent de la compétence du CRTC, il 
aurait utilisé le terme « ligne de distribution ». Il ressort 
de l’analyse de l’art. 43 dans son ensemble que l’inter-
prétation que le CRTC donne au par. (5) ne cadre pas 
avec le reste de l’article. L’expression « lignes de trans-
mission » ne peut recevoir un sens plus large au par. (5) 
que dans le reste de l’article. L’absence du membre de 
phrase « l’entreprise canadienne ou l’entreprise de dis-
tribution » au par. (5) ne justifie pas une interprétation 
aussi large. Il faut aussi tenir compte de la définition 
d’« installation de transmission » à l’art. 2. Une ins-
tallation de transmission est définie comme étant une 
installation servant à la transmission de « renseigne-
ments ». Les poteaux électriques des services publics 
ne servent pas à transmettre des renseignements. Ils ser-
vent à transmettre de l’électricité. Il faut conclure que 
les « lignes de transmission » dont il est question au par. 
43(5) sont les mêmes que celles qui sont construites, 
entretenues et exploitées conformément aux par. 43(2) 
à (4). Elles n’englobent pas les poteaux électriques des 
services publics.

 Le CRTC s’est à tort fondé essentiellement sur les 
objectifs de politique de la Loi sur les télécommuni-
cations et de la Loi sur la radiodiffusion. La prise en 
considération des objectifs législatifs est l’un des aspects 
de l’approche moderne en matière d’interprétation des 
lois. Cependant, le CRTC s’est fondé sur les objectifs de 
politique pour écarter l’intention du législateur qui res-
sort clairement du sens ordinaire du par. 43(5), de l’art. 
43 dans son ensemble et de la Loi considérée comme un 
tout. 

 Le juge Bastarache (dissident) : La question cons-
titutionnelle de savoir si le par. 43(5), tel qu’il est 
interprété par le CRTC, est ultra vires du Parlement a 
été importante devant toutes les juridictions. Le CRTC 
a analysé la question en détail dans ses motifs. La Cour 
d’appel fédérale parle de la question constitutionnelle. 
La Juge en chef de notre Cour certifie une question 
constitutionnelle. La Cour d’appel fédérale a commis 

“constructed on a highway or other public place” quali-
fies the phrase “transmission line” and therefore, the 
CRTC may not grant access to transmission lines situated 
on private land. The utilities’ power poles sometimes 
stand on private land pursuant to public utility rights-of-
way. Third, the subsection speaks of “transmission lines” 
rather than “distribution lines”. The utilities’ power 
poles support distribution lines, not transmission lines. 
Parliament should be taken to know this distinction. Had 
Parliament intended to submit the utilities’ power poles 
to the jurisdiction of the CRTC, it would have referred to 
distribution lines. Looking next to s. 43 as a whole, the 
CRTC’s interpretation of subs. (5) is at odds with the rest 
of the section. The phrase “transmission lines” may not 
be given a broader meaning in subs. (5) than occurs in the 
rest of the section. The absence of the phrase “Canadian 
carrier or distribution undertaking” in subs. (5) does not 
justify such a broader interpretation. The definition of 
“transmission facility” in s. 2 must also be taken into 
account. A transmission facility is defined as a facility for 
the transmission of “intelligence”. The utilities’ power 
poles do not serve to transmit intelligence. They serve to 
transmit electricity. One must conclude that the “trans-
mission lines” referred to in s. 43(5) are the same as those 
constructed, maintained and operated pursuant to s. 43(2) 
to (4). They do not include the utilities’ power poles.

 The CRTC’s heavy reliance on the policy objectives 
of the Telecommunications Act and the Broadcasting Act 
was in error. The consideration of legislative objectives 
is one aspect of the modern approach to statutory inter-
pretation. Yet the CRTC relied on policy objectives to set 
aside Parliament’s discernible intent as revealed by the 
plain meaning of s. 43(5), s. 43 generally and the Act as a 
whole.

 Per Bastarache J. (dissenting): The constitutional 
question whether s. 43(5), as construed by the CRTC, is 
ultra vires Parliament has been important at every level 
of this case. The CRTC canvassed the issue thoroughly 
in its reasons. The Federal Court of Appeal referred to 
the constitutional issue. The Chief Justice of this Court 
certified a constitutional question. The Federal Court of 
Appeal erred by failing to separate the constitutional 
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question from the statutory interpretation question. 
Judicial review of the CRTC’s order requires a sepa-
ration of that decision into two main questions. One 
is the constitutional question, which is whether any 
interpretation argued for s. 43(5) of the Act would make 
that provision ultra vires Parliament. The other is the 
more general question of the CRTC’s interpretation of 
s. 43(5) and exercise of its power in issuing its deci-
sion. Combining a constitutional question and a statu-
tory interpretation question may skew the standard of 
review for an agency’s decision. In addition, where a 
constitutional question is raised, reviewing the agency’s 
ordinary statutory interpretation without isolating the 
constitutional question can limit the agency’s ability to 
give the legislation at issue the full import intended by 
the legislature. The Federal Court of Appeal did not rule 
on the constitutionality of the CRTC’s interpretation of 
s. 43(5), but was clearly concerned by the possibility 
that it might be ultra vires. This concern was errone-
ous. According to the doctrine of the presumption of 
constitutionality, a statute should be presumed constitu-
tional unless proven unconstitutional. Where a statute is 
ambiguous and more than one construction is possible, 
the presumption of constitutionality does not empower a 
decision maker to reject a plausible construction on the 
basis that it may be unconstitutional or that its uncon-
stitutionality has been merely alleged. Before rejecting 
the CRTC’s interpretation of s. 43(5), the Federal Court 
of Appeal should have ruled on the constitutional ques-
tion.

 It is settled law that application of the pragmatic 
and functional approach to a question of constitutional 
law will yield a correctness standard and therefore the 
CRTC’s constitutional determination is reviewable on 
that standard. However, in the present appeal, the main 
question was the appropriateness of the CRTC’s access 
order issued under s. 43(5). The constitutional question 
was raised only as an attack on the CRTC’s order. If the 
allegation the provision is unconstitutional is meritless, 
the constitutional question should not serve nevertheless 
to dictate the level of scrutiny by the court reviewing the 
administrative decision.

 Review of the administrative decision itself consists of 
two questions. The first is the CRTC’s interpretation of s. 
43(5). This is a question of law. The second is the appro-
priateness of the specific terms of the decision, which is 
a question of mixed law and fact. It is uncontroversial 

une erreur en ne séparant pas la question constitution-
nelle de la question d’interprétation des lois. Le con-
trôle judiciaire de l’ordonnance du CRTC comporte 
l’examen de deux questions principales. La première 
est la question constitutionnelle, qui consiste à se 
demander si une des interprétations avancées à l’égard 
du par. 43(5) de la Loi rendrait cette disposition ultra 
vires du Parlement. La deuxième est la question plus 
générale de l’interprétation du par. 43(5) par le CRTC 
et de l’exercice qu’il a fait de son pouvoir lorsqu’il a 
rendu la décision. La combinaison d’une question cons-
titutionnelle et d’une question d’interprétation des lois 
risque de fausser la norme de contrôle applicable à la 
décision d’un organisme. De plus, lorsqu’une question 
constitutionnelle est soulevée, contrôler l’interprétation 
législative ordinaire de l’organisme sans isoler la ques-
tion constitutionnelle peut restreindre la capacité de 
l’organisme de donner à la loi en cause toute la portée 
que voulait lui donner le législateur. La Cour d’appel 
fédérale n’a pas statué sur la constitutionnalité de l’in-
terprétation que le CRTC donne au par. 43(5), mais se 
demande manifestement si elle rend cette disposition 
ultra vires. Cette crainte est non fondée. Selon le prin-
cipe d’interprétation de la présomption de constitution-
nalité, il faut présumer qu’une loi est constitutionnelle 
sauf preuve contraire. Lorsqu’une loi est ambiguë et 
qu’il y a plusieurs interprétations possibles, la présomp-
tion de constitutionnalité ne donne pas au décideur le 
pouvoir de rejeter une interprétation plausible au motif 
qu’elle peut être inconstitutionnelle ou que son incons-
titutionnalité est simplement alléguée. Avant de rejeter 
l’interprétation donnée par le CRTC au par. 43(5), la 
Cour d’appel fédérale aurait dû statuer sur la question 
constitutionnelle.

 Il est bien établi en droit que l’application de la 
démarche pragmatique et fonctionnelle à une question de 
droit constitutionnel mène à l’application de la norme de 
la décision correcte. La décision d’ordre constitutionnel 
du CRTC est donc susceptible de contrôle au regard de 
cette norme. Cependant, en l’espèce, la question princi-
pale porte sur l’opportunité de l’ordonnance d’accès que 
le CRTC a prise en application du par. 43(5). La question 
constitutionnelle n’a été soulevée que comme moyen de 
contestation de l’ordonnance du CRTC. Si l’allégation 
que cette disposition est inconstitutionnelle est sans fon-
dement, elle ne devrait pas servir à dicter la norme que la 
cour chargée de contrôler la décision administrative doit 
appliquer.

 Le contrôle de la décision administrative elle-même 
comporte l’examen de deux questions. La première 
question porte sur l’interprétation donnée par le CRTC 
au par. 43(5). Il s’agit d’une question de droit. La 
deuxième question porte sur le bien-fondé du contenu 
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particulier de la décision. Il s’agit ici d’une question 
mixte de droit et de fait. Il est incontesté que la cour 
de révision doit faire preuve de retenue à l’égard du 
contenu particulier des ordonnances du CRTC et que la 
norme de contrôle applicable au contenu particulier de 
la décision est donc fondée sur la décision raisonnable 
simpliciter.

 La norme de contrôle applicable à l’interprétation 
donnée par le CRTC au par. 43(5) est donc aussi fondée 
sur la décision raisonnable simpliciter. Bien que la pré-
sence d’une clause autorisant les appels donne à penser 
qu’une norme de contrôle plus stricte s’applique et milite 
contre la retenue judiciaire, il est nécessaire de prendre 
en considération les autres facteurs applicables avant de 
rendre une décision définitive quant au degré de retenue 
nécessaire. L’expertise est le facteur le plus important 
qu’une cour doit examiner pour arrêter la norme de con-
trôle applicable. L’expertise est une notion relative et non 
absolue. La cour est peut-être mieux placée que le CRTC 
pour interpréter des termes juridiques généraux d’usage 
courant. Toutefois, le CRTC aura une plus grande exper-
tise que la cour de révision pour des questions techniques 
et des questions de politique, notamment des questions 
de droit se rapportant aux lois spécialisées qui l’habi-
litent. Le sens de l’expression « la structure de soutien 
d’une ligne de transmission » est une question technique 
et c’est l’organisme spécialisé dont la loi habilitante fait 
état de cette question qui est le mieux placé pour y répon-
dre. Lorsque sa loi habilitante est en cause, l’organisme 
spécialisé sera plus qualifié que la cour pour interpréter 
les termes dans leur contexte global en leur donnant un 
sens qui s’harmonise avec l’esprit de la loi, l’objet de la 
loi et l’intention du législateur. Il faut faire preuve de 
retenue à l’égard des décisions du CRTC même sur des 
questions purement de droit relevant de son expertise. 
Le CRTC aurait été beaucoup mieux placé que la cour 
pour évaluer les autres interprétations possibles du par. 
43(5) et les conséquences de chacune d’elles. Si la con-
naissance de tous les sens techniques de termes comme 
« transmission » et la situation de fait des poteaux sont 
pertinentes, il ne s’agit plus d’une pure question d’inter-
prétation législative. Il s’agit plutôt d’une question très 
embrouillée dans le contexte et le domaine d’expertise 
du CRTC. Par conséquent, déterminer le sens de l’ex-
pression « la structure de soutien d’une ligne de trans-
mission » relève directement du champ d’expertise du 
CRTC. L’objet de la Loi dans son ensemble et celui de la 
disposition en particulier indiquent qu’il faut faire preuve 
d’une grande retenue. L’objet du par. 43(5), qui ressort 
de son inclusion dans l’art. 43, est clairement de fournir 
une solution de rechange à la construction de nouvelles 
structures sur des terrains publics. Cela indique qu’il faut 
faire preuve de retenue dans la mesure où le décideur le 
mieux placé pour répondre à cette question est le tribunal 

that the reviewing court owes the CRTC deference on the 
specific terms of an order and therefore the standard of 
review of the specific terms of the decision in question is 
reasonableness simpliciter.

 The standard of review for the CRTC’s interpretation 
of s. 43(5) is also reasonableness simpliciter. While a 
statutory right of appeal suggests a more searching 
standard of review and militates against deference, 
it is necessary to consider the other factors before 
making the final determination of the degree of def-
erence. Expertise is the most important of the factors 
that a court must consider in settling on a standard of 
review. Expertise is to be understood as a relative, not 
an absolute concept. The court is perhaps better posi-
tioned than the CRTC to interpret general legal terms 
of wide usage; however, the CRTC will have greater 
expertise vis-à-vis the reviewing court for technical 
and policy-related matters, including determination of 
legal questions associated with the specialized statutes 
enabling the CRTC. The meaning of “the supporting 
structure of a transmission line” is a technical question 
best answered by the specialized agency in whose ena-
bling legislation it arises. When its enabling legislation 
is in issue, a specialized agency will be better equipped 
than a court to interpret words in their entire context 
in harmony with the Act, the object of the Act, and the 
intention of Parliament. On even a purely legal ques-
tion within its expertise, the CRTC is owed deference. 
The CRTC would have been significantly better posi-
tioned than the court to assess the alternatives and the 
consequences for the broader scheme of each possible 
interpretation of s. 43(5). If knowledge of all the tech-
nical meanings of terms such as “transmission” and the 
factual situation of poles are relevant, the issue appears 
no longer to be a pure question of statutory interpreta-
tion. Instead, it is one deeply enmeshed in the context 
and the domain of the CRTC’s expertise. Therefore, 
determining the definition of “the supporting struc-
ture of a transmission line” falls squarely within the 
CRTC’s expertise. The purpose of the Act as a whole 
and the provision in particular also suggest substantial 
deference. The purpose of s. 43(5), as evident from its 
inclusion with the other subsections of s. 43, is clearly 
to provide an alternative to the construction of new 
structures on public land. This suggests deference to 
the extent that the question is one best answered by the 
expert tribunal in appreciation of the real-life conse-
quences for other provisions in the statute. The nature 
of the problem suggests, at first blush, less deference. 
It is established, however, that even pure questions of 
law may be granted deference where other factors of 
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the pragmatic and functional approach suggest that the 
legislature intends such deference.

 Construing s. 43(5) so as to allow the CRTC to permit 
access to the poles of provincially regulated utilities 
would not render the provision ultra vires Parliament. 
The CRTC therefore decided correctly that this construc-
tion of s. 43(5) is constitutionally valid.

 The CRTC’s interpretation of s. 43(5) stands up to 
scrutiny and is therefore reasonable. It is unnecessary 
to determine whether the CRTC’s contextual approach 
to “public place” is correct, but it is at least reasonable. 
Furthermore, the CRTC’s decision was supported by rea-
sons that could stand up to a somewhat probing examina-
tion. Since the CRTC’s order was reasonable, the Federal 
Court of Appeal erred in allowing the appeal.
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 Written submissions only by Seumas Woods and 
Charlotte Kanya-Forstner, for the intervener GT 
Group Telecom Services Corp.

 Written submissions only by Thomas G. 
Heintzman, Q.C., Susan L. Gratton and Genevieve 
Currie, for the interveners Aliant Telecom Inc., 
AT & T Canada, Bell Canada, Bell West Inc., MTS 
Communications Inc. and TELUS Communications 
Inc.

 The judgment of McLachlin C.J. and Gonthier, 
Major, Arbour, LeBel and Deschamps JJ. was deliv-
ered by

 Gonthier J. — The appellant, Canadian Cable 
Television Association (“CCTA”), seeks access to 
the power poles of the respondent power utilities 
(“Utilities”) for the purpose of supporting cable tel-
evision transmission lines. In the past, the CCTA’s 
members have rented space from the Utilities 
under private contract. Since 1996, however, the 
parties have been unable to reach agreement. The 
CCTA sought and obtained an order from the 
Canadian Radio-television and Telecommunications 
Commission (“CRTC”) requiring the Utilities to 
grant it access to their power poles on terms stip-
ulated by the CRTC. The Utilities successfully 
appealed this order before the Federal Court of 
Appeal. The CCTA now appeals that decision. 

 The CRTC purported to make its order 
against the Utilities pursuant to s. 43(5) of the 
Telecommunications Act, S.C. 1993, c. 38 (“Act”). 
The Federal Court of Appeal held that s. 43(5), prop-
erly interpreted, does not give the CRTC jurisdiction 
over the power poles of provincially regulated elec-
tric power companies such as the Utilities. I agree 
with this finding and would dismiss the appeal.

I. Facts

 The members of the CCTA provide cable televi-
sion services throughout Canada by means of cable 
transmission lines. In Ontario, these transmission 
lines are commonly carried on telephone and power 

 Argumentation écrite seulement par Seumas 
Woods et Charlotte Kanya-Forstner, pour l’interve-
nante GT Group Telecom Services Corp.

 Argumentation écrite seulement par Thomas G. 
Heintzman, c.r., Susan L. Gratton et Genevieve 
Currie, pour les intervenantes Aliant Telecom Inc., 
AT & T Canada, Bell Canada, Bell West Inc., MTS 
Communications Inc. et TELUS Communications 
Inc.

 Version française du jugement de la juge en chef 
McLachlin et des juges Gonthier, Major, Arbour, 
LeBel et Deschamps rendu par

 Le juge Gonthier — L’appelante, l’Associa-
tion canadienne de télévision par câble (« ACTC »), 
demande l’accès aux poteaux électriques des ser-
vices publics d’électricité intimés (« Services 
publics ») afin d’y installer ses lignes de transmis-
sion. Par le passé, les membres de l’ACTC ont loué 
de l’espace aux Services publics par contrat privé. 
Depuis 1996, toutefois, les parties n’ont pas réussi à 
parvenir à une entente. L’ACTC a sollicité et obtenu 
une ordonnance du Conseil de la radiodiffusion et 
des télécommunications canadiennes (« CRTC ») 
enjoignant aux Services publics de lui donner accès 
à leurs poteaux aux conditions fixées par le CRTC. 
Les Services publics ont avec succès interjeté appel 
de cette ordonnance devant la Cour d’appel fédérale. 
L’ACTC se pourvoit maintenant contre l’arrêt de la 
Cour d’appel fédérale.

 Le CRTC a affirmé avoir rendu son ordonnance 
contre les Services publics en application du par. 
43(5) de la Loi sur les télécommunications, L.C. 
1993, ch. 38 (« Loi »). La Cour d’appel fédérale a 
conclu que le par. 43(5), correctement interprété, ne 
confère pas au CRTC la compétence voulue en ce 
qui concerne les poteaux d’entreprises d’électricité 
réglementées par la province, comme les Services 
publics. Je souscris à cette conclusion et je suis 
d’avis de rejeter le pourvoi.

I. Les faits

 Les membres de l’ACTC fournissent des services 
de câblodistribution partout au Canada au moyen 
de lignes de transmission par câble. En Ontario, 
les poteaux téléphoniques et électriques servent 
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4

généralement de support à ces lignes de trans-
mission. L’ACTC prétend qu’elle utilise plus de 
300 000 poteaux électriques à cette fin rien qu’en 
Ontario. En louant de l’espace sur les poteaux 
d’autres fournisseurs, l’ACTC évite les dépenses, 
les inconvénients et le double emploi qu’entraînerait 
l’installation de ses propres poteaux.

 Les Services publics sont des fournisseurs d’élec-
tricité réglementés par la province. Les poteaux ser-
vant à la distribution d’électricité font partie du pay-
sage canadien. En Ontario, les poteaux des Services 
publics sont installés tant sur des terrains publics 
que sur des terrains privés. Il n’est pas contesté que 
les Services publics relèvent de la compétence de 
l’Ontario.

 En 1996, les parties ont commencé à négocier un 
nouveau contrat de location pour remplacer celui 
qui devait expirer sous peu. Les Services publics 
ont exigé une augmentation du tarif de location, 
le faisant passer de 10,42 $ à 40,92 $ par poteau. 
L’ACTC a refusé et le contrat de location est expiré. 
Le 13 février 1997, l’ACTC a demandé au CRTC un 
redressement définitif et un redressement provisoire.

II. Historique des procédures judiciaires

 Le CRTC a rendu la décision Télécom CRTC 
99-13 le 28 septembre 1999. Il a conclu que le par. 
43(5) de la Loi lui conférait la compétence voulue 
en ce qui concerne les poteaux électriques des 
Services publics. En particulier, il a conclu que le 
membre de phrase « la structure de soutien d’une 
ligne de transmission », interprété dans son contexte 
et selon les objectifs de la politique de télécommu-
nication et de la politique de radiodiffusion, avait un 
sens suffisamment large pour englober les poteaux 
électriques des Services publics. Il a donc ordonné 
aux Services publics de donner à l’ACTC l’accès à 
leurs poteaux électriques au tarif annuel de 15,89 $ 
par poteau.

 La Cour d’appel fédérale a accordé l’autorisa-
tion d’interjeter appel de la décision du CRTC, en 
application du par. 64(1) de la Loi. Au nom de la 
cour, le juge Rothstein a accueilli l’appel. Il a conclu 
que la décision du CRTC était susceptible de con-
trôle au regard de la norme de la décision correcte. 

poles. The CCTA claims to use over 300 000 power 
poles for this purpose in Ontario alone. By renting 
space on the poles of other providers, the CCTA 
avoids the expense, inconvenience and duplication 
of erecting its own poles. 

 The Utilities are provincially regulated electric 
power providers. The power poles by which they 
and other power utilities distribute electricity are a 
familiar sight throughout the country. In Ontario, the 
Utilities’ poles are erected on both public and pri-
vate property. It is not disputed that the Utilities are 
subject to the legislative jurisdiction of the Province 
of Ontario.

 In 1996 the parties began negotiating a new rental 
agreement to replace the one that would soon expire. 
The Utilities demanded an increase in the rental rate 
from $10.42 to $40.92 per pole. The CCTA refused 
and the existing rental agreement expired. On 
February 13, 1997, the CCTA applied to the CRTC 
for final and interim relief.

II. Procedural History

 The CRTC issued Telecom Decision CRTC 
99-13 on September 28, 1999. It found that s. 43(5) 
of the Act granted it authority over the Utilities’ 
power poles. In particular, the CRTC found that the 
phrase “the supporting structure of a transmission 
line”, read in context and in the light of telecommu-
nications and broadcasting policy objectives, was 
broad enough to include the Utilities’ power poles. 
It ordered the Utilities to grant the CCTA access to 
their power poles at the annual rate of $15.89 per 
pole. 

 The Federal Court of Appeal granted leave 
to appeal the CRTC’s decision under s. 64(1) of 
the Act. Rothstein J.A. for the court allowed the 
appeal. He found that the CRTC’s decision was 
reviewable on a correctness standard. He agreed 
with the CCTA that “the supporting structure of a 
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transmission line”, read literally and in isolation, 
was capable of bearing a broad enough meaning 
to include power poles. Read in the context of the 
section as a whole, however, such an interpretation 
was inconsistent and unworkable. Rothstein J.A. 
rejected the CRTC’s reliance on policy objectives to 
inform its interpretation of s. 43(5), observing that 
the policies themselves do not confer jurisdiction on 
the CRTC and cannot be used as a basis for exercis-
ing a power the Act does not grant it. 

III. Relevant Statutory Provisions

Telecommunications Act, S.C. 1993, c. 38

 2. (1) In this Act, 

. . .

“Canadian carrier” means a telecommunications common 
carrier that is subject to the legislative authority of 
Parliament; 

. . .

“transmission facility” means any wire, cable, radio, opti-
cal or other electromagnetic system, or any similar 
technical system, for the transmission of intelligence 
between network termination points, but does not 
include any exempt transmission apparatus.

 43. (1) In this section and section 44, “distribution 
undertaking” has the same meaning as in subsection 2(1) 
of the Broadcasting Act.

 (2) Subject to subsections (3) and (4) and section 44, 
a Canadian carrier or distribution undertaking may enter 
on and break up any highway or other public place for 
the purpose of constructing, maintaining or operating its 
transmission lines and may remain there for as long as 
is necessary for that purpose, but shall not unduly inter-
fere with the public use and enjoyment of the highway or 
other public place.

 (3) No Canadian carrier or distribution undertaking 
shall construct a transmission line on, over, under or 
along a highway or other public place without the con-
sent of the municipality or other public authority having 
jurisdiction over the highway or other public place.

Il a convenu avec l’ACTC que le membre de phrase 
« la structure de soutien d’une ligne de transmis-
sion », interprété littéralement et isolément, pouvait 
avoir un sens suffisamment large pour englober les 
poteaux électriques. Toutefois, dans le contexte de 
l’article pris dans son ensemble, une telle interpréta-
tion était illogique et irréalisable. Le juge Rothstein 
a estimé que le CRTC n’aurait pas dû se fonder sur 
les objectifs des politiques pour l’interprétation du 
par. 43(5), soulignant que les politiques elles-mêmes 
ne confèrent pas la compétence voulue au CRTC et 
qu’elles ne peuvent pas servir à fonder l’exercice 
d’un pouvoir que la Loi ne lui confère pas. 

III. Les dispositions législatives pertinentes

Loi sur les télécommunications, L.C. 1993, ch. 38

 2. (1) Les définitions qui suivent s’appliquent à la pré-
sente loi.

. . .

« entreprise canadienne » Entreprise de télécommunica-
tion qui relève de la compétence fédérale.

. . .

« installation de transmission » Tout système électro-
magnétique — notamment fil, câble ou système 
radio ou optique — ou tout autre procédé technique 
pour la transmission d’information entre des points 
d’arrivée du réseau, à l’exception des appareils de 
transmission exclus.

 43. (1) Au présent article et à l’article 44, « entreprise 
de distribution » s’entend au sens du paragraphe 2(1) de 
la Loi sur la radiodiffusion.

 (2) Sous réserve des paragraphes (3) et (4) et de l’ar-
ticle 44, l’entreprise canadienne et l’entreprise de distri-
bution ont accès à toute voie publique ou tout autre lieu 
public pour la construction, l’exploitation ou l’entretien 
de leurs lignes de transmission, et peuvent y procéder à 
des travaux, notamment de creusage, et y demeurer pour 
la durée nécessaire à ces fins; elles doivent cependant 
dans tous les cas veiller à éviter toute entrave abusive à la 
jouissance des lieux par le public.

 (3) Il est interdit à l’entreprise canadienne et à 
l’entreprise de distribution de construire des lignes de 
transmission sur une voie publique ou dans tout autre 
lieu public — ou au-dessus, au-dessous ou aux abords de 
ceux-ci — sans l’agrément de l’administration munici-
pale ou autre administration publique compétente.
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 (4) Dans le cas où l’administration leur refuse l’agré-
ment ou leur impose des conditions qui leur sont inac-
ceptables, l’entreprise canadienne ou l’entreprise de 
distribution peuvent demander au Conseil l’autorisation 
de construire les lignes projetées; celui-ci peut, compte 
tenu de la jouissance que d’autres ont des lieux, assortir 
l’autorisation des conditions qu’il juge indiquées.

 (5) Lorsqu’il ne peut, à des conditions qui lui sont 
acceptables, avoir accès à la structure de soutien d’une 
ligne de transmission construite sur une voie publique ou 
un autre lieu public, le fournisseur de services au public 
peut demander au Conseil le droit d’y accéder en vue 
de la fourniture de ces services; le Conseil peut assortir 
l’autorisation des conditions qu’il juge indiquées.

 45. Sur demande d’une administration municipale ou 
de toute autre administration publique, ou du propriétaire 
d’un terrain, le Conseil peut permettre, aux conditions 
qu’il estime indiquées, des travaux de drainage ou de 
canalisation sur le terrain servant aux lignes de transmis-
sion d’une entreprise canadienne ou les terrains servant à 
leur exploitation, ou au-dessus, au-dessous ou aux abords 
de ces terrains.

 64. (1) Avec son autorisation, il peut être interjeté 
appel devant la Cour d’appel fédérale, sur des questions 
de droit ou de compétence, des décisions du Conseil.

Loi sur la radiodiffusion, L.C. 1991, ch. 11

 2. (1) Les définitions qui suivent s’appliquent à la pré-
sente loi.

. . .

« entreprise de distribution » Entreprise de réception de 
radiodiffusion pour retransmission, à l’aide d’ondes 
radioélectriques ou d’un autre moyen de télécom-
munication, en vue de sa réception dans plusieurs 
résidences permanentes ou temporaires ou locaux 
d’habitation, ou en vue de sa réception par une autre 
entreprise semblable.

IV. Analyse

A. Norme de contrôle

 Je conviens avec la Cour d’appel fédérale que la 
norme de contrôle à appliquer en l’espèce est celle 
de la décision correcte.

 (4) Where a Canadian carrier or distribution undertak-
ing cannot, on terms acceptable to it, obtain the consent 
of the municipality or other public authority to construct 
a transmission line, the carrier or distribution undertaking 
may apply to the Commission for permission to construct 
it and the Commission may, having due regard to the use 
and enjoyment of the highway or other public place by 
others, grant the permission subject to any conditions that 
the Commission determines.

 (5) Where a person who provides services to the public 
cannot, on terms acceptable to that person, gain access to 
the supporting structure of a transmission line constructed 
on a highway or other public place, that person may apply 
to the Commission for a right of access to the supporting 
structure for the purpose of providing such services and 
the Commission may grant the permission subject to any 
conditions that the Commission determines.

 45. On application by a municipality or other public 
authority, or by an owner of land, the Commission may 
authorize the construction of drainage works or the 
laying of utility pipes on, over, under or along a transmis-
sion line of a Canadian carrier or any lands used for the 
purposes of a transmission line, subject to any conditions 
that the Commission determines.

 64. (1) An appeal from a decision of the Commission 
on any question of law or of jurisdiction may be brought 
in the Federal Court of Appeal with the leave of that 
Court.

Broadcasting Act, S.C. 1991, c. 11

 2. (1) In this Act,

. . .

“distribution undertaking” means an undertaking for the 
reception of broadcasting and the retransmission 
thereof by radio waves or other means of telecom-
munication to more than one permanent or tempo-
rary residence or dwelling unit or to another such 
undertaking;

IV. Analysis

A. Standard of Review

 I agree with the Federal Court of Appeal that cor-
rectness is the appropriate standard of review in this 
case. 
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 As is well known, Canadian courts take a prag-
matic and functional approach to the review of 
administrative decisions. The leading statement on 
determining the applicable standard of review within 
the pragmatic and functional approach is found in the 
reasons of Bastarache J. in Pushpanathan v. Canada 
(Minister of Citizenship and Immigration), [1998] 1 
S.C.R. 982; see also Dr. Q v. College of Physicians 
and Surgeons of British Columbia, [2003] 1 S.C.R. 
226, 2003 SCC 19. Bastarache J. identified four fac-
tors to be taken into account: (1) the presence or 
absence of a privative clause or statutory right of 
appeal; (2) the expertise of the tribunal relative to 
that of the reviewing judge on the issue in question; 
(3) the purposes of the legislation and the provision 
in particular; and (4) the nature of the problem. 

(1) Privative Clauses and Statutory Rights of
Appeal

 Section 64(1) of the Act grants a right of appeal 
in the following terms:

 An appeal from a decision of the Commission on 
any question of law or of jurisdiction may be brought 
in the Federal Court of Appeal with the leave of that 
Court.

While the presence of a statutory right of appeal 
is not decisive of a correctness standard (Canada 
(Deputy Minister of National Revenue) v. Mattel 
Canada Inc., [2001] 2 S.C.R. 100, 2001 SCC 36, at 
para. 27), it is a factor suggesting a more searching 
standard of review (Pushpanathan, supra, at para. 
30).

(2) Relative Expertise

 The proper concern of the reviewing court is not 
the expertise of the decision maker in general, but 
its expertise relative to that of the court itself vis-à-
vis the particular issue (Pushpanathan, at para. 33). 
The reviewing court must also bear in mind that in 
determining the standard of review, the focus of the 
inquiry is on the particular provision being invoked 
and interpreted by the tribunal; some provisions 
within the same Act may require greater curial def-
erence than others (Pushpanathan, at para. 28).

 Il est bien connu que les cours de justice cana-
diennes adoptent une démarche pragmatique et fonc-
tionnelle pour le contrôle des décisions administra-
tives. L’énoncé de principe sur la détermination de 
la norme de contrôle à appliquer dans le cadre de 
la démarche pragmatique et fonctionnelle est 
exposé par le juge Bastarache dans Pushpanathan 
c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Im-
migration), [1998] 1 R.C.S. 982; voir également Dr 
Q c. College of Physicians and Surgeons of British 
Columbia, [2003] 1 R.C.S. 226, 2003 CSC 19. Selon 
le juge Bastarache, il faut prendre quatre facteurs en 
considération : (1) la présence ou l’absence dans la 
loi d’une clause privative ou d’un droit d’appel; (2) 
l’expertise du tribunal par rapport à celle du juge de 
révision sur la question en litige; (3) les objets de la 
loi dans son ensemble et de la disposition en cause 
et (4) la nature du problème. 

(1) Clauses privatives et droits d’appel prévus
par la loi

 Le paragraphe 64(1) de la Loi énonce ainsi le 
droit d’appel :

 Avec son autorisation, il peut être interjeté appel 
devant la Cour d’appel fédérale, sur des questions de 
droit ou de compétence, des décisions du Conseil.

Bien que la présence d’un droit d’appel dans la loi 
ne permette pas de conclure que la norme à appli-
quer est celle de la décision correcte (Canada (Sous-
ministre du Revenu national) c. Mattel Canada Inc., 
[2001] 2 R.C.S. 100, 2001 CSC 36, par. 27), c’est un 
facteur qui indique qu’une norme plus stricte s’im-
pose (Pushpanathan, précité, par. 30).

(2) Expertise relative

 La cour de révision doit examiner non pas l’ex-
pertise du décideur de façon générale, mais bien son 
expertise par rapport à celle de la cour elle-même en 
ce qui concerne la question en cause (Pushpanathan, 
par. 33). Elle doit également se rappeler que, dans 
la détermination de la norme de contrôle, l’accent 
est mis sur la disposition particulière invoquée et 
interprétée par le tribunal; certaines dispositions 
d’une même loi peuvent exiger plus de retenue que 
d’autres (Pushpanathan, par. 28).
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13 La juge L’Heureux-Dubé a illustré ces points lors 
de l’examen de la norme de contrôle dans British 
Columbia Telephone Co. c. Shaw Cable Systems 
(B.C.) Ltd., [1995] 2 R.C.S. 739. Dans cet arrêt, 
la juge L’Heureux-Dubé a décrit avec justesse le 
CRTC comme étant un « tribunal administratif spé-
cialisé [. . .] [qui] possède une vaste expertise dans 
son domaine de compétence », mais elle a conclu 
que les décisions du CRTC étaient susceptibles 
de contrôle selon la norme de la décision correcte 
« en ce qui concerne les questions de compétence 
et les questions de droit étrangères à l’expertise du 
CRTC » (par. 30-31). Pour établir l’expertise rela-
tive du CRTC dans le cadre du présent pourvoi, je 
dois examiner la disposition en cause et la nature de 
l’expertise du CRTC.

 La disposition en cause est le par. 43(5). Plus 
particulièrement, il s’agit de savoir en l’espèce 
si le membre de phrase « la structure de soutien 
d’une ligne de transmission » au par. 43(5) englobe 
les poteaux électriques des Services publics. Ces 
termes n’ont aucun sens technique hors de la portée 
de la cour de révision. En fait, ils paraissent n’avoir 
aucun sens distinct, mais seulement celui que leur 
donne la Loi. En bref, la Cour est saisie d’une ques-
tion d’interprétation législative.

 L’expertise du CRTC réside dans la réglementa-
tion et la supervision de la radiodiffusion et des télé-
communications au Canada. Notamment, le CRTC 
est chargé de la mise en œuvre de la politique cana-
dienne de télécommunication énoncée à l’art. 7 de la 
Loi. 

 La cour de révision doit faire preuve de rete-
nue uniquement lorsque l’organisme décisionnel 
possède, de quelque façon, une plus grande exper-
tise qu’elle et que la question visée relève de cette 
plus grande expertise (Dr Q, par. 28). À mon avis, 
ce n’est pas le cas en l’espèce. L’interprétation 
qu’il convient de donner au membre de phrase « la 
structure de soutien d’une ligne de transmission » 
au par. 43(5) n’est pas une question faisant appel 
à l’expertise particulière du CRTC en matière de 
réglementation et de supervision de la radiodiffu-
sion et des télécommunications au Canada. Il ne 
s’agit pas non plus d’une question de politique de 

 These points are illustrated by L’Heureux-Dubé 
J.’s discussion of the standard of review in British 
Columbia Telephone Co. v. Shaw Cable Systems 
(B.C.) Ltd., [1995] 2 S.C.R. 739. There, L’Heureux-
Dubé J. aptly described the CRTC as “a special-
ized administrative tribunal . . . which possesses 
considerable expertise over the subject matter of 
its jurisdiction” yet found that it was reviewable 
on a correctness standard “as regards jurisdictional 
questions and questions of law outside the CRTC’s 
area of expertise” (paras. 30-31). To ascertain the 
CRTC’s relative expertise for the purpose of this 
appeal, I must consider the particular provision at 
issue and the nature of the CRTC’s expertise.

 The provision at issue is s. 43(5). More particu-
larly, the question before the Court in this appeal is 
whether the phrase “the supporting structure of a 
transmission line” in s. 43(5) includes the Utilities’ 
power poles. This phrase has no technical mean-
ing beyond the ken of a reviewing court. Indeed, 
it appears to have no stand-alone meaning at all, 
but only the meaning given to it by the Act itself. 
In short, we are faced with a question of statutory 
interpretation. 

 The CRTC’s expertise lies in the regulation and 
supervision of Canadian broadcasting and telecom-
munications. In particular, the CRTC is charged 
with the implementation of Canada’s telecommuni-
cations policy as enunciated in s. 7 of the Act. 

 Deference to the decision maker is called for only 
when it is in some way more expert than the court 
and the question under consideration is one that falls 
within the scope of its greater expertise (Dr. Q, at 
para. 28). In my view, this is not such a case. The 
proper interpretation of the phrase “the supporting 
structure of a transmission line” in s. 43(5) is not a 
question that engages the CRTC’s special expertise 
in the regulation and supervision of Canadian broad-
casting and telecommunications. This is not a ques-
tion of telecommunications policy, or one which 
requires an understanding of technical language. 
Rather, it is a purely legal question and is therefore, 
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in the words of La Forest J., “ultimately within the 
province of the judiciary” (Ross v. New Brunswick 
School District No. 15, [1996] 1 S.C.R. 825, at para. 
28). This Court’s expertise in matters of pure statu-
tory interpretation is superior to that of the CRTC. 
This factor suggests a less deferential approach.

(3) Purposes of the Legislation and Provision

 Much of the CRTC’s work involves the elabo-
ration and implementation of telecommunications 
policy. I consider the policy objectives of the Act 
below. I note, however, that this policy function is 
much less in evidence in s. 43(5) than elsewhere 
in the Act. Rather, s. 43(5) accords the CRTC the 
essentially adjudicative role of considering applica-
tions from, and providing redress to, public service 
providers who cannot gain access to the supporting 
structure of a transmission line on terms acceptable 
to them. The proper interpretation of s. 43(5) at issue 
in this case is not a “polycentric” question. It is a 
question of whether s. 43(5), properly construed, 
gives the CRTC jurisdiction to hear the parties’ dis-
pute. Again, this factor points to a less deferential 
standard of review.

(4) Nature of the Problem

 As I noted in my consideration of relative exper-
tise, above, the problem before us is a purely legal 
one: what did Parliament intend by the phrase “the 
supporting structure of a transmission line”? This is 
a question of general importance to the telecommu-
nications and electricity industries. I note Bastarache 
J.’s observation in Pushpanathan (at para. 37) that 
even pure questions of law may be granted a wide 
degree of deference where other factors suggest the 
legislature so intended. That is not the case here. 

télécommunication ou d’une question qui exige la 
compréhension de termes techniques. Il s’agit plutôt 
d’une question purement de droit, qui relève donc, 
pour reprendre les propos du juge La Forest, « en 
dernière analyse de la compétence des cours de jus-
tice » (Ross c. Conseil scolaire du district no 15 du 
Nouveau-Brunswick, [1996] 1 R.C.S. 825, par. 28). 
L’expertise de la Cour sur les questions d’interpréta-
tion législative pure est supérieure à celle du CRTC. 
Ce facteur implique une norme de retenue moins 
élevée.

(3) Objets de la loi et de la disposition en cause

 Une bonne partie du travail du CRTC consiste à 
élaborer et à mettre en œuvre une politique de télé-
communication. J’examinerai plus loin les objectifs 
de politique de la Loi. Je note toutefois que cette 
fonction de politique ressort beaucoup moins au 
par. 43(5) qu’ailleurs dans la Loi. Le paragraphe 
43(5) confère plutôt au CRTC la fonction essen-
tiellement juridictionnelle d’examiner les deman-
des des fournisseurs de services au public ne pou-
vant pas avoir accès à la structure de soutien d’une 
ligne de transmission à des conditions qui leur sont 
acceptables et de leur accorder un redressement. 
L’interprétation à donner au par. 43(5), qui est en 
cause en l’espèce, n’est pas une question « polycen-
trique ». Il s’agit de se demander si le par. 43(5), 
correctement interprété, confère au CRTC la com-
pétence voulue pour connaître du litige des parties. 
Encore une fois, ce facteur indique une norme de 
retenue moins élevée.

(4) Nature du problème

 Comme je l’ai mentionné au sujet de l’expertise 
relative, la question dont la Cour est saisie est une 
question purement de droit : que voulait dire « la 
structure de soutien d’une ligne de transmission » 
pour le législateur? Il s’agit là d’une question d’une 
importance générale pour les secteurs de l’électri-
cité et des télécommunications. Je souligne l’ob-
servation du juge Bastarache dans Pushpanathan 
(au par. 37), selon laquelle il peut convenir de faire 
preuve d’un degré élevé de retenue même à l’égard 
de questions purement de droit, si d’autres facteurs 
semblent indiquer que cela correspond à l’intention 
du législateur. Ce n’est pas le cas en l’espèce.

17

18



493BARRIE PUBLIC UTILITIES c. ACTC  Le juge Gonthier[2003] 1 R.C.S.

19 Appliquant la démarche pragmatique et fonction-
nelle aux circonstances de l’espèce, je conclus que 
les quatre facteurs indiquent que c’est la norme de la 
décision correcte qui s’impose. Il n’y a donc pas lieu 
de faire preuve de retenue à l’égard de la décision du 
CRTC sur la question en cause.

B. Le sens du par. 43(5)

(1) L’approche moderne

 L’extrait suivant de E. A. Driedger dans son 
ouvrage Construction of Statutes (2e éd. 1983), 
p. 87, constitue le point de départ pour l’interpréta-
tion des lois au Canada.

 [TRADUCTION] Aujourd’hui il n’y a qu’un seul prin-
cipe ou solution : il faut lire les termes d’une loi dans leur 
contexte global en suivant le sens ordinaire et grammati-
cal qui s’harmonise avec l’esprit de la loi, l’objet de la loi 
et l’intention du législateur.

Dans le cas d’une loi fédérale comme la loi en l’es-
pèce, cette approche moderne d’interprétation des 
lois est confirmée par l’art. 12 de la Loi d’interpré-
tation, L.R.C. 1985, ch. I-21, qui dispose que tout 
texte « est censé apporter une solution de droit et 
s’interprète de la manière la plus équitable et la plus 
large qui soit compatible avec la réalisation de son 
objet » (voir Bell ExpressVu Limited Partnership c. 
Rex, [2002] 2 R.C.S. 559, 2002 CSC 42, par. 26, le 
juge Iacobucci). 

(2) Le sens ordinaire et grammatical du par.
43(5)

 Texte du paragraphe contesté :

 Lorsqu’il ne peut, à des conditions qui lui sont accep-
tables, avoir accès à la structure de soutien d’une ligne 
de transmission construite sur une voie publique ou un 
autre lieu public, le fournisseur de services au public peut 
demander au Conseil le droit d’y accéder en vue de la 
fourniture de ces services; le Conseil peut assortir l’auto-
risation des conditions qu’il juge indiquées.

 Where a person who provides services to the public 
cannot, on terms acceptable to that person, gain access 
to the supporting structure of a transmission line cons-
tructed on a highway or other public place, that person 
may apply to the Commission for a right of access to the 

 Applying the pragmatic and functional approach 
to the circumstances of this appeal, I conclude that 
all four factors point to a correctness standard of 
review. This is therefore not a case calling for defer-
ence to the decision of the CRTC on this issue.

B. The Meaning of Section 43(5)

(1) The Modern Approach

 The starting point for statutory interpretation in 
Canada is E. A. Driedger’s definitive formulation 
in his Construction of Statutes (2nd ed. 1983), at 
p. 87:

 Today there is only one principle or approach, namely, 
the words of an Act are to be read in their entire context 
and in their grammatical and ordinary sense harmoni-
ously with the scheme of the Act, the object of the Act, 
and the intention of Parliament.

In the case of federal legislation such as the Act in 
question, this modern approach to statutory inter-
pretation is confirmed by s. 12 of the Interpretation 
Act, R.S.C. 1985, c. I-21, which provides that every 
enactment “is deemed remedial, and shall be given 
such fair, large and liberal construction and interpre-
tation as best ensures the attainment of its objects” 
(see Bell ExpressVu Limited Partnership v. Rex, 
[2002] 2 S.C.R. 559, 2002 SCC 42, at para. 26, per 
Iacobucci J.). 

(2) The Grammatical and Ordinary Meaning of
Section 43(5)

 The disputed subsection reads as follows:

 Where a person who provides services to the public 
cannot, on terms acceptable to that person, gain access 
to the supporting structure of a transmission line con-
structed on a highway or other public place, that person 
may apply to the Commission for a right of access to the 
supporting structure for the purpose of providing such 
services and the Commission may grant the permission 
subject to any conditions that the Commission deter-
mines.

 Lorsqu’il ne peut, à des conditions qui lui sont accept-
ables, avoir accès à la structure de soutien d’une ligne 
de transmission construite sur une voie publique ou un 
autre lieu public, le fournisseur de services au public 
peut demander au Conseil le droit d’y accéder en vue 
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de la fourniture de ces services; le Conseil peut assortir 
l’autorisation des conditions qu’il juge indiquées.

In my view, there is no important difference between 
the English and French versions. Nor have the par-
ties suggested otherwise.

 Looking for the moment at the subsection alone, 
in its grammatical and ordinary meaning, three 
points arise.

 First, it is clear that the phrase “a person who pro-
vides services to the public” in s. 43(5) includes, but 
is broader than, the phrase “Canadian carrier or dis-
tribution undertaking” found elsewhere in the sec-
tion. Any provider of services to the public, it seems, 
may apply to the CRTC to gain access to the sup-
porting structure of a transmission line constructed 
on a highway or other public place. 

 Second, the phrase “constructed on a highway or 
other public place” qualifies the phrase “transmis-
sion line”. Therefore, on the grammatical and ordi-
nary meaning of the provision, the CRTC may not 
grant access to transmission lines situated on private 
land. In its decision, the CRTC found otherwise, 
saying that the contextual approach to statutory 
interpretation requires the interpreter to presume 
that Parliament knew that some support struc-
tures — not those constructed pursuant to s. 43, but 
others such as those owned by the Utilities — are 
located on public utility rights-of-way. This conclu-
sion begs the question, for it assumes that “transmis-
sion line” includes the Utilities’ power poles. If we 
refrain from that assumption, the grammatical and 
ordinary meaning of s. 43(5) is that the CRTC may 
not grant access to supporting structures located on 
private land.

 Third, the phrase used in s. 43(5) and through-
out s. 43 is “transmission line”. The Utilities submit 
that a transmission line is to be distinguished from 
a distribution line. A transmission line carries 

supporting structure for the purpose of providing such 
services and the Commission may grant the permission 
subject to any conditions that the Commission determi-
nes.

À mon avis, il n’y a pas de différence importante 
entre le texte français et le texte anglais. Les parties 
n’ont pas non plus prétendu le contraire.

 Si j’interprète ce paragraphe isolément et dans 
son sens ordinaire et grammatical, trois questions se 
posent.

 Premièrement, il est clair que le membre de 
phrase « le fournisseur de services au public » au 
par. 43(5) est plus général que le membre de phrase 
« l’entreprise canadienne [ou] l’entreprise de distri-
bution » ailleurs dans l’article. Tout fournisseur de 
services au public, semble-t-il, peut demander au 
CRTC le droit d’accéder à la structure de soutien 
d’une ligne de transmission construite sur une voie 
publique ou un autre lieu public.

 Deuxièmement, le membre de phrase « construite 
sur une voie publique ou un autre lieu public » pré-
cise le sens du terme « ligne de transmission ». En 
conséquence, selon le sens ordinaire et grammatical 
de cette disposition, le CRTC ne peut pas permettre 
l’accès à des lignes de transmission situées sur des 
terrains privés. Dans sa décision, le CRTC est arrivé 
à une autre conclusion, affirmant que l’approche 
contextuelle applicable en matière d’interprétation 
des lois exige que l’interprète présume que le légis-
lateur savait que certaines structures de soutien — 
non pas celles construites conformément à l’art. 43, 
mais d’autres structures, comme celles appartenant 
aux Services publics — sont situées sur des terrains 
grevés de droits de passage d’utilité publique. Cette 
conclusion élude la question, car elle part du prin-
cipe que le terme « ligne de transmission » englobe 
les poteaux électriques des Services publics. Si nous 
faisons abstraction de ce principe, le sens ordinaire 
et grammatical du par. 43(5) est que le CRTC ne 
peut pas permettre l’accès à des structures de sou-
tien situées sur des terrains privés.

 Troisièmement, au par. 43(5) et dans tout l’art. 43, 
on parle de « ligne de transmission ». Les Services 
publics soutiennent qu’il faut distinguer les lignes 
de transmission des lignes de distribution. Une ligne 
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de transmission transporte l’électricité sur de gran-
des distances avec des pertes mineures alors qu’une 
ligne de distribution transporte moins de 50kV 
d’électricité sur de courtes distances. Les poteaux 
électriques auxquels l’ACTC veut avoir accès ne 
sont pas des lignes de transmission, mais des lignes 
de distribution. Selon les Services publics, il faut 
présumer que le législateur connaissait cette dis-
tinction. S’il avait voulu que les poteaux électriques 
des Services publics relèvent de la compétence du 
CRTC par application du par. 43(5), le législateur 
aurait utilisé le terme « ligne de distribution ».

 À la Cour d’appel, le juge Rothstein a estimé que 
le terme « ligne de transmission », interprété littéra-
lement et isolément, pouvait englober les lignes de 
distribution, mais que l’analyse du contexte législatif 
indiquait le contraire. J’irais plus loin. Je suis enclin 
à accepter l’argument des Services publics qu’il faut 
présumer que le législateur connaît la distinction 
entre les lignes de transmission et les lignes de dis-
tribution. Je conviens également qu’il faut présumer 
que le législateur sait que certains poteaux électri-
ques sont situés sur des terrains privés et qu’ils ne 
peuvent donc pas être visés par une disposition qui 
traite de structures de soutien « construite[s] sur une 
voie publique ou un autre lieu public ». Même le fait 
d’interpréter littéralement et isolément le par. 43(5) 
soulève des doutes quant au caractère correct de la 
décision du CRTC. 

(3) Le contexte : l’article 43

 Le paragraphe contesté est l’un des cinq paragra-
phes de l’art. 43. Il faut examiner l’article dans son 
ensemble. Il porte principalement sur la construc-
tion, l’exploitation et l’entretien de lignes de trans-
mission.

 Le paragraphe 43(1) adopte, pour l’application 
des art. 43 et 44, la définition d’« entreprise de dis-
tribution » énoncée dans la Loi sur la radiodiffu-
sion, L.C. 1991, ch. 11, à savoir une « [e]ntreprise 
de réception de radiodiffusion pour retransmis-
sion . . . ». L’autre définition importante pour l’in-
terprétation de l’art. 43 est celle d’« entreprise 
canadienne », qui figure au par. 2(1) de la Loi 
et selon laquelle il s’agit d’une « [e]ntreprise de 
télécommunication qui relève de la compétence 

electricity over large distances with minimum losses. 
A distribution line carries less than 50kV of electric-
ity over short distances. The power poles to which 
the CCTA seeks access are not transmission lines 
but distribution lines. Parliament, say the Utilities, 
must be taken to have known of this distinction. Had 
Parliament intended to submit the Utilities’ power 
poles to the jurisdiction of the CRTC by means of s. 
43(5), it would have employed the phrase “distribu-
tion line”. 

 In the Court of Appeal, Rothstein J.A. was of 
the view that the phrase “transmission line”, read 
literally and in isolation, was capable of including 
distribution lines, but that analysis of the statutory 
context proved otherwise. I would go further. I am 
inclined to agree with the Utilities’ submission that 
Parliament should be taken to know the distinction 
between transmission and distribution lines. I also 
agree that Parliament should be taken to know that 
some power poles are situated on private land and 
therefore cannot be captured by a provision refer-
ring to supporting structures “constructed on a high-
way or other public place”. Even a literal and iso-
lated reading of s. 43(5) raises some doubt about the 
correctness of the CRTC’s decision. 

(3) The Context: Section 43

 The disputed subsection is one of five provisions 
that make up s. 43. The entire section must be con-
sidered. The section is mainly concerned with the 
construction, maintenance and operation of trans-
mission lines. 

 Section 43(1) adopts for the purposes of ss. 43 
and 44 the definition of “distribution undertak-
ing” set out in the Broadcasting Act, S.C. 1991, 
c. 11, namely “an undertaking for the reception of 
broadcasting and the retransmission thereof . . .”. 
The other defined term of note when reading s. 43 
is “Canadian carrier”, defined in s. 2(1) of the Act 
as “a telecommunications common carrier that is 
subject to the legislative authority of Parliament”. 
Section 43(2) grants “a Canadian carrier or 
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distribution undertaking” the power to “enter on and 
break up any highway or other public place for the 
purpose of constructing, maintaining or operating its 
transmission lines”. Section 43(3) requires the con-
sent of “the municipality or other public authority” 
in such cases. Section 43(4) provides that where a 
Canadian carrier or distribution undertaking cannot 
gain such consent on terms acceptable to it, it may 
apply to the CRTC for permission.

 It is at this point in the section that s. 43(5) 
appears. The terminology and subject matter of this 
subsection are a notable break from the rest of s. 
43. Rather than addressing the construction, main-
tenance and operation of transmission lines, s. 43(5) 
is concerned with gaining access to the supporting 
structures of pre-existing transmission lines. Rather 
than referring to “a Canadian carrier or distribution 
undertaking”, the subsection empowers “a person 
who provides services to the public” to apply to the 
CRTC for “a right of access”. 

 The CCTA submits that the differences between s. 
43(5) and the other subsections reveal Parliament’s 
intent to empower the CRTC to grant cable serv-
ice providers access to the Utilities’ power poles. 
Elsewhere in s. 43, the phrase “transmission line” 
clearly means the transmission line of a Canadian 
carrier or distribution undertaking. But the phrase 
“Canadian carrier or distribution undertaking” is 
absent from s. 43(5). The CCTA says this means that 
the transmission lines referred to in s. 43(5) are not 
only the telecommunications and cable transmission 
lines of Canadian carriers and distribution undertak-
ings, but also the electric power transmission lines 
of power providers such as the Utilities. The Court 
of Appeal erred in the CCTA’s submission by read-
ing the phrase “Canadian carrier or distribution 
undertaking” back in to s. 43(5) when Parliament 
clearly left it out.

fédérale ». Selon le par. 43(2), « l’entreprise cana-
dienne et l’entreprise de distribution ont accès à 
toute voie publique ou tout autre lieu public pour 
la construction, l’exploitation ou l’entretien de leurs 
lignes de transmission, et peuvent y procéder à des 
travaux, notamment de creusage ». Le paragraphe 
43(3) exige l’agrément de « l’administration muni-
cipale ou autre administration publique » dans de 
tels cas. Le paragraphe 43(4) prévoit que, dans le cas 
où l’administration leur refuse l’agrément ou leur 
impose des conditions qui leur sont inacceptables, 
l’entreprise canadienne ou l’entreprise de distribu-
tion peuvent demander une autorisation au CRTC.

 C’est à ce moment qu’apparaît le par. 43(5). 
La terminologie et l’objet de cette disposition dif-
fèrent notablement du reste de l’art. 43. Dans le 
par. 43(5), il est plutôt question d’accès aux struc-
tures de soutien de lignes de transmission préexis-
tantes que de construction, d’exploitation et d’en-
tretien de lignes de transmission. Au lieu de viser 
« l’entreprise canadienne et l’entreprise de distribu-
tion », le par. 43(5) autorise le « fournisseur de ser-
vices au public » à demander au CRTC un « droit 
d’[accès] ». 

 L’ACTC soutient que les différences entre le par. 
43(5) et les autres paragraphes révèlent l’intention 
du législateur d’autoriser le CRTC à donner aux 
câblodistributeurs le droit d’accéder aux poteaux 
électriques des Services publics. Ailleurs au par. 
43, l’expression « ligne de transmission » s’entend 
clairement de la ligne de transmission d’une entre-
prise canadienne ou d’une entreprise de distribution. 
Mais le membre de phrase « l’entreprise canadienne 
ou l’entreprise de distribution » ne figure pas au par. 
43(5). Selon l’ACTC, cela signifie que les lignes de 
transmission dont il est question dans le par. 43(5) 
sont non seulement les lignes de transmission de 
télécommunications et les lignes de transmission 
par câble des entreprises canadiennes et des entre-
prises de distribution, mais aussi les lignes de trans-
mission de fournisseurs d’électricité comme les 
Services publics. L’ACTC prétend que la Cour d’ap-
pel a commis une erreur en interprétant le par. 43(5) 
comme s’il comprenait le membre de phrase « l’en-
treprise canadienne ou l’entreprise de distribution » 
alors que le législateur l’a clairement exclu de cette 
disposition.
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31 Les Services publics nient que l’absence du 
membre de phrase « l’entreprise canadienne ou 
l’entreprise de distribution » au par. 43(5) ait une 
telle importance. Ce membre de phrase, aux par. 
43(2) à (4), précise qui peut installer des lignes de 
transmission et à quelles conditions; il n’indique 
pas, selon les Services publics, qui est propriétaire 
des lignes de transmission existantes. Au paragraphe 
43(5), l’absence de ce membre de phrase et la pré-
sence de l’expression plus générale « le fournisseur 
de services au public » n’indiquent donc rien quant 
à la signification de « structure de soutien d’une 
ligne de transmission ». L’expression plus générale 
utilisée indique uniquement que le demandeur d’un 
droit d’accès à la structure de soutien d’une ligne 
de transmission en application du par. 43(5) n’a pas 
besoin d’être une « entreprise canadienne » ou une 
« entreprise de distribution » et que tout fournis-
seur de services au public peut présenter une telle 
demande. Par contre, ce n’est pas tout fournisseur 
de services qui peut construire, exploiter ou entre-
tenir des lignes de transmission aux termes des par. 
43(2), (3) et (4); seules les entreprises canadiennes 
et les entreprises de distribution sont autorisées à le 
faire. En bref, le groupe visé au par. 43(5), à savoir 
les demandeurs d’un droit d’accès, est différent, 
mais l’objet, c’est-à-dire les lignes de transmission 
construites conformément à cette disposition, reste 
le même. 

 Je souscris à cette interprétation de l’art. 43. Je 
ferais également remarquer que les par. 43(1) à (4) 
portent exclusivement sur des questions de télécom-
munications et ne s’appliquent pas du tout à d’autres 
structures de soutien comme les poteaux électriques 
des Services publics. Pour que le par. 43(5) englobe 
les poteaux électriques, il faudrait s’écarter de façon 
surprenante de l’homogénéité de sens de l’article 
dans son ensemble. Cette analyse de l’art. 43 dans 
son ensemble soulève d’autres doutes quant au 
caractère correct de la décision du CRTC.

(4) Le contexte : autres dispositions

 D’autres dispositions de la Loi peuvent éclairer 
le sens à donner au par. 43(5). L’expression « instal-
lation de transmission » est définie au par. 2(1) de la 
Loi :

 The Utilities deny that the omission of “Canadian 
carrier or distribution undertaking” in s. 43(5) has 
such significance. That phrase, as it is used in s. 
43(2) to (4), identifies who may construct transmis-
sion lines and under what terms; it does not, in the 
Utilities’ submission, identify the owner of exist-
ing transmission lines. Therefore, the absence of 
the phrase “Canadian carrier or distribution under-
taking” and the presence of the broader phrase “a 
person who provides services to the public” in s. 
43(5) reveal nothing about the meaning of “the 
supporting structure of a transmission line”. The 
broader wording indicates only that the applicant for 
access to the supporting structure of a transmission 
line under s. 43(5) need not be a “Canadian carrier 
or distribution undertaking” but may be any person 
providing services to the public. By contrast, it is not 
any service provider who may construct, maintain 
or operate transmission lines by virtue of s. 43(2), 
(3) and (4); only Canadian carriers and distribution 
undertakings may do so. In short, the subject of s. 
43(5), i.e., the applicant for access, is different but 
the object, i.e., transmission lines constructed pursu-
ant to this section, remains the same. 

 I agree with this construction of the section. 
I would also observe that ss. 43(1) to 43(4) are 
entirely concerned with telecommunications mat-
ters and not at all concerned with other supporting 
structures such as the Utilities’ power poles. For s. 
43(5) to encompass power poles would be a surpris-
ing departure from the otherwise harmonious mean-
ing of the section as a whole. This analysis of s. 43 
as a whole raises further doubts as to the correctness 
of the CRTC’s decision. 

(4) The Context: Other Provisions

 Other provisions of the Act may shed light on the 
meaning of s. 43(5). The phrase “transmission facil-
ity” is defined in s. 2(1) of the Act as follows:
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“transmission facility” means any wire, cable, radio, opti-
cal or other electromagnetic system, or any similar 
technical system, for the transmission of intelligence 
between network termination points, but does not 
include any exempt transmission apparatus.

A transmission facility is therefore a facility for the 
transmission of “intelligence”. The phrase “trans-
mission facility” does not, of course, occur in s. 
43(5). Yet, the Utilities submit that the term “trans-
mission” in s. 43(5) must be read harmoniously 
with the definition of “transmission facility” so 
that in both provisions the thing being transmitted 
is “intelligence”. The Utilities’ power poles do not 
serve to transmit intelligence. They serve to trans-
mit electricity. 

 I agree with the Utilities that a harmonious inter-
pretation of these two provisions is to be preferred. 
While I do not consider this point to be conclusive, 
it is another factor suggesting that s. 43(5) does not 
encompass the Utilities’ power poles. 

 In support of its approach, the CCTA relies on s. 
45:

 On application by a municipality or other public 
authority, or by an owner of land, the Commission may 
authorize the construction of drainage works or the 
laying of utility pipes on, over, under or along a transmis-
sion line of a Canadian carrier or any lands used for the 
purposes of a transmission line, subject to any conditions 
that the Commission determines.

The CCTA points to this provision as an example 
of Parliament specifying that the transmission line 
in question must be that of a Canadian carrier. The 
CCTA says that had Parliament intended to impose a 
similarly narrow interpretation on the phrase “trans-
mission line” in s. 43(5), it could easily have done 
so. 

 I read s. 45 rather differently. While most of s. 
43 qualifies the phrase “transmission line” with 
the defined terms “Canadian carrier” and “dis-
tribution undertaking”, s. 45 leaves “distribution 
undertaking” out. (Indeed, s. 43(1) defines “distri-
bution undertaking” for the purposes of ss. 43 and 

« installation de transmission » Tout système électro-
magnétique — notamment fil, câble ou système 
radio ou optique — ou tout autre procédé technique 
pour la transmission d’information entre des points 
d’arrivée du réseau, à l’exception des appareils de 
transmission exclus.

Une installation de transmission permet donc la 
transmission d’« information ». L’expression « ins-
tallation de transmission » ne figure pas, bien sûr, 
au par. 43(5). Pourtant, selon les Services publics, 
le mot « transmission » au par. 43(5) doit être inter-
prété en harmonie avec la définition d’« installation 
de transmission », de sorte que les deux disposi-
tions traitent de transmission d’« information ». 
Les poteaux des Services publics servent non pas à 
transmettre de l’information, mais de l’électricité.

 Je conviens avec les Services publics qu’il faut 
opter pour une interprétation harmonieuse de ces 
deux dispositions. Bien qu’à mon avis cet élé-
ment ne soit pas concluant, il s’agit d’un autre fac-
teur indiquant que le par. 43(5) n’englobe pas les 
poteaux électriques des Services publics. 

 L’ACTC invoque l’art. 45 à l’appui de son inter-
prétation :

 Sur demande d’une administration municipale ou de 
toute autre administration publique, ou du propriétaire 
d’un terrain, le Conseil peut permettre, aux conditions 
qu’il estime indiquées, des travaux de drainage ou de 
canalisation sur le terrain servant aux lignes de transmis-
sion d’une entreprise canadienne ou les terrains servant à 
leur exploitation, ou au-dessus, au-dessous ou aux abords 
de ces terrains.

L’ACTC souligne que cette disposition est un exem-
ple où le législateur précise que la ligne de trans-
mission en question doit appartenir à une entreprise 
canadienne. L’ACTC affirme que si le législateur 
avait voulu imposer une interprétation aussi restric-
tive à l’expression « ligne de transmission » au par. 
43(5), il aurait pu facilement le faire.

 J’interprète l’art. 45 d’une tout autre façon. Bien 
que la plus grande partie de l’art. 43 précise le sens 
de l’expression « ligne de transmission » à l’aide des 
termes définis « entreprise canadienne » et « entre-
prise de distribution », l’art. 45 ne parle pas des 
« entreprises de distribution ». (En fait, le par. 43(1) 
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définit l’expression « entreprise de distribution » 
pour l’application des art. 43 et 44 uniquement.) En 
conséquence, une administration municipale, toute 
autre administration ou le propriétaire d’un terrain 
peuvent présenter au CRTC des demandes fondées 
sur l’art. 45 uniquement lorsqu’elles se rapportent à 
des lignes de transmission d’entreprises canadien-
nes — et non pas lorsqu’elles se rapportent à des 
lignes de transmission d’entreprises de distribution. 
Les tribunaux ne se sont pas encore penchés sur le 
sens à donner à l’art. 45 et il n’y a pas lieu d’exa-
miner cette question en l’espèce. Je suis convaincu, 
cependant, que l’art. 45 n’est d’aucune utilité pour 
l’ACTC en l’espèce.

(5) Les objectifs de politique

 Dans sa décision, le CRTC s’est en grande partie 
fondé sur les objectifs de politique énoncés par le 
législateur à l’art. 7 de la Loi et à l’art. 3 de la Loi 
sur la radiodiffusion. Ces objectifs précisent dans 
une certaine mesure l’objectif du cadre législatif 
dans son ensemble et sont souvent pertinents pour la 
prise des décisions du CRTC. 

 L’article 7 de la Loi énonce les objectifs de la 
politique canadienne de télécommunication. À mon 
avis, les objectifs pertinents sont les suivants : « le 
développement ordonné des télécommunications 
partout au Canada en un système » (al. 7a)), « l’ac-
cès [. . .] à des services de télécommunication sûrs 
[et] abordables » (al. 7b)), « l’efficacité et la compé-
titivité [. . .] des télécommunications canadiennes » 
(al. 7c)), « l’efficacité de la réglementation, dans le 
cas où celle-ci est nécessaire » (al. 7f)), et la satis-
faction « [d]es exigences économiques et sociales 
des usagers des services de télécommunication » 
(al. 7h)). En bref, la Loi sur les télécommunications 
vise à promouvoir et à réglementer le développe-
ment ordonné au Canada d’une infrastructure de 
télécommunications fiable, abordable et efficace. 

 Le sous-alinéa 3(1)t)(ii) de la Loi sur la radiodif-
fusion énonce un autre objectif de politique perti-
nent : « les entreprises de distribution [. . .] devraient 
assurer efficacement, à l’aide des techniques les plus 
efficientes, la fourniture de la programmation à des 
tarifs abordables ». (La Loi sur la radiodiffusion ne 
s’applique pas directement au présent pourvoi, mais 

44 only.) The effect is that a municipality or other 
public authority, or an owner of land, may apply to 
the Commission as specified in s. 45 only in respect 
of a Canadian carrier’s transmission line — not in 
respect of a distribution undertaking’s transmission 
line. The meaning of s. 45 has not yet been judicially 
considered, and this is not the case to consider it. I 
am satisfied, however, that s. 45 does not assist the 
CCTA in this case.

(5) Policy Objectives

 In its decision, the CRTC relied heavily on the 
policy objectives enunciated by Parliament in s. 7 
of the Act and s. 3 of the Broadcasting Act. These 
objectives help elucidate the purpose of the statutory 
regime as a whole and will often be relevant to the 
CRTC’s decision making. 

 Section 7 of the Act sets out the objectives of 
Canadian telecommunications policy. The relevant 
objectives, in my view, are “the orderly develop-
ment throughout Canada of a telecommunications 
system” (s. 7(a)), “reliable and affordable telecom-
munications services” (s. 7(b)), “efficiency and 
competitiveness . . . of Canadian telecommunica-
tions” (s. 7(c)), “efficient and effective” regulation 
where required (s. 7(f)), and responsiveness to “the 
economic and social requirements of users of tel-
ecommunications services” (s. 7(h)). In short, the 
purpose of the Telecommunications Act is to encour-
age and regulate the development of an orderly, reli-
able, affordable and efficient telecommunications 
infrastructure for Canada. 

 Section 3(1)(t)(ii) of the Broadcasting Act pro-
vides another relevant policy objective: “distribution 
undertakings . . . should provide efficient delivery 
of programming at affordable rates, using the most 
effective technologies available at reasonable cost”. 
(The Broadcasting Act is not directly applicable to 
this appeal but is nevertheless relevant because it is 
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the main statutory authority for the CRTC’s regula-
tory powers over cable television.)

 Considerations of efficiency and affordability 
played a significant part in the CRTC’s decision. 
The CRTC was anxious to avoid an interpretation 
of s. 43(5) that would require the CCTA or others 
to construct their own supporting structures because 
they could not gain access to the Utilities’ power 
poles. Such a result was described by the CRTC (at 
para. 126) as inconsistent with the orderly develop-
ment of the Canadian telecommunications system, 
ultimately costly to end-users, a potential disincen-
tive to new entrants into the telecommunications 
marketplace and inconvenient to the public. The 
CRTC concluded (at para. 131) that “an approach 
that forces each operator to construct its own dupli-
cate infrastructure is not in the public interest”.

 I need not disagree with that conclusion. I do 
disagree, however, with the assumption that founds 
it. It is not at all clear to me that the erection of a 
province-wide duplicate infrastructure of cable tele-
vision poles is the necessary or even the likely result 
of finding that the CRTC lacks jurisdiction over 
power poles. The CCTA originally sought access to 
the Utilities’ power poles by contract. When it could 
not reach terms agreeable to it by those means, it 
opted for the untested avenue of a CRTC regulatory 
solution. If that avenue proves unavailable, there 
may yet be other avenues, be they contractual or 
regulatory.

 The consideration of legislative objectives is one 
aspect of the modern approach to statutory interpre-
tation. Yet, courts and tribunals must invoke state-
ments of legislative purpose to elucidate, not to 
frustrate, legislative intent. In my view, the CRTC 
relied on policy objectives to set aside Parliament’s 
discernable intent as revealed by the plain meaning 
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elle est néanmoins pertinente parce qu’elle consti-
tue le principal fondement législatif des pouvoirs de 
réglementation du CRTC en matière de câblodistri-
bution.)

 Des considérations relatives à l’efficacité et au 
coût abordable des services ont joué un rôle impor-
tant dans la décision du CRTC. Le CRTC tenait 
beaucoup à éviter de donner au par. 43(5) une 
interprétation qui exigerait de l’ACTC ou d’autres 
fournisseurs de services au public qu’ils construi-
sent leurs propres structures de soutien parce qu’ils 
ne pourraient accéder aux poteaux électriques des 
Services publics. Selon le CRTC, un tel résultat est 
incompatible avec le développement ordonné des 
télécommunications du Canada, est coûteux pour 
l’utilisateur final, risque de nuire à l’entrée sur le 
marché des télécommunications et est néfaste pour 
le public (par. 126). Il a conclu qu’« une appro-
che qui contraint chaque exploitant à construire 
sa propre infrastructure n’est pas dans l’intérêt du 
public » (par. 131).

 Je ne rejette pas cette conclusion. Je ne souscris 
toutefois pas à l’hypothèse sur laquelle elle repose. 
Il n’est pas du tout clair pour moi que la conclusion 
que le CRTC n’a pas la compétence voulue relati-
vement aux poteaux électriques entraînerait néces-
sairement ou même vraisemblablement l’installa-
tion en parallèle d’une infrastructure de poteaux de 
télévision par câble dans l’ensemble de la province. 
L’ACTC a initialement cherché à obtenir un droit 
d’accès aux poteaux électriques des Services publics 
par voie contractuelle. Quand elle n’a pu parvenir à 
une entente à des conditions qui lui étaient accepta-
bles, elle a demandé au CRTC, ce qui n’avait jamais 
été fait auparavant, de trouver une solution par voie 
réglementaire. Si cette voie s’avérait sans issue, elle 
envisagerait d’autres solutions, qu’elles soient par 
voie contractuelle ou réglementaire.

 La prise en considération des objectifs légis-
latifs est l’un des aspects de l’approche moderne 
en matière d’interprétation des lois. Cependant, 
les cours de justice et les tribunaux administratifs 
doivent avoir recours aux énoncés d’intention pour 
établir, et non pas pour contrecarrer l’intention du 
législateur. À mon avis, le CRTC s’est fondé sur 
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les objectifs de politique pour écarter l’intention du 
législateur qui ressort clairement du sens ordinaire 
du par. 43(5), de l’art. 43 dans son ensemble et de 
la Loi considérée comme un tout. En effet, le CRTC 
a considéré les dispositions énonçant ces objectifs 
comme étant des dispositions attributives de pou-
voir. C’était une erreur.

(6) Conclusion

 Le paragraphe 43(5) ne peut avoir le sens général 
que lui donne le CRTC. Pris isolément, il n’englobe 
pas en soi les lignes de distribution d’électricité des 
Services publics. Compte tenu du reste de l’art. 43, 
l’interprétation libérale du CRTC ne cadre pas avec 
l’objet de cette disposition. En outre, une telle inter-
prétation est inexplicablement incompatible avec la 
définition d’« installation de transmission » au par. 
2(1). Rien dans l’art. 7 de la Loi ni dans les objectifs 
de politique de la Loi sur la radiodiffusion ne répond 
à ces objections.

 Comme le présent pourvoi est entièrement centré 
sur l’interprétation de l’art. 43, je n’examine pas 
la constitutionnalité de toute disposition analogue 
visant à accorder au CRTC le pouvoir d’autoriser 
l’accès aux biens relevant de la compétence provin-
ciale, comme les poteaux électriques, ou autrement 
de les réglementer. 

V. Dispositif

 Je suis d’avis de rejeter le pourvoi avec dépens.

 Version française des motifs rendus par

 Le juge Bastarache (dissident) — J’ai pris 
connaissance des motifs de mon collègue le juge 
Gonthier. Je ne puis toutefois accepter son analyse 
et sa conclusion. Je crains aussi que ses motifs indi-
rectement ne confirment les erreurs de la Cour d’ap-
pel fédérale. J’ai deux objections majeures quant à 
la façon dont il propose de trancher le présent pour-
voi.

 Premièrement, la Cour d’appel a commis une 
erreur en ne séparant pas la question constitu-
tionnelle de la question d’interprétation des lois. 
Comme je l’expliquerai plus loin, la question consti-
tutionnelle a imprégné les motifs du juge Rothstein. 

of s. 43(5), s. 43 generally and the Act as a whole. In 
effect, the CRTC treated these objectives as power-
conferring provisions. This was a mistake.

(6) Conclusion

 Section 43(5) cannot bear the broad meaning 
given to it by the CRTC. The subsection, taken 
alone, does not on its face include the Utilities’ 
power distribution lines. Seen in the light of the 
rest of s. 43, the CRTC’s broad interpretation is at 
odds with the scheme of the section. Likewise, such 
an interpretation is inexplicably inconsistent with 
the definition of “transmission facility” in s. 2(1). 
Nothing in s. 7 of the Act, or in the policy objectives 
of the Broadcasting Act, meets these objections.

 As this appeal turns on a straightforward statu-
tory interpretation of s. 43, I decline to address the 
constitutionality of any similar law purporting to 
grant the CRTC the authority to grant access rights 
to, or otherwise regulate, property within provincial 
jurisdiction, such as electrical poles. 

V. Disposition

 I would dismiss the appeal with costs.

 The following are the reasons delivered by

 Bastarache J. (dissenting) — I have read the 
reasons of my colleague Justice Gonthier. I am, 
however, unable to agree with his analysis and his 
conclusion. I am also concerned that his reasons fail 
to address and correct errors made by the Federal 
Court of Appeal. I have two main concerns with the 
proposed disposition of this appeal.

 First, the Court of Appeal erred by failing to sep-
arate the constitutional question from the statutory 
interpretation question. As I shall explain below, the 
constitutional question haunted Rothstein J.A.’s rea-
sons and affected their outcome. More specifically, 
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in my view, the constitutional question inappropri-
ately influenced the Court of Appeal’s determination 
of the standard of review and of the interpretation of 
s. 43(5) of the Telecommunications Act, S.C. 1993, 
c. 38 (“Act”).

 Second, treatment of the constitutional question 
aside, I believe that both the Court of Appeal and my 
colleague Gonthier J. erred in their determination of 
the standard of review. An expert tribunal interpret-
ing a technical provision of its enabling legislation 
is entitled to some deference.

 I am concerned that the reasoning in this appeal, 
in both respects I have mentioned, will influence 
judges in future cases. In what follows, I set out 
my understanding of the correct approach to deter-
mining the standard of review in this appeal. Then 
I apply what I find to be the appropriate standards 
of review to the questions. Finally, I discuss what 
I fear will be the effects of Gonthier J.’s reasoning. 
Since he does not criticize or reject the reasoning 
of the Court of Appeal, Rothstein J.A.’s approach is 
implicitly affirmed as correct, at least in cases where 
one party raises a constitutional concern.

 In my view, the critical issues in this appeal come 
into focus only on reading Rothstein J.A.’s decision 
in the Court of Appeal. I thus begin there.

I. The Court of Appeal’s Approach, [2001] 4 F.C. 
237, 2001 FCA 236

 Concerns about the jurisdiction of the Canadian 
Radio-television and Telecommunications Com-
mission (“CRTC”) and the legislative competence 
of Parliament appear throughout Rothstein J.A.’s 
reasons.

A. Standard of Review

 In his discussion of the standard of review, 
Rothstein J.A. writes that the interpretation of s. 
43(5) “involves the scope of the CRTC’s regulatory 
authority” (para. 13). If “transmission line” includes 

Plus précisément, elle a, à mon avis, influencé de 
façon inappropriée la Cour d’appel dans son choix 
de la norme de contrôle et dans son interprétation du 
par. 43(5) de la Loi sur les télécommunications, L.C. 
1993, ch. 38 (« Loi »).

 Deuxièmement, abstraction faite du traitement 
accordé à la question constitutionnelle, je crois que 
la Cour d’appel et mon collègue le juge Gonthier 
ont commis une erreur lorsqu’ils ont déterminé la 
norme de contrôle. Il convient de faire preuve de 
retenue à l’égard de l’interprétation que donne un 
tribunal spécialisé à une disposition technique de sa 
loi habilitante.

 Je crains que, sous ces deux rapports, le raison-
nement suivi en l’espèce n’influence les juges dans 
d’autres affaires. Dans les lignes qui suivent, j’ex-
poserai la façon dont il convient, à mon avis, de 
déterminer la norme de contrôle applicable en l’es-
pèce. J’appliquerai ensuite aux questions en litige 
ce que j’estime être cette norme de contrôle. Enfin, 
j’analyserai les répercussions qu’aura, je le crains, 
le raisonnement du juge Gonthier. Comme il ne 
critique pas et ne rejette pas le raisonnement de la 
Cour d’appel, le juge Gonthier confirme implicite-
ment le bien-fondé de l’approche suivie par le juge 
Rothstein, du moins dans les affaires où l’une des 
parties soulève une question constitutionnelle.

 À mon avis, seule la lecture de la décision du juge 
Rothstein de la Cour d’appel fait ressortir les ques-
tions fondamentales en l’espèce. Je commencerai 
donc par là.

I. L’approche de la Cour d’appel, [2001] 4 C.F. 
237, 2001 CAF 236

 Tout au long de ses motifs, le juge Rothstein a 
exprimé ses réserves en ce qui concerne la compé-
tence du Conseil de la radiodiffusion et des télécom-
munications canadiennes (« CRTC ») et la compé-
tence législative du Parlement.

A. Norme de contrôle

 Dans son analyse de la norme de contrôle, le 
juge Rothstein écrit que l’interprétation du par. 
43(5) « met en cause l’étendue du pouvoir de régle-
mentation du CRTC » (par. 13). Il ajoute que si 
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l’expression « ligne de transmission » comprend 
toutes les lignes de transmission, indépendamment 
de la question de savoir à qui elles appartiennent, le 
par. 43(5) « s’étendra aux lignes de transmission des 
services publics d’électricité et d’autres entreprises 
qui ne seraient pas par ailleurs assujettis à la compé-
tence du CRTC » (par. 13).

 C’est une observation étrange. Les paragra-
phes 43(2) et (4), qui précèdent la disposition en 
cause dans le présent pourvoi, autorisent le CRTC 
à permettre à une entreprise canadienne ou à une 
entreprise de distribution d’« acc[éder] à toute voie 
publique ou tout autre lieu public » pour la cons-
truction, l’exploitation ou l’entretien, et d’« y pro-
céder à des travaux, notamment de creusage ». Ils 
lui confèrent ce pouvoir indépendamment de la 
question de savoir à qui appartient la voie publique 
ou le lieu public en question. En fait, la Loi prévoit 
seulement de façon générale que le terrain en ques-
tion relèvera de la compétence d’une administration 
municipale ou d’une autre administration publique. 
Il n’y a donc en aucune manière un groupe identi-
fiable de parties « assujett[ies] à la compétence du 
CRTC » dans l’exercice des pouvoirs que lui con-
fère l’art. 43.

 Le juge Rothstein écrit que l’interprétation du 
par. 43(5) aura une importance en tant que précé-
dent. Compte tenu de l’importance en tant que pré-
cédent d’une décision susceptible d’« élargir » la 
compétence du CRTC, il a conclu que le Parlement 
n’avait pas l’intention de laisser cette question à la 
discrétion du CRTC (par. 13).

 Le juge Rothstein a ensuite examiné plus particu-
lièrement les facteurs de la démarche pragmatique 
et fonctionnelle. Il a pris acte du droit d’appel avec 
autorisation prévu au par. 64(1) de la Loi. Au sujet 
de l’expertise, facteur le plus important, il écrit (au 
par. 15) :

 Je reconnais que le CRTC a l’expertise voulue à 
l’égard des télécommunications et de la radiodiffusion et 
qu’en ce qui concerne les questions techniques relevant 
de cette expertise, le CRTC est peut-être mieux placé que 
la Cour pour interpréter des lois techniques. Toutefois, 
rien n’indique que l’expertise du CRTC se rapporte à la 
détermination de la question ici en cause. 

all transmission lines, irrespective of ownership, he 
went on to say, s. 43(5) would “extend to transmis-
sion lines of power utilities and others not otherwise 
subject to the jurisdiction of the CRTC” (para. 13).

 This is a peculiar concern. Sections 43(2) and 
43(4), immediately preceding the provision at 
issue in this appeal, empower the CRTC to grant a 
Canadian carrier or distribution undertaking permis-
sion to “enter on and break up any highway or other 
public place” for construction, maintenance, and 
operation purposes. That power is granted irrespec-
tive of the ownership of the particular highway or 
public place. Indeed, the Act merely contemplates, 
broadly, that the land in question will be under the 
jurisdiction of some municipality or other public 
authority. There is thus no sense in which there is an 
identifiable set of parties who may be “subject to the 
jurisdiction of the CRTC” as it exercises its powers 
under s. 43.

 Rothstein J.A. writes that the interpretation of 
s. 43(5) will have precedential importance. On the 
basis of the precedential importance of a decision 
potentially “extending” the CRTC’s jurisdiction, he 
concluded that Parliament did not intend to leave 
determination of such a question to the exclusive 
decision of the CRTC (para. 13).

 Rothstein J.A. then turned more specifically to 
the factors in the pragmatic and functional approach. 
He noted the statutory right of appeal with leave in s. 
64(1) of the Act. On expertise, the most important of 
the factors, he said this, at para. 15:

 I accept that the CRTC has expertise with respect 
to telecommunications and broadcasting and that with 
respect to technical matters within that expertise, the 
CRTC may be better suited than the Court to interpret 
technical laws. However, there is no indication that the 
expertise of the CRTC is involved in the determination of 
the question at issue in this case.
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I will return below to the question of the CRTC’s 
expertise on the question at issue.

B. Statutory Interpretation

 On the basis of his finding of a correctness stand-
ard of review, Rothstein J.A. approached the review 
of statutory interpretation from the question of what 
was the correct interpretation. It is unnecessary to 
undergo a thorough analysis of Rothstein J.A.’s 
approach to the statutory interpretation question. I 
wish here to focus on the extent to which constitu-
tional concerns tainted his conclusions.

 The possibility that s. 43(5), depending on its 
construction, might exceed Parliament’s constitu-
tional boundaries clearly troubled Rothstein J.A. He 
wrote at para. 21:

Read literally, subsection 43(5) might be interpreted as 
conferring on the CRTC, the jurisdiction to grant to all 
persons who provide services to the public, access to sup-
port structures of all transmission lines, whether they are 
part of an undertaking that falls under federal jurisdiction 
or provincial jurisdiction. Such an interpretation would 
imply that Parliament was purporting to confer jurisdic-
tion on the CRTC, not only outside Parliament’s legis-
lative jurisdiction under the Constitution Act, 1867 . . . 
but also, well beyond the mandate of the CRTC to 
regulate telecommunications and broadcasting under 
the Canadian Radio-television and Telecommunications 
Commission Act, R.S.C. 1985, c. C-22.

He also noted that the CRTC rejected one possi-
ble reading of s. 43(5) so as to limit its effects to 
circumstances within federal and CRTC jurisdic-
tion (paras. 22 and 24). Much later in his reasons, 
Rothstein J.A. returned to the question of provincial 
jurisdiction and constitutional limits. In the context 
of his discussion of the legislative history, he wrote, 
at para. 65:

I find it hard to believe that if it had been the Government’s 
intention that subsection 43(5) should confer jurisdiction 
on the CRTC over access by Canadian carriers or dis-
tribution undertakings to the support structures of the 

Je reviendrai plus tard sur la question de l’expertise 
du CRTC relativement à la question en cause.

B. Interprétation des lois

 Ayant conclu que la décision correcte est la norme 
de contrôle applicable, le juge Rothstein a examiné 
la question de l’interprétation des lois en se deman-
dant quelle était l’interprétation correcte. Il n’est 
pas nécessaire de faire une analyse approfondie de 
la façon dont le juge Rothstein a abordé la question 
d’interprétation des lois. Je veux me concentrer sur 
la mesure dans laquelle ses préoccupations d’ordre 
constitutionnel ont vicié ses conclusions.

 La possibilité que le par. 43(5), selon l’interpré-
tation qu’on lui donne, transgresse les limites impo-
sées par la Constitution au Parlement a clairement 
préoccupé le juge Rothstein. Il écrit au par. 21 :

S’il est interprété littéralement, le paragraphe 43(5) pour-
rait être interprété comme conférant au CRTC la com-
pétence voulue pour accorder à tous les fournisseurs de 
services au public l’accès aux structures de soutènement 
de toutes les lignes de transmission, et ce, peu importe 
qu’elles fassent partie d’une entreprise relevant de la 
compétence fédérale ou d’une entreprise relevant de la 
compétence provinciale. Pareille interprétation donnerait 
à entendre que le Parlement voulait conférer la compé-
tence voulue au CRTC, non seulement indépendamment 
de la compétence législative conférée au Parlement en 
vertu de la Loi constitutionnelle de 1867 [. . .], mais aussi 
indépendamment du mandat que possède le CRTC en vue 
de réglementer les télécommunications et la radiodiffu-
sion en vertu de la Loi sur le Conseil de la radiodiffusion 
et des télécommunications canadiennes, L.R.C. (1985), 
ch. C-22.

Il a également souligné que le CRTC avait rejeté 
l’une des interprétations possibles du par. 43(5) 
de façon qu’il s’applique uniquement aux circons-
tances relevant de la compétence du fédéral et du 
CRTC (par. 22 et 24). Beaucoup plus loin dans ses 
motifs, le juge Rothstein est revenu à la question de 
la compétence provinciale et des limites constitu-
tionnelles. Dans le cadre de son analyse de l’histori-
que législatif, il écrit (au par. 65) :

Il m’est difficile de croire que si le gouvernement avait 
voulu que le paragraphe 43(5) confère au CRTC la com-
pétence sur l’accès par les entreprises canadiennes ou les 
entreprises de distribution aux structures de soutènement 

56

57



505BARRIE PUBLIC UTILITIES c. ACTC  Le juge Bastarache[2003] 1 R.C.S.

58

des lignes de transmission de services publics assujettis 
à la compétence provinciale, il n’aurait pas expressément 
fait connaître cette intention et n’aurait pas invité les inté-
ressés à présenter des observations. Je ne dis pas que le 
Parlement ne pouvait pas édicter pareille disposition; je 
n’ai pas non plus à déterminer si pareille disposition relè-
verait de la compétence constitutionnelle du Parlement. 
Toutefois, je n’attribuerais pas au gouvernement fédéral 
ou au Parlement l’intention de conférer pareille com-
pétence à un tribunal fédéral de réglementation sous la 
forme d’une disposition ambiguë édictée sans qu’un avis 
de cette intention soit expressément donné aux provinces 
ou à leurs services publics.

 Après ce bref aperçu de l’approche adoptée par le 
juge Rothstein, je vais maintenant présenter ce qui 
m’apparaît être la bonne approche.

II. L’établissement de la norme de contrôle

 Le contrôle judiciaire de l’ordonnance du CRTC 
comporte l’examen de deux questions principa-
les. La première est la question constitutionnelle, 
qui consiste à se demander si une des interpréta-
tions avancées à l’égard du par. 43(5) de la Loi 
rendrait cette disposition ultra vires du Parlement 
du Canada. La deuxième est la question plus géné-
rale de l’interprétation du par. 43(5) par le CRTC et 
de l’exercice qu’il a fait de son pouvoir lorsqu’il a 
rendu la décision Télécom CRTC 99-13.

 Il est essentiel de distinguer ces deux questions 
principales et d’y répondre séparément. Sinon le 
processus normal de contrôle judiciaire se trouve 
vicié d’au moins deux façons. L’intention du 
Parlement peut aussi s’en trouver contrecarrée.

 Premièrement, la combinaison d’une question 
constitutionnelle et d’une question d’interpréta-
tion des lois risque de fausser la norme de contrôle 
applicable à la décision d’un organisme. Comme 
je l’expliquerai plus loin, une question ayant des 
connotations constitutionnelles tendra inévitable-
ment à l’application de la norme de la décision cor-
recte. Toutefois, lorsque l’argument constitutionnel 
est sans fondement, la décision de l’organisme ne 
devrait pas être envisagée globalement sous l’angle 
constitutionnel.

 Deuxièmement, lorsqu’une question constitu-
tionnelle est soulevée, contrôler l’interprétation 

transmission lines of utilities subject to provincial juris-
diction, that such intent would not have been expressly 
made known and submissions invited. I do not say that 
Parliament could not enact such a provision; nor need 
I make any determination as to whether such a provi-
sion would be within the constitutional jurisdiction of 
Parliament. However, I would not attribute to the federal 
government or to Parliament an intention to confer such 
jurisdiction on a federal regulatory tribunal through the 
guise of an ambiguous provision that was enacted with-
out express notice to the provinces or their utilities of 
such an intention.

 Having set out this brief overview of Rothstein 
J.A.’s approach, I turn to what would have been the 
correct approach.

II. Determination of the Standard of Review

 Judicial review of the CRTC’s order requires a 
separation of that decision into two main questions. 
One is the constitutional question. The constitu-
tional question is whether any interpretation argued 
for s. 43(5) of the Act would make that provision 
ultra vires the Parliament of Canada. The other is 
the more general question of the CRTC’s interpreta-
tion of s. 43(5) and exercise of its power in issuing 
Telecom Decision CRTC 99-13.

 Separating the two main questions is crucial. 
Failure to distinguish and resolve separately the two 
questions frustrates the appropriate process of judi-
cial review in at least two ways. It may also, conse-
quently, frustrate Parliament’s intent.

 First, combining a constitutional question and 
a statutory interpretation question may skew the 
standard of review for an agency’s decision. As I 
shall develop below, a question with constitutional 
overtones will inevitably drive towards the correct-
ness standard. Yet, where the constitutional argu-
ment is without merit, the agency’s decision should 
not be viewed globally as a constitutional matter.

 Second, where a constitutional question is 
raised, reviewing the agency’s ordinary statutory 

59

62

61

60



506 BARRIE PUBLIC UTILITIES v. CCTA  Bastarache J. [2003] 1 S.C.R.

interpretation without isolating the constitutional 
question can limit the agency’s ability to give the 
legislation at issue the full import intended by the 
legislature. The mere unproven argument that one 
reading of a statute is unconstitutional may impel 
the decision maker erroneously to eliminate that 
reading by applying the interpretive doctrine of the 
presumption of constitutionality.

 I turn now to the question of the standards 
of review for the two principal questions in this 
appeal.

A. Constitutional Question

 On October 29, 2002, the Chief Justice stated 
the following constitutional question: “Is s. 43(5) of 
the Telecommunications Act, S.C. 1993, c. 38, intra 
vires Parliament pursuant to the Constitution Act, 
1867?”

 For present purposes, the constitutional ques-
tion is better phrased as whether any interpretation 
argued for s. 43(5) of the Act would be ultra vires 
Parliament. In other words, is there a plausible con-
struction of s. 43(5) that, instead of being valid fed-
eral legislation, would amount to legislation in rela-
tion to property and civil rights within a province 
under s. 92(13) of the Constitution Act, 1867?

 The pragmatic and functional approach applies 
to this question, as it does to all matters of judicial 
review and all appeals from administrative tribu-
nals: Dr. Q v. College of Physicians and Surgeons of 
British Columbia, [2003] 1 S.C.R. 226, 2003 SCC 
19; Pushpanathan v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration), [1998] 1 S.C.R. 982. It is settled 
law, however, that application of the pragmatic and 
functional approach to a question of constitutional 
law will yield a correctness standard. As Iacobucci 
and Major JJ. wrote in Westcoast Energy Inc. v. 
Canada (National Energy Board), [1998] 1 S.C.R. 
322, at para. 40, “[i]t seems reasonable to accept 
the proposition that courts are in a better position 
than administrative tribunals to adjudicate constitu-
tional questions”. That appeal addressed the degree 
of deference due a decision by a specialized agency, 

législative ordinaire de l’organisme sans isoler la 
question constitutionnelle peut restreindre la capa-
cité de l’organisme de donner à la loi en cause toute 
la portée que voulait lui donner le législateur. Le 
simple argument non prouvé qu’une interprétation 
de la loi en cause est inconstitutionnelle peut pous-
ser le décideur à éliminer à tort cette interprétation 
par application du principe d’interprétation de la 
présomption de constitutionnalité.

 Je vais maintenant examiner la question des 
normes de contrôle applicables aux deux questions 
principales soulevées en l’espèce.

A.  Question constitutionnelle

 Le 29 octobre 2002, la Juge en chef a formulé la 
question constitutionnelle suivante : « Le paragra-
phe 43(5) de la Loi sur les télécommunications, L.C. 
1993, ch. 38, relève-t-il de la compétence que la Loi 
constitutionnelle de 1867 confère au Parlement? »

 En l’espèce, la question constitutionnelle est 
mieux formulée si on se demande s’il est possible 
d’interpréter le par. 43(5) de la Loi comme outre-
passant la compétence du Parlement. Autrement dit, 
est-il possible de considérer que le par. 43(5), au lieu 
d’être une mesure législative fédérale valide, équi-
vaudrait à une mesure législative relative à la pro-
priété et aux droits civils dans une province au sens 
du par. 92(13) de la Loi constitutionnelle de 1867?

 La démarche pragmatique et fonctionnelle s’ap-
plique à cette question, comme elle s’applique à tous 
les contrôles judiciaires et à tous les appels de déci-
sions de tribunaux administratifs : Dr Q c. College 
of Physicians and Surgeons of British Columbia, 
[2003] 1 R.C.S. 226, 2003 CSC 19; Pushpanathan 
c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immi-
gration), [1998] 1 R.C.S. 982. Il est bien établi en 
droit, cependant, que l’application de la démarche 
pragmatique et fonctionnelle à une question de droit 
constitutionnel mène à l’application de la norme de 
la décision correcte. Comme l’ont écrit les juges 
Iacobucci et Major dans Westcoast Energy Inc. c. 
Canada (Office national de l’énergie), [1998] 1 
R.C.S. 322, par. 40, « [i]l semble raisonnable d’ac-
cepter la proposition que les cours sont mieux pla-
cées que les tribunaux administratifs pour statuer 
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sur des questions constitutionnelles ». Ce pourvoi 
portait sur le degré de retenue nécessaire à l’égard 
d’une décision d’un organisme spécialisé, l’Office 
national de l’énergie. Cet organisme avait décidé 
que certaines installations de collecte et de traite-
ment ne constituaient pas des ouvrages ou entrepri-
ses de nature fédérale au sens de l’al. 92(10)a) de 
la Loi constitutionnelle de 1867. Pour ce qui est du 
partage des compétences, la question soulevée dans 
Westcoast ressemble donc à celle qui se pose en l’es-
pèce. Le même point est également fréquemment 
soulevé lorsque le tribunal est appelé à trancher 
une question relative à la Charte canadienne des 
droits et libertés : T.U.A.C., section locale 1518 c. 
KMart Canada Ltd., [1999] 2 R.C.S. 1083; Cooper 
c. Canada (Commission des droits de la personne), 
[1996] 3 R.C.S. 854; Ross c. Conseil scolaire du dis-
trict no 15 du Nouveau-Brunswick, [1996] 1 R.C.S. 
825; Tétreault-Gadoury c. Canada (Commission 
de l’emploi et de l’immigration), [1991] 2 R.C.S. 
22; Cuddy Chicks Ltd. c. Ontario (Commission des 
relations de travail), [1991] 2 R.C.S. 5; Douglas/
Kwantlen Faculty Assn. c. Douglas College, [1990] 
3 R.C.S. 570; Slaight Communications Inc. c. 
Davidson, [1989] 1 R.C.S. 1038. La décision d’or-
dre constitutionnel du CRTC est donc susceptible de 
contrôle au regard de la norme de la décision cor-
recte.

 Je vais maintenant examiner la deuxième ques-
tion, soit la norme de contrôle applicable à la déci-
sion du CRTC, abstraction faite des questions cons-
titutionnelles.

B. Décision du CRTC

 Pour la détermination de la norme de contrôle 
applicable à l’ordonnance, je souligne qu’il est 
important de distinguer la présente affaire de celles 
où l’organisme administratif ne fait qu’appliquer la 
Constitution. Parfois, la seule question dont est saisi 
l’organisme est une question constitutionnelle. Par 
exemple, dans KMart Canada, précité, il s’agis-
sait uniquement de déterminer si la définition de 
« piquetage » prévue dans un code du travail provin-
cial était inconstitutionnelle au motif qu’elle contre-
venait à la Charte. Au nom de la Cour, le juge Cory 
écrit au par. 69 :

the National Energy Board. That agency had deter-
mined that certain gathering pipeline and process-
ing plant facilities were not federal works or under-
takings under s. 92(10)(a) of the Constitution Act, 
1867. As a division of powers question, the issue in 
Westcoast thus resembles that in the present appeal. 
The same point is also made frequently when a tri-
bunal answers a question relating to the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms: U.F.C.W., Local 
1518 v. KMart Canada Ltd., [1999] 2 S.C.R. 1083; 
Cooper v. Canada (Human Rights Commission), 
[1996] 3 S.C.R. 854; Ross v. New Brunswick School 
District No. 15, [1996] 1 S.C.R. 825; Tétreault-
Gadoury v. Canada (Employment and Immigration 
Commission), [1991] 2 S.C.R. 22; Cuddy Chicks 
Ltd. v. Ontario (Labour Relations Board), [1991] 
2 S.C.R. 5; Douglas/Kwantlen Faculty Assn. v. 
Douglas College, [1990] 3 S.C.R. 570; Slaight 
Communications Inc. v. Davidson, [1989] 1 S.C.R. 
1038. The CRTC’s constitutional determination is 
therefore reviewable by a correctness standard.

 I turn now to the second question, the standard of 
review of the CRTC’s decision, constitutional mat-
ters aside.

B. The CRTC’s Decision

 In determining the standard of review for the 
order, I note that it is important to distinguish the 
present case from one where an administrative 
agency simply applies the Constitution. Sometimes 
the sole question before an agency will be constitu-
tional. For example, in KMart Canada, supra, the 
entire question was whether the statutory defini-
tion of “picketing” in a provincial labour code was 
unconstitutional as contrary to the Charter. Cory J. 
wrote for the Court, at para. 69:
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It has been recognized that where a Labour Board is 
acting within its jurisdiction its decision can only be 
overturned if it is patently unreasonable. However where 
the Board interpreted or applied the Charter the standard 
of review must be that of correctness.

Likewise, in Cooper, supra, the question before the 
Canadian Human Rights Commission was whether 
a provision in human rights legislation contravened 
s. 15(1) of the Charter. Those cases were very dif-
ferent from the present appeal. In the present appeal, 
the main question was the appropriateness of the 
CRTC’s access order issued under s. 43(5). The 
constitutional question was raised only as an attack 
on the CRTC’s order. If the constitutional question 
is meritless, it should not serve nevertheless to dic-
tate the level of scrutiny by the court reviewing the 
administrative decision.

 This question is more complicated than the stand-
ard of review for the constitutional question. It is 
appropriate to view the CRTC and s. 43(5) through 
the four factors set out in Pushpanathan, supra. 
Moreover, it is necessary to recognize that review of 
the administrative decision itself consists properly 
of two questions: Moreau-Bérubé v. New Brunswick 
(Judicial Council), [2002] 1 S.C.R. 249, 2002 SCC 
11, at para. 41, per Arbour J. The first is the CRTC’s 
interpretation of s. 43(5). This is a question of law. As 
noted by the parties, it will have some precedential 
value in the CRTC’s future cases: Canada (Director 
of Investigation and Research) v. Southam Inc., 
[1997] 1 S.C.R. 748, at para. 36, per Iacobucci J. 
The second is the appropriateness of the specific 
terms in Telecom Decision CRTC 99-13. It is a 
question of mixed law and fact.

 On the basis that the CRTC’s interpretation of 
the enabling provision was incorrect and vitiated the 
order, Gonthier J. does not review the specific terms 
or determine their appropriate standard of review. 
In my view, it is uncontroversial that the reviewing 

Il est reconnu que, lorsqu’une commission des relations 
du travail agit dans les limites de sa compétence, sa déci-
sion ne peut être écartée que si elle est manifestement 
déraisonnable. Toutefois, lorsque la commission a inter-
prété ou appliqué la Charte, la norme de contrôle doit 
être celle de la décision correcte.

De même, dans Cooper, précité, la question dont 
était saisie la Commission canadienne des droits de 
la personne était de savoir si une disposition d’une 
loi sur les droits de la personne contrevenait au par. 
15(1) de la Charte. Ces affaires sont très différentes 
du présent pourvoi. En l’espèce, la question princi-
pale porte sur l’opportunité de l’ordonnance d’accès 
que le CRTC a prise en application du par. 43(5). 
La question constitutionnelle n’a été soulevée que 
comme moyen de contestation de l’ordonnance du 
CRTC. Toutefois, si cette question est sans fonde-
ment, elle ne devrait pas servir à dicter la norme que 
la cour chargée de contrôler la décision administra-
tive doit appliquer.

 Cette question est plus compliquée que celle de 
la norme de contrôle applicable à la question cons-
titutionnelle. Il convient de considérer le CRTC et 
le par. 43(5) par rapport aux quatre facteurs énon-
cés dans Pushpanathan, précité. De plus, il faut 
reconnaître que le contrôle de la décision admi-
nistrative elle-même comporte à proprement parler 
l’examen de deux questions : Moreau-Bérubé c. 
Nouveau-Brunswick (Conseil de la magistrature), 
[2002] 1 R.C.S. 249, 2002 CSC 11, par. 41, la juge 
Arbour. La première question porte sur l’interpré-
tation donnée par le CRTC au par. 43(5). Il s’agit 
d’une question de droit. Comme l’ont souligné les 
parties, cette interprétation aura une certaine valeur 
comme précédent dans les autres affaires dont sera 
saisi le CRTC : Canada (Directeur des enquêtes et 
recherches) c. Southam Inc., [1997] 1 R.C.S. 748, 
par. 36, le juge Iacobucci. La deuxième question 
porte sur le bien-fondé du contenu particulier de la 
décision Télécom CRTC 99-13. Il s’agit ici d’une 
question mixte de droit et de fait.

 Considérant que l’interprétation donnée par le 
CRTC à la disposition habilitante était incorrecte 
et viciait l’ordonnance, le juge Gonthier n’a pas 
examiné le contenu particulier de l’ordonnance et 
n’a pas déterminé la norme de contrôle applicable. 
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À mon sens, il est incontesté que la cour de révi-
sion doit faire preuve de retenue à l’égard du con-
tenu particulier des ordonnances du CRTC. Le 
contenu « relèv[e] parfaitement de son champ d’ex-
pertise », pour reprendre les termes utilisés par le 
juge Gonthier relativement à d’autres décisions du 
CRTC dans Bell Canada c. Canada (Conseil de 
la radiodiffusion et des télécommunications cana-
diennes), [1989] 1 R.C.S. 1722, p. 1746. Voir éga-
lement British Columbia Telephone Co. c. Shaw 
Cable Systems (B.C.) Ltd., [1995] 2 R.C.S. 739; 
Fédération canadienne des municipalités c. AT&T 
Canada Corp., [2002] A.C.F. no 1777 (QL), 2002 
CAF 500 (« Ledcor »), par. 30, le juge Létourneau. 
La norme de contrôle applicable au contenu particu-
lier de la décision Télécom CRTC 99-13 est donc la 
décision raisonnable simpliciter.

 Le présent pourvoi porte sur la norme de contrôle 
applicable à l’interprétation donnée par le CRTC 
au par. 43(5) et, à cet égard, il est important d’ap-
pliquer avec soin les quatre facteurs énoncés dans 
Pushpanathan.

(1) Clauses privatives et droits d’appel prévus
par la loi

 Aucune clause privative ne protège la décision 
du CRTC en l’espèce. En fait, le par. 64(1) pré-
voit qu’avec l’autorisation de la cour, il peut être 
interjeté appel devant la Cour d’appel fédérale, sur 
des questions de droit ou de compétence, des déci-
sions du CRTC. La présence d’une clause autori-
sant les appels est un facteur qui donne à penser 
qu’une norme de contrôle plus stricte s’applique : 
Pushpanathan, précité, par. 30. Bien que ce facteur 
milite contre la retenue judiciaire, il est nécessaire 
de prendre en considération les autres facteurs appli-
cables avant de rendre une décision définitive quant 
au degré de retenue nécessaire.

(2) Expertise relative

 L’expertise du tribunal est le deuxième facteur 
applicable. Elle justifie une plus grande retenue :

Si le tribunal est doté d’une certaine expertise quant 
à la réalisation des objectifs d’une loi, que ce soit en 
raison des connaissances spécialisées de ses membres, 

court owes the CRTC deference on the specific terms 
of an order. Dictation of such terms falls “squarely 
within its area of expertise”, to use the words of 
Gonthier J. in reference to other CRTC decisions in 
Bell Canada v. Canada (Canadian Radio-television 
and Telecommunications Commission), [1989] 1 
S.C.R. 1722, at p. 1746. See also British Columbia 
Telephone Co. v. Shaw Cable Systems (B.C.) Ltd., 
[1995] 2 S.C.R. 739; Federation of Canadian 
Municipalities v. AT&T Canada Corp., [2002] F.C.J. 
No. 1777 (QL), 2002 FCA 500 (“Ledcor”), at para. 
30, per Létourneau J.A. The standard for review of 
the specific terms of Telecom Decision CRTC 99-13 
is therefore reasonableness simpliciter.

 It is the standard of review for the CRTC’s inter-
pretation of s. 43(5) that is controversial in this 
appeal, and for which it is important to apply the 
four factors from Pushpanathan with some care.

(1) Privative Clauses and Statutory Rights of
Appeal

 No privative clause protects the CRTC’s decision 
in this case. Indeed, s. 64(1) provides that an appeal 
from a decision by the CRTC on any question of 
law or of jurisdiction may be brought in the Federal 
Court of Appeal with leave. A clause permitting 
appeals is a factor suggesting a more searching 
standard of review: Pushpanathan, supra, at para. 
30. While this factor militates against deference, 
it is necessary to consider the other factors before 
making the final determination of the degree of def-
erence.

(2) Relative Expertise

 The second factor is the expertise of the tribunal. 
Expertise on the part of the tribunal warrants greater 
deference:

If a tribunal has been constituted with a particular exper-
tise with respect to achieving the aims of an Act, whether 
because of the specialized knowledge of its decision-
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makers, special procedure, or non-judicial means of 
implementing the Act, then a greater degree of deference 
will be accorded. 

(Pushpanathan, supra, at para. 32)

L’Heureux-Dubé J. explained the rationale for defer-
ence to expertise, writing for the Court in Canadian 
Union of Public Employees, Local 301 v. Montreal 
(City), [1997] 1 S.C.R. 793, at para. 17:

These bodies play a very important and special role in 
regulating social, economic, and political activities and 
relationships within an increasingly complex society. The 
administrative tribunal, with its specialized expertise, 
accumulated experience, and sensitivity as regards prob-
lems which arise in a particular field, is essential to the 
effective and fair implementation of state policy aimed at 
addressing these concerns.

Cory J. has written, similarly, that the basis for def-
erence is that “administrative tribunals are set up to 
replace courts in areas where specific expertise and 
experience are required” (Royal Oak Mines Inc. v. 
Canada (Labour Relations Board), [1996] 1 S.C.R. 
369, at para. 53; see also Bell Canada, supra, at 
p. 1746, per Gonthier J.).

 It was largely on this justification that Iacobucci J. 
described expertise as “the most important of the fac-
tors that a court must consider in settling on a stand-
ard of review” (Southam, supra, at para. 50, cited in 
Pushpanathan, supra, at para. 32). This justification 
can apply even where there is a statutory right of 
appeal: see Pezim v. British Columbia (Superintend-
ent of Brokers), [1994] 2 S.C.R. 557, at p. 591.

 Recall that expertise is to be understood as a rela-
tive, not an absolute, concept. In other words, is the 
tribunal expert vis-à-vis the reviewing court con-
cerning the particular issue before it? Pushpanathan, 
supra, at para. 33.

 I plan to assess the CRTC’s expertise in 
three steps, using the approach suggested in 
Pushpanathan, at para. 33:

de sa procédure spéciale ou de moyens non judiciaires 
d’appliquer la loi, il y a lieu de faire preuve de plus de 
retenue. 

(Pushpanathan, précité, par. 32)

Au nom de la Cour dans Syndicat canadien de la fonc-
tion publique, section locale 301 c. Montréal (Ville), 
[1997] 1 R.C.S. 793, par. 17, la juge L’Heureux-Dubé 
a expliqué comme suit la raison d’être de la retenue 
dont il faut faire preuve à l’égard de l’expertise :

Ces organismes jouent un rôle très important et très 
spécial dans la régulation des activités et des rapports 
sociaux, économiques et politiques dans une société de 
plus en plus complexe. Avec ses connaissances spéciali-
sées, son expérience accumulée et sa sensibilisation aux 
problèmes qui se posent dans un domaine particulier, un 
tribunal administratif joue un rôle essentiel dans l’appli-
cation efficace et équitable de la politique de l’État sur 
ces questions. 

Dans la même veine, le juge Cory a écrit que la 
retenue repose sur le fait que « les tribunaux admi-
nistratifs ont été créés pour remplacer les cours de 
justice à l’égard d’affaires qui exigent des compé-
tences et une expérience particulières » (Royal Oak 
Mines Inc. c. Canada (Conseil des relations du tra-
vail), [1996] 1 R.C.S. 369, par. 53; voir aussi Bell 
Canada, précité, p. 1746, le juge Gonthier).

 C’est en grande partie pour cette raison que le 
juge Iacobucci a décrit l’expertise comme étant le 
« facteur le plus important qu’une cour doit exami-
ner pour arrêter la norme de contrôle applicable » 
(Southam, précité, par. 50, cité dans Pushpanathan, 
précité, par. 32). Ce raisonnement peut s’appliquer 
même lorsque la loi prévoit un droit d’appel : voir 
Pezim c. Colombie-Britannique (Superintendent of 
Brokers), [1994] 2 R.C.S. 557, p. 591.

 Il faut se rappeler que l’expertise doit être tenue 
pour une notion relative et non absolue. Autrement 
dit, comparativement à la cour de révision, le tribu-
nal a-t-il une expertise en ce qui concerne la ques-
tion précise dont il a été saisi? Pushpanathan, pré-
cité, par. 33.

 Je me propose d’évaluer l’expertise du CRTC 
en appliquant la démarche en trois étapes proposée 
dans Pushpanathan, par. 33 :
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77

L’évaluation de l’expertise relative comporte trois 
dimensions : la cour doit qualifier l’expertise du tribunal 
en question; elle doit examiner sa propre expertise par 
rapport à celle du tribunal; et elle doit identifier la nature 
de la question précise dont était saisi le tribunal adminis-
tratif par rapport à cette expertise.

 Premièrement, quelle est l’expertise du CRTC? 
La Cour a reconnu que le CRTC est un organisme 
spécialisé. Dans Shaw, précité, par. 30, la juge 
L’Heureux-Dubé a dit que le CRTC est un « tribu-
nal administratif spécialisé [. . .] [qui] possède une 
vaste expertise dans son domaine de compétence ». 
Elle a également constaté « le mandat fondamental 
et général du CRTC » (par. 43). Comme l’a souli-
gné le juge Major, au nom de la Cour, dans Canada 
(Sous-ministre du Revenu national) c. Mattel 
Canada Inc., [2001] 2 R.C.S. 100, 2001 CSC 36, 
par. 28, la participation du tribunal à l’élaboration 
de politiques est un facteur important à prendre en 
considération lorsqu’il s’agit d’établir son exper-
tise et le degré de retenue dont il convient de faire 
preuve à l’égard de ses décisions. Voir également 
les propos de la juge Wilson sur la « connaissance 
spécialisée » des tribunaux administratifs dans le 
domaine des relations du travail, des télécommuni-
cations, des marchés financiers et des relations éco-
nomiques internationales : National Corn Growers 
Assn. c. Canada (Tribunal des importations), 
[1990] 2 R.C.S. 1324, p. 1336, mentionnés par le 
juge Iacobucci dans Pezim, précité, p. 593. Pour 
ce qui est du domaine des télécommunications, la 
juge Wilson faisait clairement référence au CRTC. 
La Cour d’appel fédérale a également noté que le 
« CRTC est un organisme spécialisé autonome à qui 
le Parlement a confié, précisément à cause de son 
expertise, de vastes pouvoirs pour assurer la régle-
mentation et la surveillance du système de radio-
diffusion canadienne » (Société Radio-Canada c. 
Métromédia CMR Montréal Inc., [1999] A.C.F. no 
1637 (QL), par. 2, le juge Létourneau).

 Je conviens avec le juge Gonthier que l’« ex-
pertise du CRTC réside dans la réglementation et 
la supervision de la radiodiffusion et des télécom-
munications au Canada » (par. 15). Nous semblons 
différer d’opinion, toutefois, quant à savoir dans 
quelle mesure cette expertise permet au CRTC 
d’interpréter sa loi habilitante. (Bien que le CRTC 

Making an evaluation of relative expertise has three 
dimensions: the court must characterize the expertise of 
the tribunal in question; it must consider its own exper-
tise relative to that of the tribunal; and it must identify 
the nature of the specific issue before the administrative 
decision-maker relative to this expertise.

 First, what is the CRTC’s expertise? This Court 
has recognized the CRTC as an expert body. In 
Shaw, supra, at para. 30, L’Heureux-Dubé J. char-
acterized the CRTC as “a specialized administrative 
tribunal . . . which possesses considerable exper-
tise over the subject matter of its jurisdiction”. She 
also noticed “the broad and important policy man-
date of the CRTC” (para. 43). As Major J. noted for 
the Court in Canada (Deputy Minister of National 
Revenue) v. Mattel Canada Inc., [2001] 2 S.C.R. 
100, 2001 SCC 36, at para. 28, a tribunal’s role in 
policy development is a significant factor in con-
sidering its expertise and the deference appropri-
ate. See also Wilson J.’s reference to the “special-
ized understanding” of administrative tribunals in 
the fields of labour relations, telecommunications, 
financial markets, and international economic rela-
tions: National Corn Growers Assn. v. Canada 
(Import Tribunal), [1990] 2 S.C.R. 1324, at p. 1336, 
cited by Iacobucci J. in Pezim, supra, at p. 593. For 
the telecommunications field, Wilson J. was clearly 
referring to the CRTC. The Federal Court of Appeal 
has also noted that the “CRTC is a specialized, inde-
pendent agency to which, precisely because of its 
expertise, Parliament has granted extensive powers 
for the supervision and regulation of the Canadian 
broadcasting system” (Société Radio-Canada v. 
Métromédia CMR Montréal Inc. (1999), 254 N.R. 
266, at para. 2, per Létourneau J.A.).

 I agree with Gonthier J. that the “CRTC’s 
expertise lies in the regulation and supervision of 
Canadian broadcasting and telecommunications” 
(para. 15). We seem to differ, however, as to the 
extent to which this expertise extends generally to 
the CRTC’s interpretation of its enabling legisla-
tion. (While it is the Canadian Radio-television 
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and Telecommunications Commission Act, R.S.C. 
1985, c. C-22, that established the CRTC, in the 
present context the Telecommunications Act is 
appropriately viewed as the enabling legislation, 
since the CRTC purported to act under s. 43(5) of 
that statute.) Gonthier J. suggests that the CRTC’s 
special expertise in the regulation and supervision 
of Canadian broadcasting and telecommunications 
does not apply to statutory interpretation of the Act. 
In contrast, I am more inclined to think that inter-
pretation of enabling legislation by a specialized tri-
bunal is more akin to administration of that statute, 
a core part of the tribunal’s mandate. As Dickson J., 
as he then was, wrote in Canadian Union of Public 
Employees, Local 963 v. New Brunswick Liquor 
Corp., [1979] 2 S.C.R. 227, at pp. 235-36:

The labour board is a specialized tribunal which adminis-
ters a comprehensive statute regulating labour relations. 
In the administration of that regime, a board is called 
upon not only to find facts and decide questions of law, 
but also to exercise its understanding of the body of juris-
prudence that has developed around the collective bar-
gaining system, as understood in Canada, and its labour 
relations sense acquired from accumulated experience in 
the area.

See also the discussion of how specialized agencies 
develop their own body of law and policy, arguably 
equivalent to a court’s development of the common 
law, in R. A. Macdonald, “On the Administration of 
Statutes” (1987), 12 Queen’s L.J. 488.

 The CRTC is obviously not a labour board, 
and telecommunications policy is not labour rela-
tions. Nevertheless, the general rationale applies. 
Indeed, where the particular facts of an adminis-
trative scheme and its tribunal warrant, this Court 
has explicitly distinguished its general deferen-
tial approach, developed initially in the context 
of labour boards: Canada (Attorney General) v. 
Mossop, [1993] 1 S.C.R. 554, at pp. 583-85, per 
La Forest J. But in the present appeal Gonthier J. 

soit établi en vertu de la Loi sur le Conseil de la 
radiodiffusion et des télécommunications cana-
diennes, L.R.C. 1985, ch. C-22, la Loi sur les télé-
communications est à juste titre considérée comme 
étant la loi habilitante dans le présent contexte, 
puisque le CRTC a déclaré s’être fondé sur le par. 
43(5) de cette loi.) Le juge Gonthier laisse enten-
dre que l’interprétation de la Loi ne relève pas de 
l’expertise particulière du CRTC en matière de 
réglementation et de supervision de la radiodiffu-
sion et des télécommunications au Canada. Je suis 
plus porté à croire au contraire que l’interprétation 
donnée par un tribunal spécialisé à sa loi habilitante 
tient de l’application de cette loi, une composante 
essentielle de son mandat. Comme l’a écrit le juge 
Dickson (plus tard Juge en chef) dans Syndicat 
canadien de la Fonction publique, section locale 
963 c. Société des alcools du Nouveau-Brunswick, 
[1979] 2 R.C.S. 227, p. 235-236 :

La commission est un tribunal spécialisé chargé d’appli-
quer une loi régissant l’ensemble des relations de travail. 
Aux fins de l’administration de ce régime, une commis-
sion n’est pas seulement appelée à constater des faits et à 
trancher des questions de droit, mais également à recou-
rir à sa compréhension du corps jurisprudentiel qui s’est 
développé à partir du système de négociation collective, 
tel qu’il est envisagé au Canada, et à sa perception des 
relations de travail acquise par une longue expérience 
dans ce domaine.

Voir aussi dans R. A. Macdonald, « On the Admin-
istration of Statutes » (1987), 12 Queen’s L.J. 488, 
l’analyse de la question de savoir comment les 
organismes spécialisés établissent leur propre 
ensemble de règles de droit et de politiques, pro-
cessus qui, peut-on soutenir, s’apparente à celui par 
lequel les cours établissent les règles de common 
law.

 Le CRTC n’est manifestement pas une com-
mission des relations du travail et la politique de 
télécommunication ne relève pas des relations du 
travail. Néanmoins, le principe général s’applique. 
D’ailleurs, lorsque les faits particuliers d’un régime 
administratif et son tribunal le justifient, la Cour a 
écarté explicitement son approche générale fondée 
sur la retenue, approche mise au point initialement 
pour les commissions des relations du travail : 
Canada (Procureur général) c. Mossop, [1993] 1 
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R.C.S. 554, p. 583-585, le juge La Forest. Mais, en 
l’espèce, le juge Gonthier n’a fait de distinction ni 
d’avec les commissions des relations du travail ni 
d’avec la règle générale selon laquelle il faut faire 
preuve de retenue à l’égard des décisions d’un tribu-
nal spécialisé.

 Le CRTC connaît, dans l’exercice de ses pou-
voirs et fonctions, aussi bien des questions de droit 
que des questions de fait : par. 52(1) de la Loi. Les 
membres du CRTC (les « conseillers ») sont appelés 
à recourir à leur interprétation du corps jurispruden-
tiel qui s’est développé dans le domaine des télé-
communications. Ils se familiarisent inévitablement 
avec les termes techniques et les notions courantes 
dans ce domaine. De plus, le mandat renouvelable 
de cinq ans des conseillers (Loi sur le Conseil de la 
radiodiffusion et des télécommunications canadien-
nes, par. 3(2) et (3)) indique clairement que, durant 
leur mandat, les conseillers acquièrent non seule-
ment une expérience institutionnelle, mais aussi une 
expérience personnelle. Ils peuvent donc se distin-
guer nettement des membres de tribunaux ad hoc 
dans d’autres domaines.

 Je conviens avec le juge Rothstein et le juge 
Gonthier que les dispositions énonçant les objec-
tifs de politique de la loi pertinente ne sont pas en 
soi des dispositions attributives de pouvoir. Cela 
dit, je crois que le CRTC a l’expertise nécessaire 
pour développer les politiques en question et pour 
appliquer ses lois habilitantes de façon à mettre en 
œuvre ces politiques. Les conseillers, qui se réfèrent 
continuellement à ces politiques et à ces lois dans 
l’exercice de leurs fonctions, acquerront une exper-
tise supérieure à celle des juges généralistes qui, de 
temps en temps, sont appelés à se prononcer sur une 
demande de contrôle judiciaire en matière de télé-
communications.

 Deuxièmement, quelle est l’expertise de la cour 
par rapport à celle du CRTC? La cour possède 
une expertise générale en matière d’interprétation 
des lois. La cour est peut-être mieux placée que 
le CRTC pour interpréter des termes juridiques 
généraux d’usage courant. Voir Mattel, précité, 
par. 33, le juge Major; dans cette affaire, le fait que 
la question avait trait à des concepts inhérents au 

distinguishes neither labour boards nor the general 
rule of deference to a specialized tribunal.

 The CRTC may, in exercising its powers and per-
forming its duties, determine any question of law or 
fact: s. 52(1) of the Act. CRTC members exercise 
their understanding of the body of decisions that has 
developed in the telecommunications field. Members 
will inevitably acquire a familiarity with technical 
terms and concepts prevalent in the telecommunica-
tions field. Moreover, the renewable five-year terms 
of CRTC members (Canadian Radio-television and 
Telecommunications Commission Act, ss. 3(2) and 
3(3)) make clear that it is not only institutional, but 
also personal experience on the part of individual 
members that accumulates during the CRTC’s 
work. CRTC members are thus sharply distinguish-
able from members of ad hoc tribunals in other 
domains.

 I agree with Rothstein J.A. and Gonthier J. that 
the policy objectives of the relevant legislation are 
not per se power-conferring provisions. That said, 
I believe that the CRTC has expertise in advanc-
ing those policies and in administering the enabling 
statutes in furtherance of those policies. CRTC 
members, working full time with those policies and 
statutes, will acquire an expertise superior to that of 
generalist judges who from time to time sit in judi-
cial review of telecommunications matters.

 Second, what is the expertise of the court rela-
tive to that of the CRTC? The court has general 
expertise at statutory interpretation. The court is 
perhaps better positioned than the CRTC to inter-
pret general legal terms of wide usage. See Mattel, 
supra, at para. 33, per Major J., where a critical 
factor in reaching the standard of correctness was 
that the question related to concepts intrinsic to 
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basic commercial law. See also U.E.S., Local 298 
v. Bibeault, [1988] 2 S.C.R. 1048, at p. 1097, per 
Beetz J., where a labour board had no relative exper-
tise respecting alienation and operation by another, 
which are general concepts of the civil law. (But for 
the suggestion that once a board has developed suf-
ficient expertise, it is due deference on precisely 
the same general legal concepts, see Ivanhoe inc. 
v. UFCW, Local 500, [2001] 2 S.C.R. 565, 2001 
SCC 47; Sept-Îles (City) v. Quebec (Labour Court), 
[2001] 2 S.C.R. 670, 2001 SCC 48.) A court may 
also have relative expertise where interpretation of 
an external statute, one that the specialized agency 
does not routinely administer, is at issue: Canadian 
Broadcasting Corp. v. Canada (Labour Relations 
Board), [1995] 1 S.C.R. 157. Even this point is 
nuanced, however, and Iacobucci J. contemplates 
that an agency may develop expertise respecting 
the legal interpretation of an external statute linked 
to the tribunal’s mandate and frequently encoun-
tered by it (Canadian Broadcasting Corp., at para. 
48). See Toronto Catholic District School Board v. 
Ontario English Catholic Teachers’ Assn. (Toronto 
Elementary Unit) (2001), 55 O.R. (3d) 737 (C.A.), 
leave to appeal refused, [2002] 2 S.C.R. ix. The 
point, however, is that the CRTC will have greater 
expertise vis-à-vis the reviewing court for technical 
and policy-related matters, including determination 
of legal questions, associated with the specialized 
statutes enabling the CRTC.

 For judicial determinations that the CRTC is 
due deference on legal questions within its exper-
tise, see Shaw, supra; Ledcor, supra; Métromédia, 
supra. These authorities are relevant only insofar as 
the question at issue turns out to be one within the 
CRTC’s expertise. They stand, however, as a correc-
tive against the reliance Gonthier J. places on the 
statutory interpretation character of the question and 
the courts’ general expertise at that exercise.

droit commercial de base a été un facteur crucial 
dont on a tenu compte pour conclure à l’applica-
tion de la norme de la décision correcte. Voir aussi 
U.E.S., local 298 c. Bibeault, [1988] 2 R.C.S. 1048, 
p. 1097, le juge Beetz, où on a jugé qu’une commis-
sion des relations du travail n’avait aucune expertise 
relative en ce qui concerne les concepts de l’aliéna-
tion et de la concession, qui sont des notions généra-
les de droit civil. (Toutefois, pour ce qui est de l’af-
firmation selon laquelle une fois que l’organisme a 
acquis une expertise suffisante, il faut faire preuve 
de retenue à l’égard des décisions qu’il rend sur ces 
mêmes notions générales de droit, voir Ivanhoe inc. 
c. TUAC, section locale 500, [2001] 2 R.C.S. 565, 
2001 CSC 47; Sept-Îles (Ville) c. Québec (Tribunal 
du travail), [2001] 2 R.C.S. 670, 2001 CSC 48.) La 
cour peut également posséder une expertise relative 
lorsqu’elle est appelée à interpréter une loi autre 
qu’une loi constitutive, soit une loi que l’organisme 
spécialisé n’applique pas couramment : Société 
Radio-Canada c. Canada (Conseil des relations 
du travail), [1995] 1 R.C.S. 157. Toutefois, même 
ce point est nuancé et le juge Iacobucci envisage 
la possibilité que l’organisme acquière une exper-
tise pour l’interprétation d’une loi non constitutive 
qui a un lien avec son mandat et qu’il est souvent 
appelé à examiner (Société Radio-Canada, par. 
48). Voir Toronto Catholic District School Board c. 
Ontario English Catholic Teachers’ Assn. (Toronto 
Elementary Unit) (2001), 55 O.R. (3d) 737 (C.A.), 
autorisation de pourvoi refusée, [2002] 2 R.C.S. ix. 
En définitive, le CRTC aura une plus grande exper-
tise que la cour de révision sur des questions tech-
niques et des questions de politique, notamment des 
questions de droit qui se rapportent aux lois spécia-
lisées qui l’habilitent.

 Pour ce qui est de l’obligation de faire preuve 
de retenue à l’égard des décisions du CRTC sur des 
questions de droit relevant de son expertise, voir 
Shaw, précité, Ledcor, précité, et Métromédia, pré-
cité. Ces arrêts sont pertinents dans la seule mesure 
où la question litigieuse relève de l’expertise du 
CRTC. Ils diminuent toutefois l’importance que le 
juge Gonthier accorde au fait que la question liti-
gieuse est une question d’interprétation des lois à 
l’égard de laquelle les cours possèdent une expertise 
générale.
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84 Troisièmement, il faut se poser la question sui-
vante : Quelle est la nature de la question particu-
lière dont est saisi l’organisme administratif par 
rapport à son expertise? Pour le juge Gonthier, la 
simple question de savoir ce « que voulait dire “la 
structure de soutien d’une ligne de transmission” 
pour le législateur » est une pure question de droit, 
une question qui ne relève pas du domaine d’exper-
tise fondamental du CRTC et sur laquelle les cours 
sont les mieux placées pour statuer de façon défini-
tive. Je ne suis pas d’accord. À mon avis, cette ques-
tion fait appel largement aux connaissances spéciali-
sées du CRTC, ce qui indique qu’il faut faire preuve 
de retenue.

 Le membre de phrase « la structure de soutien 
d’une ligne de transmission » au par. 43(5) n’est pas 
familier aux avocats et aux juges. Il n’a pas de sens 
courant en droit autre que celui que lui donne la Loi. 
Contrairement à ce qu’il en est pour les concepts 
inhérents au droit commercial (« vente de marchan-
dises pour exportation au Canada », « condition 
de la vente des marchandises » : Mattel, précité) 
ou au droit civil (« aliénation », « concession » : 
Bibeault, précité), le sens de l’expression « la struc-
ture de soutien d’une ligne de transmission » n’est 
pas une question à laquelle les avocats ou les juges 
sont censés s’arrêter ou sur laquelle ils sont censés 
avoir une opinion. Cette expression n’appartient pas 
non plus à un domaine du droit où il a été jugé que 
le tribunal ne possède pas une plus grande exper-
tise que la cour, comme par exemple le domaine 
des droits de la personne : Gould c. Yukon Order 
of Pioneers, [1996] 1 R.C.S. 571, par. 46, le juge 
La Forest, et par. 3, le juge Iacobucci; Université 
de la Colombie-Britannique c. Berg, [1993] 2 
R.C.S. 353; Mossop, précité; Zurich Insurance 
Co. c. Ontario (Commission des droits de la per-
sonne), [1992] 2 R.C.S. 321. Des auteurs ont criti-
qué la prise de position selon laquelle les tribunaux 
n’ont pas une plus grande expertise que les cours 
en matière de droits de la personne : D. Dyzenhaus, 
« The Politics of Deference : Judicial Review and 
Democracy », dans M. Taggart, dir., The Province of 
Administrative Law (1997), 279, p. 279; B. Ryder, 
« Le statut familial, la sexualité et “le domaine de 
la magistrature”, les suites de Mossop c. l’A.-G. du 
Canada » (1993), 13 Windsor Y.B. Access Just. 3;

 The third inquiry here is this: What is the nature 
of the specific issue before the administrative deci-
sion maker relative to its expertise? To Gonthier J., 
the bare question “[W]hat did Parliament intend 
by the phrase ‘the supporting structure of a trans-
mission line’?” is a pure legal question best suited 
to final resolution by the courts, one that does not 
draw on the CRTC’s core expertise. I cannot agree. 
In my view, the specific issue draws heavily on the 
CRTC’s specialized expertise, indicating that defer-
ence is required.

 The phrase “the supporting structure of a trans-
mission line” in s. 43(5) is not one familiar to law-
yers or judges. It has no standard legal meaning 
independent of the Act. Unlike concepts intrin-
sic to commercial law (“sale of goods for export 
to Canada”, “condition of the sale of the goods”: 
Mattel, supra) or to the civil law (“alienation”, 
“operation by another”: Bibeault, supra), the mean-
ing of “the supporting structure of a transmission 
line” is not one that lawyers or judges would ever 
have thought about or on which they would have 
any opinions. Nor does it derive from an area of law 
where the tribunal has been held to have no greater 
expertise than the court, as for example human 
rights: Gould v. Yukon Order of Pioneers, [1996] 1 
S.C.R. 571, at para. 46, per La Forest J., and at para. 
3, per Iacobucci J.; University of British Columbia 
v. Berg, [1993] 2 S.C.R. 353; Mossop, supra; 
Zurich Insurance Co. v. Ontario (Human Rights 
Commission), [1992] 2 S.C.R. 321. Commentators 
have criticized the determination that tribunals do 
not have greater expertise than courts on matters of 
human rights law: D. Dyzenhaus, “The Politics of 
Deference: Judicial Review and Democracy”, in M. 
Taggart, ed., The Province of Administrative Law 
(1997), 279, at p. 279; B. Ryder, “Family Status, 
Sexuality and ‘The Province of the Judiciary’: The 
Implications of Mossop v. A.-G. Canada” (1993), 
13 Windsor Y.B. Access Just. 3; A. Harvison Young, 
“Human Rights Tribunals and the Supreme Court 
of Canada: Reformulating Deference” (1993), 
13 Admin. L.R. (2d) 206. I need not address those 
criticisms here. I simply note that it strikes me as 
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inadvisable to develop, in this appeal, the notion that 
courts have general expertise respecting telecommu-
nications support structures and Parliament’s policy 
intentions for the telecommunications domain.

 In contrast with these examples of general ques-
tions or questions within the courts’ expertise, the 
meaning of “the supporting structure of a transmis-
sion line” is a technical question best answered by 
the specialized agency in whose enabling legisla-
tion it arises. The question is not simply one “of 
statutory interpretation” (as per Gonthier J., at para. 
14). Indeed, to characterize it so, and therefore to 
conclude that the court’s expertise in matters of 
pure statutory interpretation exceeds the CRTC’s, 
undermines the basis for deference to agencies in 
administration of their enabling legislation. Wilson 
J. made the point nicely in National Corn Growers, 
supra, at p. 1336:

 Courts have also come to accept that they may not be 
as well qualified as a given agency to provide interpreta-
tions of that agency’s constitutive statute that make sense 
given the broad policy context within which that agency 
must work.

This comment relates well to the definitive formula-
tion of the modern approach to statutory interpreta-
tion: 

 Today there is only one principle or approach, namely, 
the words of an Act are to be read in their entire context 
and in their grammatical and ordinary sense harmoni-
ously with the scheme of the Act, the object of the Act, 
and the intention of Parliament. 

(E. A. Driedger, Construction of Statutes (2nd ed. 
1983), at p. 87, cited in Bell ExpressVu Limited 
Partnership v. Rex, [2002] 2 S.C.R. 559, 2002 
SCC 42, at para. 26; Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), 
[1998] 1 S.C.R. 27, at para. 21)

A. Harvison Young, « Human Rights Tribunals 
and the Supreme Court of Canada : Reformulating 
Deference » (1993), 13 Admin. L.R. (2d) 206. Je 
n’ai pas besoin d’examiner ces critiques en l’espèce. 
Je souligne simplement qu’il m’apparaît contre-
indiqué d’établir, dans le présent pourvoi, le principe 
que les cours ont une expertise générale relativement 
aux structures de soutien servant aux télécommuni-
cations et relativement aux objectifs de politique du 
Parlement en matière de télécommunication.

 Contrairement à ces exemples de questions géné-
rales ou de questions relevant de l’expertise des 
cours, le sens de l’expression « la structure de sou-
tien d’une ligne de transmission » est une question 
technique et c’est l’organisme spécialisé dont la loi 
habilitante fait état de cette question qui est le mieux 
placé pour y répondre. Il ne s’agit pas uniquement 
d’une question « d’interprétation législative » (le 
juge Gonthier, par. 14). En fait, qualifier cette ques-
tion ainsi et conclure par voie de conséquence que 
les cours ont une plus grande expertise que le CRTC 
en matière d’interprétation législative pure sape les 
fondements de la retenue dont il faut faire preuve 
à l’égard des décisions que rendent les organismes 
dans l’application de leur loi habilitante. La juge 
Wilson l’a bien fait remarquer dans National Corn 
Growers, précité, p. 1336 :

 Les cours de justice ont également fini par se faire à 
l’idée qu’elles ne sont peut-être pas aussi bien qualifiées 
qu’un organisme administratif déterminé pour donner à 
la loi constitutive de cet organisme des interprétations 
qui ont du sens compte tenu du contexte des politiques 
générales dans lequel doit fonctionner cet organisme.

Ce commentaire cadre bien avec l’approche 
moderne suivante qui fait autorité en matière d’in-
terprétation des lois :

 [TRADUCTION] Aujourd’hui il n’y a qu’un seul prin-
cipe ou solution : il faut lire les termes d’une loi dans leur 
contexte global en suivant le sens ordinaire et grammati-
cal qui s’harmonise avec l’esprit de la loi, l’objet de la loi 
et l’intention du législateur.

(E. A. Driedger, Construction of Statutes (2e éd. 
1983), p. 87, cité dans Bell ExpressVu Limited 
Partnership c. Rex, [2002] 2 R.C.S. 559, 2002 CSC 
42, par. 26; Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 
R.C.S. 27, par. 21)
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Autrement dit, le large contexte d’élaboration 
de politiques de l’organisme spécialisé inspire 
sa démarche d’interprétation législative, de sorte 
que l’application de sa loi habilitante n’est plus 
une question d’« interprétation législative pure ». 
Lorsque sa loi habilitante est en cause, l’organisme 
spécialisé sera plus qualifié que la cour pour inter-
préter les termes dans « leur contexte global » en 
leur donnant un sens qui s’harmonise avec l’esprit 
de la loi, « l’objet de la loi et l’intention du législa-
teur ».

 À mon sens, l’approche adoptée par le juge 
Gonthier pour l’appréciation de la question liti-
gieuse de l’expertise présente plusieurs difficultés. 
Premièrement, elle introduit prématurément des 
conclusions ultérieures pour l’établissement de la 
norme de contrôle. Le juge Gonthier affirme au 
par. 16 que l’expertise du CRTC n’entre pas en jeu 
parce que l’« interprétation qu’il convient de donner 
au membre de phrase » n’exige pas « la compré-
hension de termes techniques ». Selon lui, « [c]es 
termes n’ont aucun sens technique hors de la portée 
de la cour de révision » (par. 14). Cependant, le juge 
Gonthier a rejeté la conclusion du juge Rothstein 
qu’une interprétation de ces termes suivant leur 
sens ordinaire engloberait les poteaux des intimés 
(par. 26). De plus, l’affirmation que ces termes n’ont 
aucun sens technique est une conclusion qu’on peut 
tirer uniquement après avoir examiné toutes leurs 
interprétations possibles, dont certaines pourraient 
être techniques, d’autres non. Recenser toutes les 
interprétations possibles des termes « la structure de 
soutien d’une ligne de transmission » pour ensuite 
faire des distinctions exige une certaine expertise. 
La norme de contrôle ne peut dépendre de ce que 
la cour de révision estime être l’interprétation cor-
recte.

 Deuxièmement, le degré de retenue dont il faut 
faire preuve doit être distingué de la question sur 
laquelle il faut statuer, et non pas des outils dont 
s’est déjà servie la cour de révision pour trouver la 
réponse à cette question. Plus particulièrement, la 
Cour a déjà conclu que « les cours de justice doi-
vent faire preuve de retenue à l’égard du CRTC 
relativement aux questions de droit qui relèvent de 
son champ de compétence et d’expertise » (Shaw, 

In other words, the broad policy context of a spe-
cialized agency infuses the exercise of statutory 
interpretation such that application of the enabling 
statute is no longer a matter of “pure statutory inter-
pretation”. When its enabling legislation is in issue, 
a specialized agency will be better equipped than a 
court to interpret words in “their entire context” in 
harmony with the Act, “the object of the Act, and the 
intention of Parliament”.

 I note several difficulties with Gonthier J.’s 
approach to the assessment of the specific issue vis-
à-vis expertise. First, it prematurely introduces sub-
sequent conclusions into the determination of the 
standard of review. Gonthier J. holds, at para. 16, 
that the CRTC’s expertise is not engaged because 
the “proper interpretation of the phrase” does not 
require “an understanding of technical language”. 
As he puts it, at para. 14, “[t]his phrase has no 
technical meaning beyond the ken of a review-
ing court”. Yet, Gonthier J. rejected the finding by 
Rothstein J.A. that an ordinary construction of the 
phrase would include the respondents’ poles (para. 
26). Moreover, the statement that the phrase has no 
technical meaning is only a conclusion that can be 
reached after canvassing all possible interpretations 
of the phrase, presumably some technical, some not. 
Identifying all the possible interpretations of the 
phrase “the supporting structure of a transmission 
line” and then discriminating amongst them requires 
expertise. The standard of review cannot be contin-
gent on what the reviewing court determines to be 
the correct interpretation.

 Second, the degree of deference must be dis-
cerned from the question to be resolved, not the 
tools that the reviewing court has already used 
to reach the answer. In particular, this Court has 
already determined “that the CRTC is entitled 
to curial deference with respect to questions of 
law within its area of jurisdiction and expertise” 
(Shaw, supra, at para. 31, per L’Heureux-Dubé 
J.). Given Pushpanathan, the focus on reading that 
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statement should shift towards the question of 
expertise. Indeed, Létourneau J.A. takes precisely 
this approach in citing the Shaw case in Ledcor, 
supra, at para. 30: “Consequently, this means the 
applicable standard of review of the CRTC’s legal 
conclusions on matters within its expertise is that 
of reasonableness”. The reasonableness stand-
ard on questions of law means that the CRTC is 
entitled to err in law in the exercise of its jurisdic-
tion (Ledcor, at para. 30). Given the general rule 
that an expert tribunal will be due deference on its 
determinations of questions of law relating to its 
enabling statute (see Tétreault-Gadoury, supra, at 
p. 33, per La Forest J.) and this Court’s specific 
conclusion that the CRTC is entitled to deference 
on its answers to legal questions within its exper-
tise, it is insufficient and, indeed, unhelpful to note 
that the interpretation of s. 43(5) is “a purely legal 
question” (as per Gonthier J., at para. 16). For tri-
bunals expert at making legal determinations, such 
an observation adds little and need not, without 
more, drive towards correctness review. For exam-
ple, in Chieu v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration), [2002] 1 S.C.R. 84, 2002 SCC 
3, at para. 24, it was the fact of the decision mak-
er’s lack of expertise as to the substantive issue that 
indicated correctness review, not a lack of exper-
tise regarding legal questions as such. In the case 
of tribunals or administrative decision makers not 
empowered to make determinations of law, for 
example, or lacking expertise, the fact that a ques-
tion is purely legal will of course be more sig-
nificant. Yet, on purely legal questions within its 
expertise, the CRTC is owed deference. The ana-
lytical work in this appeal arises when determining 
whether the particular legal question is within the 
agency’s expertise.

précité, par. 31, la juge L’Heureux-Dubé). Compte 
tenu de Pushpanathan, il faudrait mettre l’accent 
sur la question de l’expertise lorsqu’on lit cette 
affirmation. D’ailleurs, le juge Létourneau adopte 
précisément ce point de vue lorsqu’il cite Shaw 
dans Ledcor, précité, par. 30 : « Par conséquent, 
cela signifie que la norme de contrôle applica-
ble aux conclusions juridiques du CRTC sur des 
questions qui relèvent de son expertise est celle du 
caractère raisonnable ». L’application de la norme 
du caractère raisonnable relativement aux ques-
tions de droit signifie que le CRTC est autorisé à 
commettre des erreurs de droit dans l’exercice de 
sa compétence (Ledcor, par. 30). Compte tenu de 
la règle générale selon laquelle il faut faire preuve 
de retenue à l’égard des décisions d’un tribunal 
spécialisé sur des questions de droit se rappor-
tant à sa loi habilitante (voir Tétreault-Gadoury, 
précité, p. 33, le juge La Forest), et de la conclu-
sion expresse de la Cour qu’il faut faire preuve de 
retenue à l’égard des décisions du CRTC sur des 
questions de droit relevant de son expertise, il ne 
suffit pas et il est en fait inutile de noter que l’in-
terprétation du par. 43(5) est une « question pure-
ment de droit » (le juge Gonthier, par. 16). Pour 
les tribunaux qui statuent régulièrement sur des 
questions de droit, une telle observation n’ajoute 
pas grand-chose et n’exige pas à elle seule l’appli-
cation de la norme de la décision correcte. À titre 
d’exemple, dans Chieu c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration), [2002] 1 R.C.S. 
84, 2002 CSC 3, par. 24, c’était le manque d’exper-
tise du décideur relativement à la question de fond 
qui donnait à penser que la norme de la décision 
correcte s’appliquait, et non pas son manque d’ex-
pertise sur les questions de droit en tant que telles. 
Dans le cas de tribunaux ou décideurs administra-
tifs qui, par exemple, ne sont pas habilités à tirer 
des conclusions de droit ou qui manquent d’exper-
tise, le fait qu’il s’agit d’une pure question de droit 
sera bien entendu plus important. Il faut toutefois 
faire preuve de retenue à l’égard des décisions du 
CRTC sur des questions purement de droit relevant 
de son expertise. Le travail d’analyse en l’espèce 
commence lorsqu’il s’agit de déterminer si la ques-
tion de droit en cause relève de l’expertise de l’or-
ganisme.



519BARRIE PUBLIC UTILITIES c. ACTC  Le juge Bastarache[2003] 1 R.C.S.

89 Troisièmement, en concluant effectivement qu’il 
n’y a pas lieu de faire preuve de retenue lorsque le 
sens ordinaire, et non le sens technique, l’emporte, 
le juge Gonthier réduit considérablement la proba-
bilité qu’on fasse preuve de retenue à l’égard des 
décisions d’organismes spécialisés par suite de l’ap-
plication de la démarche pragmatique et fonction-
nelle. Comme nous l’avons noté précédemment, 
l’approche correcte en matière d’interprétation des 
lois consiste à lire les termes de la loi « en suivant le 
sens ordinaire et grammatical ». L’approche du juge 
Gonthier donne à penser que les cours seront géné-
ralement, si ce n’est pas la plupart du temps, aussi 
qualifiées que les organismes spécialisés pour inter-
préter les termes de la loi selon leur sens ordinaire.

 Quatrièmement, selon la propre analyse du juge 
Gonthier, la question soulevée ne justifie pas le 
type de raisonnement technique auquel il se livre. 
Bien qu’il note que la prise en considération des 
objectifs législatifs est l’un des aspects de l’appro-
che moderne en matière d’interprétation des lois, 
le juge Gonthier déclare que l’appelante dispose 
d’autres solutions pour accéder aux poteaux des 
intimés, « par voie contractuelle ou réglemen-
taire » (par. 41). Cela montre qu’il ne s’agit pas 
d’un exercice d’interprétation législative « pure » 
que les juges sont les plus en mesure d’effectuer. 
Le CRTC aurait été beaucoup mieux placé que la 
cour pour évaluer les autres interprétations possi-
bles du par. 43(5) et les conséquences de chacune 
d’elles. En outre, selon le juge Gonthier, la pré-
somption que le législateur connaissait — donc 
que la cour de révision connaît — les distinctions 
techniques entre les lignes de transmission et les 
lignes de distribution et qu’il sait que certains 
poteaux d’électricité sont situés sur des terrains 
privés facilite cet exercice d’interprétation (par. 
26). Le juge Gonthier explique ainsi cette distinc-
tion : une ligne de transmission transporte l’élec-
tricité sur de grandes distances avec des pertes 
mineures alors qu’une ligne de distribution trans-
porte moins de 50kV d’électricité sur de courtes 
distances (par. 25). À mon avis, cette distinction 
n’est pas une question sur laquelle s’arrêterait un 
avocat ou un juge qui n’a jamais plaidé ou jugé 
dans le domaine des télécommunications ou de 
l’énergie. Il s’agit d’une distinction que le CRTC, 

 Third, by effectively holding that no deference 
is due where an ordinary, rather than technical, 
meaning prevails, Gonthier J. substantially reduces 
the likelihood that the pragmatic and functional 
approach will indicate deference to expert decision 
makers. As noted above, the correct approach to 
statutory interpretation requires that words be read 
“in their grammatical and ordinary sense”. Gonthier 
J.’s approach suggests that a court will generally be 
as well equipped as a specialized agency to read 
words in their ordinary sense, in effect, most of the 
time.

 Fourth, in his own analysis, Gonthier J. engages 
in technical reasoning of the kind he says is unwar-
ranted by the question. While noting that consid-
eration of legislative objectives is one aspect of 
the modern approach to statutory interpretation, 
Gonthier J. makes a policy assessment that there 
may be other avenues available to the appellant 
for access to the respondents’ poles, “contractual 
or regulatory” (para. 41). This indicates that the 
exercise is not a “pure” one best suited to judges. 
The CRTC would have been significantly better 
positioned than the court to assess the alternatives 
and the consequences of each possible interpreta-
tion of s. 43(5). Moreover, he determines that the 
interpretive exercise is aided by assuming that 
Parliament knew — and thus that the reviewing 
court knows — the technical distinctions between 
transmission and distribution lines, and that some 
power poles are situated on private land (para. 26). 
The distinction, as Gonthier J. notes (at para. 25), 
is that a transmission line carries electricity over 
large distances with minimum losses. In contrast, a 
distribution line carries less than 50kV of electric-
ity over short distances. It strikes me that the dis-
tinction between transmission lines and distribu-
tion lines is not one to which any lawyer or judge, 
not having previously litigated or adjudicated in 
the telecommunications or energy sectors, would 
ever have turned his or her mind. It is a distinction 
with which the CRTC, as a specialized body regu-
larly issuing orders respecting transmission facili-
ties and transmission lines, is much more familiar 
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than any judge. The CRTC, better than any judge, 
would know the extent to which Parliament regu-
larly demonstrates its knowledge of technical dis-
tinctions in its legislation respecting the telecom-
munications sector. Reliance on these technical 
distinctions and facts further indicates how far 
the question is from a general question of law. If 
knowledge of all the technical meanings of terms 
such as “transmission” and the factual situation of 
poles is relevant, the issue appears no longer to be 
a pure question of statutory interpretation. Instead, 
it is one deeply enmeshed in the context and the 
domain of the CRTC’s expertise.

 In conclusion, this second factor militates for def-
erence. Determining the definition of “the support-
ing structure of a transmission line” falls squarely 
within the CRTC’s expertise.

(3) Purpose of the Act as a Whole, and the
Provision in Particular

 The purpose of the Act as a whole is to advance 
the “essential role in the maintenance of Canada’s 
identity and sovereignty” of telecommunications 
and to advance certain specified objectives: s. 7. 
The CRTC, as a specialized agency, plays a crucial 
role in this scheme. Nevertheless, as noted above, 
the provision for an appeal on questions of law or 
jurisdiction with leave indicates that, under the Act, 
the CRTC is less clearly the final and exclusive deci-
sion maker than expert agencies fully shielded by 
privative clauses under other regimes, such as labour 
boards. I have several comments as to the provision 
in particular.

 First, Gonthier J. suggests, at para. 17, that 
interpretation of s. 43(5) is a jurisdictional ques-
tion: “It is a question of whether s. 43(5), properly 
construed, gives the CRTC jurisdiction to hear the 

en tant qu’organisme spécialisé appelé régulière-
ment à prendre des ordonnances relatives à des 
installations de transmission et à des lignes de 
transmission, connaît beaucoup mieux que n’im-
porte quel juge. Le CRTC sait mieux que n’im-
porte quel juge dans quelle mesure le Parlement 
fait régulièrement preuve de connaissances d’or-
dre technique dans sa législation sur les télécom-
munications. En outre, le fait qu’on se fonde sur 
de telles distinctions techniques et sur de tels faits 
révèle également à quel point la question est loin 
d’être une question générale de droit. Si la con-
naissance de tous les sens techniques de termes 
comme « transmission » et la situation de fait des 
poteaux sont pertinentes, il ne s’agit plus d’une 
pure question d’interprétation législative. Il s’agit 
plutôt d’une question très embrouillée dans le con-
texte et le domaine d’expertise du CRTC.

 Il faut conclure que ce deuxième facteur milite 
pour la retenue judiciaire. Déterminer le sens de 
l’expression « la structure de soutien d’une ligne de 
transmission » relève directement du champ d’ex-
pertise du CRTC.

(3) Objets de la loi dans son ensemble et de la
disposition en particulier

 Dans son ensemble, la loi vise à promouvoir le 
« caractère essentiel des télécommunications pour 
l’identité et la souveraineté canadiennes » ainsi 
que certains objectifs précis : art. 7. Le CRTC, en 
tant qu’organisme spécialisé, joue un rôle crucial 
à cet égard. Néanmoins, comme je l’ai souligné 
précédemment, la disposition qui prévoit qu’avec 
une autorisation, il peut être interjeté appel sur des 
questions de droit ou de compétence montre que 
la Loi confère moins clairement au CRTC le pou-
voir de rendre des décisions définitives et péremp-
toires que ne le font d’autres régimes, où l’orga-
nisme spécialisé (une commission des relations 
du travail, par exemple) est protégé par une clause 
privative intégrale. J’ai plusieurs commentaires à 
formuler sur cette disposition en particulier.

 Premièrement, le juge Gonthier laisse entendre 
que l’interprétation du par. 43(5) est une ques-
tion de compétence : « Il s’agit de se demander 
si le par. 43(5), correctement interprété, confère 
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au CRTC la compétence voulue pour connaître 
du litige des parties. » (par. 17). Cette observa-
tion fait allusion à la notion désuète de la ques-
tion de compétence en tant que telle. Pourtant, 
selon la jurisprudence récente de la Cour, le fait 
qu’une disposition semble limiter la compétence 
du tribunal administratif ne conduit pas à l’ap-
plication d’une norme de contrôle faisant appel 
à une moins grande retenue. Au contraire, « la 
démarche pragmatique et fonctionnelle à suivre 
pour déterminer l’intention du législateur devrait 
s’appliquer aussi aux questions qui, de [prime] 
abord, semblent limiter la compétence d’un tri-
bunal administratif » (Syndicat canadien de la 
fonction publique c. Montréal, précité, par. 19, la 
juge L’Heureux-Dubé). Voir aussi Pushpanathan, 
précité, par. 28 : « Mais il faut bien comprendre 
qu’une question qui “touche la compétence” s’en-
tend simplement d’une disposition à l’égard de 
laquelle la norme de contrôle appropriée est celle 
de la décision correcte, en fonction du résultat 
de l’analyse pragmatique et fonctionnelle. » Voir 
également Pasiechnyk c. Saskatchewan (Workers’ 
Compensation Board), [1997] 2 R.C.S. 890, par. 
18-19, le juge Sopinka, qui explique aussi claire-
ment qu’une « question de compétence » est une 
question que le législateur n’avait pas l’intention 
de laisser à l’appréciation de la commission, et 
non pas une question qui à première vue définit les 
pouvoirs de la commission.

 Deuxièmement, le juge Gonthier estime que la 
fonction du CRTC en ce qui touche la politique de 
télécommunication ressort beaucoup moins au par. 
43(5) qu’ailleurs dans la Loi. Il souligne que le par. 
43(5) confère au CRTC « la fonction essentielle-
ment juridictionnelle d’examiner les demandes des 
fournisseurs de services au public ne pouvant pas 
avoir accès à la structure de soutien d’une ligne de 
transmission à des conditions qui leur sont accepta-
bles et de leur accorder un redressement » (par. 17). 
Cette disposition n’est pas unique à cet égard. En 
fait, le par. 43(4), de façon étonnamment sembla-
ble, habilite le CRTC à permettre à une entreprise 
canadienne ou à une entreprise de distribution d’ac-
céder à toute voie publique ou tout autre lieu public 
pour la construction de lignes de transmission, et 
d’y procéder à des travaux, notamment de creusage. 

parties’ dispute.” Such an observation hints at the 
defunct notion of the jurisdictional question as such. 
Yet, according to this Court’s recent jurisprudence, 
the fact that a provision seems to limit a tribunal’s 
powers does not lead to a less deferential standard 
of review. Rather, “the functional and pragmatic 
approach for determining the legislator’s intent 
should be applied equally to questions which, at 
first blush, appear to limit a tribunal’s jurisdiction” 
(Canadian Union of Public Employees v. Montreal, 
supra, at para. 19, per L’Heureux-Dubé J.). See also 
Pushpanathan, supra, at para. 28: “But it should be 
understood that a question which ‘goes to jurisdic-
tion’ is simply descriptive of a provision for which 
the proper standard of review is correctness, based 
upon the outcome of the pragmatic and functional 
analysis.” See also Pasiechnyk v. Saskatchewan 
(Workers’ Compensation Board), [1997] 2 S.C.R. 
890, at paras. 18-19, per Sopinka J., which also 
makes clear that a “jurisdictional question” is one 
that the legislator did not intend to leave to the 
board, not one that on its face defines the board’s 
powers.

 Second, Gonthier J. finds that the CRTC’s tele-
communications policy function is much less in evi-
dence in s. 43(5) than elsewhere in the Act. He notes 
that s. 43(5) accords the CRTC “the essentially 
adjudicative role of considering applications from, 
and providing redress to, public service providers 
who cannot gain access to the supporting structure 
of a transmission line on terms acceptable to them” 
(para. 17). This subsection is not unique in this 
respect. Indeed, s. 43(4), in a strikingly similar way, 
empowers the CRTC to grant a Canadian carrier or 
distribution undertaking permission to enter on and 
break up any highway or other public place for the 
purpose of constructing a transmission line. Section 
43(4) is triggered only where the Canadian carrier or 
distribution undertaking has failed to obtain the con-
sent of the municipality or other public authority, 
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according to s. 43(3). Thus, s. 43(4) has an equiva-
lent “adjudicative” role.

 More important, however, is the point that it is 
impossible to extricate this question of whether the 
CRTC was statutorily authorized to hear the par-
ties’ dispute from matters of policy. The reach of the 
CRTC’s power to grant permission under s. 43(5) 
connects directly with the CRTC’s ability to imple-
ment its policy objectives. I disagree with Gonthier 
J. that the proper interpretation of s. 43(5) is not a 
“polycentric” question (para. 17). Obviously the 
question affects, bilaterally, the parties in this appeal. 
But the question reaches much further. In interpret-
ing and applying s. 43(5), the CRTC is required to 
advance the complex policy objectives set out in 
s. 7 of the Act. The Federal Court of Appeal has 
observed the polycentric character of the CRTC’s 
role in implementing similarly complex legislative 
objectives set out in s. 3 of the Broadcasting Act, 
S.C. 1991, c. 11: Métromédia, supra, at paras. 3-5, 
per Létourneau J.A. Moreover, Canadian telecom-
munications policy in s. 7 of the Act indicates that 
Canadians generally — by virtue of the role of tel-
ecommunications respecting Canada’s identity and 
sovereignty — have a stake in the effectiveness of 
the tools given the CRTC. Parliament has made a 
determination that ordinary citizens are stakeholders 
in Canada’s telecommunications policy. This indi-
rect involvement by citizens thus distinguishes the 
present situation from a case in which, say, a public 
corporation and thus its shareholders are involved. 
Furthermore, the proper interpretation of s. 43(5) 
affects the municipalities and other public authori-
ties, whose land may be broken up for the construc-
tion of duplicative transmission structures under s. 
43(4). This is because, in practical terms, an order 
under s. 43(5) is an alternative to an order under s. 
43(4). Therefore, in interpreting s. 43(5), as in exer-
cising its discretion under s. 43(4), “the CRTC has 
to strike a delicate balance between public, private 
and municipal interests” (Ledcor, supra, at para. 28, 
per Létourneau J.A.). The environmental repercus-
sions flowing from construction of such duplicative 

Le paragraphe 43(4) ne s’applique que lorsque l’en-
treprise canadienne ou l’entreprise de distribution 
n’a pas obtenu le consentement de l’administra-
tion municipale ou autre administration publique, 
conformément au par. 43(3). Le paragraphe 43(4) a 
donc une fonction « juridictionnelle » équivalente.

 Le plus important, toutefois, est qu’il est impos-
sible de séparer des questions de politique la ques-
tion de savoir si la loi habilitait le CRTC à con-
naître du litige des parties. La portée du pouvoir 
du CRTC de conférer un droit par application du 
par. 43(5) est directement liée à son pouvoir de 
mettre en œuvre ses objectifs de politique. Je ne 
suis pas d’accord avec le juge Gonthier pour dire 
que l’interprétation à donner au par. 43(5) n’est 
pas une question « polycentrique » (par. 17). 
Manifestement, la question touche les deux parties 
au présent pourvoi. Mais la question va beaucoup 
plus loin. Dans l’interprétation et l’application du 
par. 43(5), le CRTC est tenu de promouvoir les 
objectifs de politique complexes énoncés à l’art. 
7 de la Loi. La Cour d’appel fédérale a souligné 
le caractère polycentrique du rôle du CRTC dans 
la mise en œuvre d’objectifs législatifs tout aussi 
complexes énoncés à l’art. 3 de la Loi sur la radio-
diffusion, L.C. 1991, ch. 11 : Métromédia, précité, 
par. 3-5, le juge Létourneau. En outre, la politique 
canadienne de télécommunication énoncée à l’art. 
7 de la Loi donne à penser que, de façon générale, 
les Canadiens — compte tenu du rôle des télé-
communications en ce qui touche l’identité et la 
souveraineté canadiennes — sont concernés par 
l’efficacité des outils fournis au CRTC. Le légis-
lateur a décidé que les citoyens ordinaires ont un 
intérêt dans la politique canadienne de télécommu-
nication. Cette participation indirecte des citoyens 
distingue donc la présente situation de celle où, 
disons, une société d’État et par le fait même ses 
actionnaires sont touchés. En outre, l’interprétation 
qu’il convient de donner au par. 43(5) touche les 
administrations municipales et autres administra-
tions publiques dont les terrains peuvent faire l’ob-
jet de creusage pour la construction en parallèle 
de structures de transmission, conformément au 
par. 43(4). C’est parce que, en pratique, l’ordon-
nance fondée sur le par. 43(5) est une solution de 
rechange à l’ordonnance fondée sur le par. 43(4). 
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Par conséquent, dans l’interprétation du par. 43(5) 
tout comme dans l’exercice du pouvoir discré-
tionnaire que lui confère le par. 43(4), « le CRTC 
doit trouver un équilibre délicat entre les intérêts 
publics, privés et municipaux » (Ledcor, précité, 
par. 28, le juge Létourneau). Les répercussions 
environnementales découlant de la construction 
en parallèle de telles structures peuvent avoir une 
incidence sur les municipalités en cause et sur leurs 
résidants en général. En fait, l’historique législatif 
de l’art. 43 montre la multitude et la complexité des 
considérations en jeu. L’interprétation de la portée 
du pouvoir qu’a le CRTC de prendre des ordon-
nances en vertu du par. 43(5) implique beaucoup 
plus que les droits individuels des deux parties. Il 
faut comparer avec des affaires où, au lieu d’être 
appelé à effectuer une pondération polycentrique 
d’intérêts opposés, le décideur a eu à trancher une 
question de droits individuels par rapport à l’État : 
Chieu, précité, par. 26, le juge Iacobucci; Baker 
c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Im-
migration), [1999] 2 R.C.S. 817, par. 60, la juge 
L’Heureux-Dubé.

 L’objet du par. 43(5), qui ressort de son inclusion 
dans l’art. 43, est clairement de fournir une solution 
de rechange à la construction de nouvelles structures 
sur des terrains publics. À cette étape de la détermi-
nation de la norme de contrôle, cela ne dicte pas en 
soi un résultat quant au fond. Cela indique toutefois 
qu’il faut faire preuve de retenue dans la mesure où 
le décideur le mieux placé pour répondre à cette 
question est le tribunal spécialisé, qui est à même 
d’apprécier les conséquences réelles pour d’autres 
dispositions de la loi.

(4) « Nature du problème » : Une question de
droit ou une question de fait?

 Je conviens avec le juge Gonthier que l’inter-
prétation du par. 43(5) est une question de droit. La 
nature du problème donne donc à penser, de prime 
abord, qu’il faut faire preuve d’une moins grande 
retenue. Il est établi, toutefois, qu’il peut convenir 
de faire preuve de retenue même à l’égard de pures 
questions de droit, si d’autres facteurs de l’analyse 
pragmatique et fonctionnelle semblent indiquer 
que cela correspond à l’intention du législateur 
(Pushpanathan, précité, par. 37).

structures may have an impact upon those munici-
palities and their residents more generally. Indeed, 
the legislative history of s. 43 indicates the multiple 
complex concerns implicated. Interpretation of the 
CRTC’s scope to issue orders under s. 43(5) impli-
cates much more than the private rights of the two 
parties. Compare cases where instead of a polycen-
tric balancing of competing interests, the decision 
maker was required to resolve an issue in which an 
individual’s rights were at stake vis-à-vis the state: 
Chieu, supra, at para. 26, per Iacobucci J.; Baker v. 
Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 
[1999] 2 S.C.R. 817, at para. 60, per L’Heureux-
Dubé J.

 The purpose of s. 43(5), as evident from its inclu-
sion with the other subsections of s. 43, is clearly 
to provide an alternative to the construction of new 
structures on public land. At this stage, in determin-
ing the standard of review, this does not on its own 
dictate a substantive outcome. It suggests, nonethe-
less, deference to the extent that the question is one 
best answered by the expert tribunal in appreciation 
of the real-life consequences for other provisions in 
the statute.

(4) The “Nature of the Problem”: A Question of
Law or Fact?

 I agree with Gonthier J. that the interpretation of 
s. 43(5) is a question of law. The nature of the prob-
lem thus suggests, at first blush, less deference. It is 
established, however, that even pure questions of law 
may be granted deference where other factors of the 
pragmatic and functional approach suggest that the 
legislature intends such deference (Pushpanathan, 
supra, at para. 37).
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 To sum up, two factors suggest a low degree of 
deference, the statutory appeal and the legal nature 
of the problem. Two factors suggest substantial def-
erence, the CRTC’s relative expertise on an issue 
drawing on its technical knowledge and role in 
policy development and the purpose of the provi-
sion and the Act as a whole. I have already noted 
this Court’s determination that expertise is the most 
compelling of the factors in arriving at the appropri-
ate standard of review (Southam, supra). I conclude 
that the appropriate standard is reasonableness sim-
pliciter.

III. Application of Standards of Review

A. Constitutional Question

 If the provision at issue has only one plausible 
construction, the constitutional question is simple: is 
the provision ultra vires its legislator? If the provi-
sion is genuinely ambiguous, however, greater care 
is required. The presumption of compliance with 
constitutional norms is a well-established princi-
ple of statutory interpretation, but it does not apply 
unless one possible interpretation would render the 
legislation invalid: R. Sullivan, Driedger on the 
Construction of Statutes (3rd ed. 1994), at p. 322. 
Iacobucci J. makes a similar point about the use of 
Charter values in Bell ExpressVu, supra. In other 
words, where an interpreter is choosing between 
versions, neither one of which is constitutionally 
invalid, there is no reason to prefer one over the 
other.

 Rothstein J.A. read s. 43(5) restrictively so as to 
avoid possible unconstitutionality. He did not, how-
ever, make a prior determination that the possible 
interpretation he was excluding would, in fact, have 
rendered the legislation unconstitutional.

 The interpretation Rothstein J.A. eliminated was 
the one that had been selected by the CRTC in its 
decision below, and is the one sought by the appel-
lant before this Court. This is the construction of 

 En résumé, deux facteurs donnent à penser qu’il 
faut appliquer un faible degré de retenue, soit le 
droit d’appel prévu par la loi et la nature juridique 
du problème. Deux autres facteurs mèneraient plutôt 
à la conclusion qu’il faut faire preuve d’une très 
grande retenue, soit l’expertise relative du CRTC 
sur les questions faisant appel à ses connaissances 
techniques et à son rôle en matière d’élaboration des 
politiques, ainsi que l’objet de la disposition et celui 
de la Loi dans son ensemble. J’ai déjà souligné que 
la Cour a jugé que l’expertise est le facteur le plus 
concluant pour la détermination de la norme de con-
trôle applicable (Southam, précité). Je conclus que 
la norme de contrôle applicable est celle de la déci-
sion raisonnable simpliciter.

III. L’application des normes de contrôle

A. Question constitutionnelle

 Si la disposition en cause a une seule interpré-
tation plausible, la question constitutionnelle est 
simple : la disposition outrepasse-t-elle la compé-
tence du législateur? Toutefois, si la disposition est 
véritablement ambiguë, il faut faire preuve de plus 
de prudence. La présomption de respect des normes 
constitutionnelles est un principe bien établi d’in-
terprétation des lois, mais il ne s’applique pas à 
moins qu’il existe une interprétation possible selon 
laquelle la loi est invalide : R. Sullivan, Driedger on 
the Construction of Statutes (3e éd. 1994), p. 322. 
Le juge Iacobucci fait une remarque semblable rela-
tivement à l’utilisation des valeurs de la Charte dans 
Bell ExpressVu, précité. Autrement dit, lorsqu’un 
interprète doit choisir entre deux versions, qui ne 
sont ni l’une ni l’autre inconstitutionnelles, il n’y a 
aucune raison de préférer l’une à l’autre.

 Le juge Rothstein donne une interprétation res-
trictive au par. 43(5) de façon à éviter toute con-
clusion d’inconstitutionnalité. Toutefois, il ne s’est 
pas demandé au préalable si l’interprétation qu’il 
excluait aurait, de fait, rendu la loi inconstitution-
nelle.

 L’interprétation éliminée par le juge Rothstein est 
celle qu’avait retenue le CRTC et que l’appelante 
demande à la Cour de rétablir. C’est l’interpréta-
tion du par. 43(5) qui permet au CRTC de prendre 
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une ordonnance accordant aux entreprises fédéra-
les l’accès aux poteaux des entreprises d’électri-
cité relevant de la province. La meilleure approche 
consiste à déterminer si cette interprétation rendrait 
le par. 43(5) ultra vires du Parlement. Personne ne 
l’ayant demandé, il n’est pas nécessaire d’examiner 
une interprétation par laquelle la notion de « four-
nisseur de services au public » pourrait englober les 
poteaux appartenant à une entreprise concurrente 
d’hydroélectricité au palier provincial. Abstraction 
faite des préceptes constitutionnels, l’approche con-
textuelle de base applicable à l’interprétation des 
lois paraîtrait exclure une telle interprétation de la 
Loi sur les télécommunications fédérale.

 Le juge Gonthier refuse d’aborder la question 
constitutionnelle. Je me propose toutefois d’y répon-
dre brièvement. Le CRTC s’est livré à une analyse 
constitutionnelle approfondie, qui s’étend sur envi-
ron 70 paragraphes, et il peut lui être utile, pour les 
autres affaires dont il sera saisi, que la Cour com-
mente le raisonnement qu’il a suivi. Mon analyse 
peut également être utile au Parlement s’il décide, 
vu la décision des juges majoritaires, de modifier le 
par. 43(5).

 À mon avis, le CRTC a décidé à bon droit que 
cette interprétation du par. 43(5) est valide du point 
de vue constitutionnel (décision Télécom CRTC 
99-13, par. 89-106).

 L’analyse du partage des compétences comporte 
deux étapes. Premièrement, il faut se demander quel 
est le caractère essentiel de la loi. Deuxièmement, il 
faut se demander si ce caractère se rapporte à l’un 
des chefs de compétence attribués au législateur par 
la Loi constitutionnelle de 1867. Si c’est le cas, la 
loi est valide : Ward c. Canada (Procureur général), 
[2002] 1 R.C.S. 569, 2002 CSC 17; Renvoi relatif à 
la Loi sur les armes à feu (Can.), [2000] 1 R.C.S. 
783, 2000 CSC 31; Global Securities Corp. c. 
Colombie-Britannique (Securities Commission), 
[2000] 1 R.C.S. 494, 2000 CSC 21; General Motors 
of Canada Ltd. c. City National Leasing, [1989] 1 
R.C.S. 641.

 Premièrement, quel est le caractère véritable ou 
essentiel de la mesure législative contestée? Il s’agit 
de chercher « le sens véritable ou la caractéristique 

s. 43(5) that permits the CRTC to order access, for a 
federal undertaking, to poles owned by provincially 
regulated electric companies. The best approach 
is to determine whether that interpretation would 
render s. 43(5) ultra vires Parliament. As nobody 
argued for it, it is unnecessary to access a construal 
by which a “person who provides [a] servic[e] to the 
public” could mean poles of a competing provincial 
hydro company. Without reference to constitutional 
precepts, the basic contextual approach to statutory 
interpretation would appear to rule out such a con-
struction of the federal Telecommunications Act.

 Gonthier J. declines to address the constitu-
tional question. Nevertheless, I propose to answer 
the question briefly. The CRTC undertook a thor-
ough constitutional analysis, spreading over some 
70 paragraphs in its decision, and for future cases 
it may assist the CRTC to have comments from this 
Court on its reasoning. Moreover, my analysis may 
be helpful to Parliament should it decide, in light of 
the majority’s decision, to amend s. 43(5).

 In my view, the CRTC decided correctly that 
this construction of s. 43(5) is constitutionally valid 
(Telecom Decision CRTC 99-13, at paras. 89-106).

 There are two stages to the division of powers 
analysis. The first step asks: What is the essential 
character of the law? The second step asks whether 
that character relates to an enumerated head of 
power granted to the enacting legislature by the 
Constitution Act, 1867. If it does, the law is valid: 
Ward v. Canada (Attorney General), [2002] 1 S.C.R. 
569, 2002 SCC 17; Reference re Firearms Act 
(Can.), [2000] 1 S.C.R. 783, 2000 SCC 31; Global 
Securities Corp. v. British Columbia (Securities 
Commission), [2000] 1 S.C.R. 494, 2000 SCC 21; 
General Motors of Canada Ltd. v. City National 
Leasing, [1989] 1 S.C.R. 641.

 First, what is the pith and substance, or essential 
character, of the impugned law? Here we are seeking 
the “true meaning or dominant feature” of s. 43(5): 
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Ward, supra, at para. 17, per McLachlin C.J. “The 
effects of the legislation may also be relevant to the 
validity of the legislation in so far as they reveal its 
pith and substance”: Global Securities, supra, at 
para. 23; see also Saumur v. City of Quebec, [1953] 
2 S.C.R. 299. Indeed, in some cases, the effects of 
the law suggest a purpose other than that stated in 
the law: R. v. Morgentaler, [1993] 3 S.C.R. 463; 
Attorney-General for Alberta v. Attorney-General 
for Canada, [1939] A.C. 117 (P.C.). In other words, 
a law may say that it intends to do one thing and 
actually do something else: Firearms Reference, 
supra, at para. 18. Here, for example, the respond-
ents argue that the pith and substance of s. 43(5) 
is actually the minimization of disruption of road-
ways.

 In my view, the dominant characteristic is that s. 
43(5), construed for argument’s sake as suggested 
by the appellant and as found by the CRTC, empow-
ers the CRTC to aid federal undertakings by grant-
ing them access to the infrastructure of provincially 
regulated utilities when they have otherwise failed 
to obtain access on acceptable terms. I cannot accept 
the argument by the respondents and a number of 
the interveners that the dominant characteristic is 
that the provision would permit the CRTC to mini-
mize disruption of roadways or to regulate hydro-
electricity within a province. Any impact the CRTC 
can have on a provincially regulated hydro utility 
arises only through the fact of granting a federal 
undertaking access to transmission lines in resolu-
tion of a particular dispute. This is not a plenary 
regulatory power. See the relevant discussion of the 
constitutional validity of s. 43(4) of the Act, which, 
despite its incidental effects, is not in pith and sub-
stance legislation in respect of “control and man-
agement of traffic on municipal roadways” (Ledcor, 
supra, at para. 24).

 Turning to the second step, it should be obvious 
that, in my view, the essential character of s. 43(5) 
relates to an enumerated head of power granted 
to Parliament by the Constitution Act, 1867. The 

dominante » du par. 43(5) : Ward, précité, par. 17, la 
juge en chef McLachlin. « Les effets de la mesure 
législative peuvent également être pertinents pour 
déterminer si elle est valide, dans la mesure où ils en 
révèlent le caractère véritable » : Global Securities, 
précité, par. 23; voir aussi Saumur c. City of Quebec, 
[1953] 2 R.C.S. 299. En fait, dans certains cas, les 
effets d’une mesure législative donnent à penser 
qu’elle a un autre objet que celui qu’elle prétend 
avoir : R. c. Morgentaler, [1993] 3 R.C.S. 463; 
Attorney-General for Alberta c. Attorney-General 
for Canada, [1939] A.C. 117 (C.P.). Autrement dit, 
une loi peut dire qu’elle vise une chose et, en réalité, 
en viser une autre : Renvoi sur les armes à feu, pré-
cité, par. 18. En l’espèce, par exemple, les intimés 
soutiennent que le caractère véritable du par. 43(5) 
est en fait de minimiser les perturbations routières.

 À mon avis, la caractéristique dominante du 
par. 43(5), interprété, pour les besoins de l’ana-
lyse, comme le propose l’appelante et comme l’a 
conclu le CRTC, est de permettre au CRTC d’aider 
les entreprises fédérales en leur accordant l’accès 
aux infrastructures de services publics relevant 
de la province lorsqu’elles n’ont pu y avoir accès 
à des conditions qui leur sont acceptables. Je ne 
puis accepter l’argument des intimés et d’un cer-
tain nombre d’intervenants que la caractéristique 
dominante de cette disposition est de permettre au 
CRTC de minimiser les perturbations routières ou 
de réglementer l’hydroélectricité dans la province. 
La seule incidence que peut avoir le CRTC sur les 
services publics d’hydroélectricité réglementés par 
la province découle uniquement de l’octroi à une 
entreprise fédérale d’un droit d’accès à des lignes de 
transmission pour la résolution d’un litige donné. Il 
ne s’agit pas là d’un pouvoir réglementaire absolu. 
Voir l’analyse pertinente de la constitutionnalité du 
par. 43(4) de la Loi, qui, malgré ses effets acces-
soires, n’est pas de par son caractère véritable une 
mesure législative qui se rapporte à « la gestion et 
[au] contrôle de la circulation dans les rues apparte-
nant à la municipalité » (Ledcor, précité, par. 24).

 Pour ce qui est de la deuxième question, il devrait 
être évident, à mon avis, que le caractère essen-
tiel du par. 43(5) se rapporte à l’un des chefs de 
compétence attribués au Parlement par la Loi 
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constitutionnelle de 1867. On rattache à bon droit le 
caractère véritable de la loi à l’al. 92(10)a) de la Loi 
constitutionnelle de 1867. La disposition contes-
tée ne peut vraisemblablement pas être considérée 
comme une mesure législative visant une matière 
provinciale telle que la propriété et les droits civils 
(par. 92(13)). Selon la jurisprudence de la Cour, 
l’analyse s’arrête ici : Renvoi sur les armes à feu, 
précité; GM Canada, précité. Il n’est pas nécessaire 
de se demander si la disposition contestée fait partie 
d’un régime législatif valide ni, dans l’affirmative, si 
elle est suffisamment intégrée à ce régime. Comme 
la disposition contestée est une loi fédérale valide, 
ses effets accessoires sur des matières qui relèvent 
de la compétence provinciale ne sont pas pertinents 
du point de vue constitutionnel.

 Ma conclusion n’est pas surprenante, puisque la 
validité des lois fédérales donnant aux entreprises 
fédérales accès à des biens par ailleurs assujettis à 
la compétence provinciale en vertu du par. 92(13), 
ou des droits sur ceux-ci, est établie depuis long-
temps. Voir Toronto Corporation c. Bell Telephone 
Co. of Canada, [1905] A.C. 52 (C.P.); Attorney-
General for British Columbia c. Canadian Pacific 
Railway Co., [1906] A.C. 204 (C.P.); City of Toronto 
c. Grand Trunk Railway Co. of Canada (1906), 37 
R.C.S. 232. En fait, la Cour d’appel fédérale a 
récemment confirmé la constitutionnalité du par. 
43(4) de la Loi, notamment du pouvoir du CRTC de 
permettre à une entreprise fédérale d’accéder à toute 
voie publique municipale pour ses propres besoins, 
et d’y procéder à des travaux, notamment de creu-
sage : Ledcor, précité.

 Bien que mon collègue le juge Gonthier ne sou-
lève pas expressément la question constitutionnelle, 
il parle indirectement de la méconnaissance dont 
font preuve plusieurs intervenants de la question du 
partage des compétences.

 Le procureur général de l’Ontario, la Fédération 
canadienne des municipalités et le procureur géné-
ral de l’Alberta paraissent croire qu’en accordant 
aux provinces le pouvoir exclusif de légiférer relati-
vement aux matières entrant dans les catégories de 
sujets énumérés, l’art. 92 de la Loi constitutionnelle 
de 1867 empêche le Parlement fédéral d’édicter des 

pith and substance of the law is properly assigned 
to s. 92(10)(a) of the Constitution Act, 1867. The 
impugned provision cannot credibly be described as 
a law in respect of a provincial matter such as prop-
erty and civil rights under s. 92(13). According to 
the authorities of this Court, the analysis stops here: 
Firearms Reference, supra; GM Canada, supra. 
There is no need to consider whether the impugned 
provision is part of a valid legislative scheme, nor 
if so, whether it is sufficiently integrated into that 
legislative scheme. Since the impugned law is valid 
federal law, incidental effects upon matters of pro-
vincial jurisdiction are constitutionally irrelevant.

 My conclusion is unsurprising, since the valid-
ity of federal laws granting access to or rights upon 
property otherwise regulated under the head of s. 
92(13) for the purposes of federal undertakings is 
long established. See Toronto Corporation v. Bell 
Telephone Co. of Canada, [1905] A.C. 52 (P.C.); 
Attorney-General for British Columbia v. Canadian 
Pacific Railway Co., [1906] A.C. 204 (P.C.); City 
of Toronto v. Grand Trunk Railway Co. of Canada 
(1906), 37 S.C.R. 232. Indeed, the Federal Court of 
Appeal recently affirmed the constitutionality of s. 
43(4) of the Act, including the power of the CRTC 
to authorize federal undertakings to enter on and 
break up municipal highways for their purposes: 
Ledcor, supra.

 While my colleague Gonthier J. does not explic-
itly raise the constitutional issue, he refers indirectly 
to a misconception of the division of powers raised 
by several interveners.

 The Attorney General of Ontario, the Federation 
of Canadian Municipalities, and the Attorney 
General of Alberta appear to believe that, by grant-
ing the provinces the exclusive power to make 
laws in relation to matters within the enumerated 
classes of subjects, s. 92 of the Constitution Act, 
1867 precludes the federal Parliament from passing 
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legislation imposing any ancillary effects on matters 
under s. 92 (Attorney General of Ontario, at para. 7; 
Federation of Canadian Municipalities, at para. 25; 
Attorney General of Alberta, at para. 28). This is the 
only sense to be given to arguments that “jurisdiction 
over access . . . must also fall within exclusive pro-
vincial jurisdiction” (Attorney General of Ontario, 
at para. 7). Such an argument confuses the doctrine 
of interjurisdictional immunity protecting federally 
regulated undertakings with an equivalent doctrine 
protecting provincially regulated undertakings. The 
weight of authority is against any such equivalent 
doctrine protecting provincially regulated undertak-
ings from intrusion (Friends of the Oldman River 
Society v. Canada (Minister of Transport), [1992] 
1 S.C.R. 3, at pp. 68-69, per La Forest J.; Alberta 
Government Telephones v. Canada (Canadian 
Radio-television and Telecommunications Com-
mission), [1989] 2 S.C.R. 225, at p. 275, per 
Dickson C.J. See also P. W. Hogg, Constitutional 
Law of Canada (loose-leaf ed.), at p. 15-34).

 In his account of the facts, Gonthier J. states 
that “[i]t is not disputed that the Utilities are sub-
ject to the legislative jurisdiction of the Province 
of Ontario” (para. 4). If no constitutional question 
lurks, somewhere, it is difficult to understand the 
significance of this fact. Moreover, even under a 
constitutional analysis, the fact of provincial legisla-
tive jurisdiction is irrelevant. The highways or other 
public places targeted by ss. 43(2) to 43(4) are, sim-
ilarly, subject to provincial regulation. To be com-
plete and accurate, Gonthier J.’s factual statement 
should specify that the Utilities are subject to the 
legislative jurisdiction of the Province of Ontario for 
valid provincial purposes and to the legislative juris-
diction of Parliament for valid federal purposes.

 In conclusion, construing s. 43(5) so as to allow 
the CRTC to permit access to the poles of provin-
cially regulated utilities would not render the provi-
sion ultra vires Parliament.

lois ayant quelque effet accessoire que ce soit sur des 
matières relevant de l’art. 92 (procureur général de 
l’Ontario, par. 7; Fédération canadienne des muni-
cipalités, par. 25; procureur général de l’Alberta, 
par. 28). C’est le seul sens que l’on peut donner 
aux arguments que [TRADUCTION] « la compétence 
quant à l’octroi d’un droit d’accès [. . .] doit égale-
ment relever de la compétence exclusive des provin-
ces » (procureur général de l’Ontario, par. 7). Un tel 
argument confond le principe de l’exclusivité des 
compétences, qui protège les entreprises relevant 
du fédéral, et son équivalent, qui protège les entre-
prises relevant de la province. La jurisprudence pré-
pondérante s’oppose à une telle doctrine de l’équi-
valence qui protégerait les entreprises réglementées 
par la province contre tout empiètement (Friends of 
the Oldman River Society c. Canada (Ministre des 
Transports), [1992] 1 R.C.S. 3, p. 68-69, le juge 
La Forest; Alberta Government Telephones c. 
Canada (Conseil de la radiodiffusion et des télé-
communications canadiennes), [1989] 2 R.C.S. 
225, p. 275, le juge en chef Dickson. Voir aussi P. W. 
Hogg, Constitutional Law of Canada (éd. feuilles 
mobiles), p. 15-34).

 Dans son exposé des faits, le juge Gonthier 
affirme qu’« [i]l n’est pas contesté que les Services 
publics relèvent de la compétence de l’Onta-
rio » (par. 4). Si aucune question constitutionnelle 
ne risque de se poser, il est assez difficile de com-
prendre l’importance de ce fait. De plus, même 
d’après une analyse constitutionnelle, la compé-
tence législative provinciale n’est pas pertinente. 
Les voies publiques ou les autres lieux publics 
visés aux par. 43(2) à (4) sont, de la même façon, 
soumis à la réglementation provinciale. Pour être 
complet et exact, le juge Gonthier aurait dû préciser 
dans son exposé des faits que les Services publics 
relèvent de la compétence de l’Ontario lorsqu’il 
s’agit de fins provinciales valides et de la compé-
tence du Parlement lorsqu’il s’agit de fins fédérales 
valides.

 En conclusion, interpréter le par. 43(5) de façon à 
permettre au CRTC d’autoriser l’accès aux poteaux 
de services publics réglementés par la province 
ne rendrait pas cette disposition ultra vires du 
Parlement.
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B. Examen de l’interprétation donnée à la loi et du 
contenu de l’ordonnance

 La première question est de savoir si l’interpré-
tation donnée par le CRTC au par. 43(5) était rai-
sonnable. Comme le juge Iacobucci l’a écrit dans 
Southam, précité, par. 56, « [e]st déraisonnable la 
décision qui, dans l’ensemble, n’est étayée par aucun 
motif capable de résister à un examen assez poussé. 
En conséquence, la cour qui contrôle une conclusion 
en regard de la norme de la décision raisonnable doit 
se demander s’il existe quelque motif étayant cette 
conclusion. » Lorsque la norme de contrôle appli-
cable est la décision raisonnable simpliciter, « la 
cour ne doit pas intervenir à moins que la partie qui 
demande le contrôle ait démontré que la décision est 
déraisonnable » (Barreau du Nouveau-Brunswick c. 
Ryan, [2003] 1 R.C.S. 247, 2003 CSC 20, par. 48, le 
juge Iacobucci).

 En outre, comme le juge Iacobucci l’a souligné 
dans Southam, précité, la cour de révision appe-
lée à appliquer la norme de la décision raisonna-
ble simpliciter ne doit pas intervenir pour le seul 
motif qu’elle aurait tiré une conclusion contraire 
à celle du tribunal (par. 80). La question n’est pas 
de savoir si je serais parvenu à la même décision 
ou si j’aurais suivi le même raisonnement. Je dois 
plutôt déterminer si la décision du CRTC est rai-
sonnable.

 À mon avis, elle l’était. Le CRTC, dans ses 
quelque 250 paragraphes, a donné à l’appui de son 
interprétation du par. 43(5) des motifs qui résis-
tent à un examen minutieux. Il a déterminé l’ap-
proche qu’il convient d’adopter en matière d’in-
terprétation des lois (par. 107-108). Il a souligné 
également que l’art. 12 de la Loi d’interprétation, 
L.R.C. 1985, ch. I-21, exige l’interprétation la plus 
équitable et la plus large qui soit compatible avec 
la réalisation de l’objectif de réparation du par. 
43(5) (par. 109). Il a examiné l’historique légis-
latif de la disposition, notamment un rapport du 
gouvernement qui reconnaît qu’il y a de « bonnes 
raisons économiques, environnementales et esthé-
tiques pour partager les structures de soutènement 
entre les entreprises de téléphone et de câblodis-
tribution, ainsi qu’avec d’autres, notamment les 

B. Review of Statutory Interpretation and the 
Terms of the Order

 The first question here is whether the CRTC’s 
interpretation of s. 43(5) was reasonable. As 
Iacobucci J. wrote in Southam, supra, at para. 56, 
“[a]n unreasonable decision is one that, in the main, 
is not supported by any reasons that can stand up 
to a somewhat probing examination. Accordingly, 
a court reviewing a conclusion on the reasonable-
ness standard must look to see whether any reasons 
support it.” Where the appropriate standard is rea-
sonableness simpliciter, “a court must not interfere 
unless the party seeking review has positively shown 
that the decision was unreasonable” (Law Society of 
New Brunswick v. Ryan, [2003] 1 S.C.R. 247, 2003 
SCC 20, at para. 48, per Iacobucci J.).

 Further, as Iacobucci J. noted in Southam, 
supra, a reviewing court operating on a reasonable-
ness simpliciter standard must not intervene on the 
sole basis that it would have come to a conclusion 
opposite to or different from the tribunal’s (para. 
80). The question is not whether I would have 
reached the same decision, or done so by the same 
reasoning, but whether the CRTC’s decision is rea-
sonable.

 In my view, it was. The CRTC, in its approxi-
mately 250 paragraphs, justified its interpretation 
of s. 43(5) with reasons that stand up to scrutiny. 
The CRTC identified the proper approach to statu-
tory interpretation (paras. 107-8). It noted further 
that s. 12 of the Interpretation Act, R.S.C. 1985, 
c. I-21, mandates the fair, large and liberal con-
struction and interpretation that best attains the 
remedial character of s. 43(5) (para. 109). The 
CRTC considered the provision’s legislative his-
tory, including a government report recognizing 
the “good economic, environmental and aesthetic 
reasons for sharing support structures between the 
telephone and cable industries, as well as others, 
notably electrical power utilities” (para. 113). It 
noted reference to the need for regulators to inter-
vene to ensure the development of co-operative 
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mechanisms (para. 114). The CRTC interpreted 
s. 43(5) in light of Canadian telecommunications 
policy and other public interest concerns (paras. 
125 et seq.). The CRTC concluded that the con-
struction of duplicative distribution infrastruc-
tures was not in the public interest (para. 131). The 
CRTC then conducted a more detailed interpretive 
analysis of elements of s. 43(5).

 In keeping with the deferential approach to rea-
sonableness review, I will not assess each of the 
CRTC’s reasons in detail. I will instead focus on the 
most convincing suggestion in Gonthier J.’s analy-
sis that a defect vitiates the reasons supporting the 
CRTC’s decision. I refer to his analysis of the phrase 
“highway or other public place”.

 The CRTC concluded that it had power to grant 
access to poles located on a public utility ease-
ment or right-of-way running across privately 
owned land (para. 153). It noted that the meaning 
of “public place” depends on the specific purpose 
and legislative context (para. 150). The CRTC 
noted that the majority of utility poles are located 
on a “highway” or other publicly owned land, 
interspersed with a minority of poles located on 
public utility rights-of-way or easements on pri-
vate land (para. 151). If “highway or other public 
place” did not reach the poles located on privately 
owned land, the result would be what it called a 
“jurisdictional hopscotch” with s. 43(5) applying 
to the majority of support structures, but not to 
the exceptional few (para. 151). The CRTC pre-
sumed that Parliament would have known that 
some support structures were located on public 
utility rights-of-way or easements (para. 151), but 
would not have wanted its objective to be frus-
trated. A purposive interpretation of the words 
“public place” would, arguably, suggest that land 
over which a public utility has a right-of-way and 
has built its infrastructure has become a public 
place for the pursuit of public goals. The CRTC 

services publics d’électricité » (par. 113). Il a souli-
gné qu’il était question dans le rapport de la néces-
sité de l’intervention des organismes de réglemen-
tation pour que des mécanismes de collaboration 
soient élaborés (par. 114). Le CRTC a interprété le 
par. 43(5) en tenant compte de la politique cana-
dienne de télécommunication et d’autres questions 
d’intérêt public (par. 125 et suiv.). Il a conclu que 
l’installation en parallèle d’infrastructures de dis-
tribution n’était pas dans l’intérêt public (par. 131). 
Le CRTC a ensuite analysé plus en détail les élé-
ments du par. 43(5).

 Conformément à l’attitude de retenue applica-
ble à un examen effectué au regard de la décision 
raisonnable, je n’examinerai pas en détail chacun 
des motifs du CRTC. Je me concentrerai sur 
le passage le plus convaincant de l’analyse du juge 
Gonthier, selon lequel une erreur vicie les motifs 
de la décision du CRTC. Je me réfère ici à son 
analyse de « voie publique ou tout autre lieu 
public ».

 Le CRTC a conclu qu’il avait le pouvoir d’accor-
der l’accès aux poteaux érigés sur des terrains privés 
grevés de servitudes ou de droits de passage d’utilité 
publique (par. 153). Il a souligné que la signification 
de « lieu public » dépend de l’objectif précis visé 
et du contexte législatif (par. 150). Le CRTC a noté 
que la majorité des poteaux des services publics 
étaient situés sur des « voie[s] publique[s] » ou 
sur d’autres terrains publics, et qu’une minorité de 
poteaux se trouvaient sur des terrains privés grevés 
de droits de passage ou de servitudes d’utilité publi-
que (par. 151). Si les termes « voie publique ou tout 
autre lieu public » ne visaient pas les poteaux situés 
sur des terrains privés, il s’ensuivrait, selon CRTC, 
une [TRADUCTION] « marelle de champs de compé-
tence » où le par. 43(5) s’appliquerait à la majorité 
des structures de soutien, mais pas aux quelques 
exceptions (par. 151). Le CRTC a présumé que le 
Parlement savait que certaines structures de sou-
tien étaient situées sur des terrains grevés de droits 
de passage ou de servitudes d’utilité publique (par. 
151), mais qu’il ne voulait pas que son objectif soit 
contrarié. On pourrait prétendre qu’une interpréta-
tion téléologique du « lieu public » pourrait mener 
à la conclusion que les terrains sur lesquels les 

116

117



531BARRIE PUBLIC UTILITIES c. ACTC  Le juge Bastarache[2003] 1 R.C.S.

services publics ont un droit d’accès et ont construit 
leur infrastructure sont devenus des lieux publics 
avec des objectifs publics. Le CRTC a donc conclu 
que le par. 43(5) visait également les poteaux situés 
sur des terrains privés.

 L’interprétation qu’a donnée le CRTC à « voie 
publique ou tout autre lieu public » ne justifie 
pas sa conclusion que « ligne de transmission » 
englobe les poteaux de services publics relevant 
de la province. Cette conclusion est indépendante 
de la signification de « voie publique ou tout autre 
lieu public ». Il y a donc deux possibilités : (1) l’in-
terprétation du CRTC de « voie publique ou tout 
autre lieu public » peut être raisonnable; (2) l’in-
terprétation du CRTC peut être déraisonnable, de 
sorte qu’il faut limiter la portée de sa décision de 
façon à éliminer la possibilité d’accès aux poteaux 
situés sur des terrains privés. Même une interpréta-
tion déraisonnable de « voie publique » ne saurait 
vicier toute la décision.

 Le juge Gonthier souligne que, suivant le sens 
ordinaire et grammatical de « construite sur une 
voie publique ou un autre lieu public », le CRTC ne 
peut pas permettre l’accès à des lignes de transmis-
sion situées sur des terrains privés (par. 24). Il écrit 
que le CRTC a éludé la question en présumant que le 
Parlement savait que certaines structures de soutien 
des services publics étaient situées sur les parties 
de terrains grevés de droits de passage qui appar-
tiennent à des services publics. Autrement dit, le 
CRTC a tenu pour acquis que les « lignes de trans-
mission » englobent les poteaux électriques des ser-
vices publics. Il écrit au par. 24 : « Si nous faisons 
abstraction de ce principe, le sens ordinaire et gram-
matical du par. 43(5) est que le CRTC ne peut pas 
permettre l’accès à des structures de soutien situées 
sur des terrains privés. »

 Le juge Gonthier a raison sur ce point précis, 
mais lui aussi élude la question. Il comprend 
que « ligne de transmission » n’englobe pas les 
poteaux électriques des services publics. Il pré-
sume qu’une « ligne de transmission » s’entend 
de la ligne de transmission d’une entreprise cana-
dienne ou d’une entreprise de distribution (par. 
31-32). Supposer que le juge Gonthier a raison 

therefore concluded that s. 43(5) extended to poles 
located on private land.

 The CRTC’s interpretation of the phrase “high-
way or other public place” was not a justification 
supporting its conclusion that “transmission line” 
included the poles of provincially regulated utility 
companies. That conclusion stands independently 
of the meaning of “highway or other public place”. 
There are therefore two possibilities: (1) the CRTC’s 
interpretation of “highway or other public place” 
may be reasonable; (2) the CRTC’s interpretation 
may be unreasonable, such that its decision must be 
narrowed so as to eliminate the possibility of access 
to poles on privately owned land. Even an unreason-
able interpretation of “highway” cannot spoil the 
entire decision.

 Gonthier J. notes that on the grammatical and 
ordinary meaning of “constructed on a highway 
or other public place”, the CRTC may not grant 
access to transmission lines situated on private land 
(para. 24). He writes that the CRTC’s presump-
tion that Parliament knew that some support struc-
tures owned by utilities are located on public util-
ity rights-of-way begs the question. In other words, 
that presumption took for granted that “transmission 
line” includes utilities’ power poles. He writes, at 
para. 24: “If we refrain from that assumption, the 
grammatical and ordinary meaning of s. 43(5) is that 
the CRTC may not grant access to supporting struc-
tures located on private land.”

 Gonthier J. is correct in this limited respect, 
but he too begs the question. He understands 
that “transmission line” excludes utilities’ power 
poles. He takes “transmission line” to mean the 
transmission line of a Canadian carrier or dis-
tribution undertaking (paras. 31-32). Assuming 
that Gonthier J. is correct that the grammatical 
and ordinary meaning applies to “highway or 
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other public place”, this simply excludes from 
the CRTC’s scope all transmission lines located 
on private property. It says nothing about whether 
those transmission lines are themselves owned by 
federally regulated undertakings or by provincially 
regulated utilities. If the CRTC is reasonable and 
“transmission line” includes poles of provincially 
regulated utilities, utility poles located on private 
property are excluded. If Gonthier J. is correct and 
“transmission line” means only structures of fed-
eral undertakings, support structures on private 
property are still excluded. The CRTC could then 
only order access to transmission lines of federal 
undertakings located on public property. In effect, 
there might still be a hopscotch pattern of struc-
tures to which access could be granted and struc-
tures to which access could not be granted. This 
time, however, the hopscotch would not be juris-
dictional. Rather, it would be one of alternating 
public and private property. The qualifier “highway 
or other public place” therefore adds nothing to the 
debate as to whether “transmission line” includes 
both federally and provincially regulated support 
structures or only federally regulated structures. 
In other words, irrespective of the content given to 
“transmission line”, there are purposive arguments 
to be made concerning the purposive definition of 
“public place”.

 It remains necessary to consider the reasonable-
ness of the CRTC’s interpretation of “highway or 
other public place” as including support structures 
built on private land by virtue of rights-of-way or 
easements. I have observed that Gonthier J.’s inter-
pretations of “transmission line” and “highway or 
other public place” still leave open the possibility 
of only partial, patchwork access to networks of 
support structures. It is unnecessary to determine 
whether the CRTC’s contextual approach to “public 
place” is correct, but on the basis of the pragmatic 

de dire qu’il faut interpréter « voie publique ou 
tout autre lieu public » selon le sens ordinaire et 
grammatical revient tout simplement à exclure de 
la compétence du CRTC toutes les lignes de trans-
mission situées sur des terrains privés. On ne sait 
pas si ces lignes de transmission appartiennent 
elles-mêmes à des entreprises relevant du fédéral 
ou à des services publics relevant de la province. Si 
la décision du CRTC est raisonnable et que « ligne 
de transmission » englobe les poteaux de services 
publics réglementés par la province, les poteaux de 
services publics situés sur des terrains privés sont 
exclus. Si le juge Gonthier a raison et que « ligne 
de transmission » vise uniquement les structures 
d’entreprises fédérales, les structures de soutien 
sur des terrains privés sont toujours exclues. Le 
CRTC pourrait alors uniquement ordonner l’accès 
à des lignes de transmission des entreprises fédé-
rales et qui sont situées sur des terrains publics. En 
fait, il pourrait toujours y avoir un jeu de marelle 
de structures auxquelles on pourrait avoir accès et 
de structures auxquelles on ne pourrait pas avoir 
accès. Mais cette fois, il ne s’agirait pas d’une 
marelle de champs de compétence. Il s’agirait 
plutôt d’une marelle de terrains publics alternant 
avec des terrains privés. La précision « voie publi-
que ou tout autre lieu public » n’apporte donc rien 
au débat quant à savoir si « ligne de transmission » 
englobe tant les structures de soutien relevant du 
fédéral que celles relevant de la province ou si elle 
englobe uniquement les structures réglementées au 
niveau fédéral. En d’autres termes, indépendam-
ment du sens donné à l’expression « ligne de trans-
mission », des arguments téléologiques peuvent 
être invoqués relativement à la définition téléolo-
gique de « lieu public ».

 Il reste à se prononcer sur le caractère raison-
nable de l’interprétation du CRTC selon laquelle 
« voie publique ou tout autre lieu public » englobe 
des structures de soutien construites sur des terrains 
privés en vertu de droits de passage ou de servitudes. 
J’ai fait remarquer que, selon l’interprétation du juge 
Gonthier de « ligne de transmission » et de « voie 
publique ou tout autre lieu public », il reste possi-
ble que l’accès aux réseaux de structures de soutien 
soit seulement partiel et fragmentaire. Il n’est pas 
nécessaire de déterminer si l’approche contextuelle 
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adoptée par le CRTC pour l’interprétation de « lieu 
public » est correcte, mais, compte tenu des motifs 
d’ordre pratique que le CRTC a exprimés, je conclus 
qu’elle est à tout le moins raisonnable.

 La deuxième question est de savoir si les parti-
cularités de l’ordonnance prise, notamment le tarif 
fixé, étaient raisonnables. Le CRTC a ordonné 
l’accès aux poteaux des intimés au tarif annuel de 
15,89 $. L’ancien tarif négocié était de 10,42 $ par 
poteau. Le tarif de location payé par les câblodis-
tributeurs pour avoir accès aux poteaux des compa-
gnies de téléphone, fixé par le CRTC dans la décision 
Télécom CRTC 99-13, était de 9,60 $ par poteau en 
1997. Vu la preuve et les arguments soumis en l’es-
pèce, je ne peux conclure que la décision du CRTC 
n’était étayée par aucun motif capable de résister à 
un examen assez poussé : Southam, précité, par. 56.

 Je suis donc d’avis de conclure que l’ordonnance 
du CRTC était raisonnable et que la Cour d’appel 
fédérale a commis une erreur en faisant droit à l’ap-
pel.

IV. Répercussions des approches adoptées par les
juges majoritaires et la Cour d’appel

 Dans mon analyse, j’ai déjà dans une certaine 
mesure exposé mes craintes générales en ce qui con-
cerne les approches des juges Gonthier et Rothstein. 
Étant donné l’importance de ces craintes, je précise-
rai quelques points.

 En ne distinguant pas la question constitution-
nelle du processus ordinaire de contrôle judiciaire, le 
juge Rothstein a introduit des considérations d’ordre 
constitutionnel dans la norme de contrôle. Il a jugé 
que le législateur ne pouvait avoir voulu laisser la 
question à l’appréciation exclusive du CRTC parce 
que cela pourrait étendre sa compétence à des enti-
tés qui autrement n’y étaient pas assujetties. Il s’agit 
là d’une considération constitutionnelle voilée. Il a 
conclu qu’il convenait d’appliquer la norme de la 
décision correcte à l’égard de l’interprétation que 
donne un organisme spécialisé à sa loi habilitante. 
Ni le juge Rothstein ni le juge Gonthier n’ont fait 
une analyse constitutionnelle complète. Sinon, ils 
auraient conclu comme le CRTC que le par. 43(5) 
n’était pas ultra vires du Parlement. En fait, la 

reasons given, I conclude that it is at least reason-
able.

 The second question is whether the details of the 
order made, notably the rate, were reasonable. The 
CRTC ordered access to the respondents’ poles at the 
rate of $15.89 per year. The previous negotiated rate 
was $10.42 per pole. The rental rate paid by cable 
companies for access to telephone company poles, 
set by the CRTC in Telecom Decision CRTC 99-13, 
was $9.60 per pole in 1997. On the basis of the evi-
dence and arguments submitted in this appeal, I am 
unable to conclude that the CRTC’s decision was 
not supported by reasons that could stand up to a 
somewhat probing examination: Southam, supra, at 
para. 56.

 I would therefore conclude that the CRTC’s 
order was reasonable, and that the Federal Court of 
Appeal erred in allowing the appeal.

IV. Effects of the Majority’s and Court of Appeal’s
Approaches

 In conducting my analysis, I have already to 
some extent indicated my general concerns with the 
approaches taken by Gonthier J. and Rothstein J.A. 
In light of the importance of these concerns, I will 
elaborate briefly.

 By failing to separate out the constitutional issue 
from the ordinary judicial review process, Rothstein 
J.A. introduced constitutional concerns into the 
standard of review. He held that the question could 
not have been intended to be left to the exclusive 
determination of the CRTC because it might extend 
the CRTC’s power to entities not otherwise subject 
to its jurisdiction. This is a veiled constitutional con-
cern. The result was a determination of a correct-
ness standard for an expert agency’s interpretation 
of its enabling legislation. Neither Rothstein J.A. 
nor Gonthier J. conducted a full constitutional anal-
ysis. Had they done so, they would have concluded 
that the CRTC’s interpretation of s. 43(5) was not 
ultra vires Parliament. In effect, Rothstein J.A.’s 
decision demonstrates to parties dissatisfied with an 
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administrative decision that they need only frame a 
constitutional argument — it need not be a sound 
one — in order to have the decision reviewed by a 
court on a correctness basis. The mere suggestion of 
unconstitutionality is enough.

 Worried by the possibility that s. 43(5) might 
exceed Parliament’s legislative competence, 
Rothstein J.A. eliminated the CRTC’s reading of 
“transmission line” (para. 65). I cited earlier his 
conclusion that Parliament would not have con-
ferred jurisdiction on the CRTC over the support 
structures of utilities subject to provincial jurisdic-
tion in an ambiguous provision. I have already noted 
that the fact that the utilities are subject to provincial 
jurisdiction for valid provincial purposes is constitu-
tionally irrelevant when they are, incidentally, sub-
ject to the effects of valid federal legislation. I note 
further that ss. 43(2) to (4), the adjacent provisions, 
give federal undertakings and the CRTC limited 
power over the structures of provincially regulated 
highways. What matters here, however, is that if 
Rothstein J.A. had done a full constitutional analysis 
and determined that Parliament may authorize the 
CRTC to grant access to provincially regulated utili-
ties, the alleged ambiguity of the provision would 
have been irrelevant. Instead, Rothstein J.A. would 
simply have attempted to find the legislative intent 
and read the provision as best he could in its context 
and in light of the Interpretation Act. Indeed, had he 
found a reasonableness standard of review, he would 
only have examined the CRTC’s decision to see if its 
interpretation was reasonable, rather than attempt-
ing to reach his own correct interpretation.

 It is a serious mistake to eliminate a possible 
interpretation of a provision, under the preference 
for a valid interpretation, where both or all options 
are constitutionally valid. There are not degrees 
of constitutional validity, such that a judge in 
constructing a statute is authorized to choose the 

décision du juge Rothstein montre aux parties insa-
tisfaites d’une décision administrative qu’elles n’ont 
qu’à formuler un argument constitutionnel — qui 
n’a pas besoin d’être solide — pour obtenir le con-
trôle de leur décision au regard de la norme de la 
décision correcte. Il leur suffit d’évoquer l’incons-
titutionnalité.

 Craignant que le par. 43(5) n’outrepasse la com-
pétence législative du Parlement, le juge Rothstein 
a éliminé l’interprétation donnée par le CRTC à 
« ligne de transmission » (par. 65). J’ai mentionné 
plus haut sa conclusion que le Parlement n’aurait 
pas conféré au CRTC la compétence sur les struc-
tures de soutien de services publics assujettis à la 
compétence provinciale dans une disposition ambi-
guë. J’ai déjà souligné que le fait que les services 
publics relèvent de la compétence provinciale à des 
fins provinciales valides n’est pas pertinent du point 
de vue constitutionnel lorsque ces services publics 
subissent les effets accessoires d’une loi fédérale 
valide. Je note également que les par. 43(2) à (4), 
les dispositions adjacentes, confèrent aux entre-
prises fédérales et au CRTC une certaine compé-
tence relativement aux structures de voies publiques 
réglementées au palier provincial. Ce qui est impor-
tant ici, toutefois, c’est que si le juge Rothstein avait 
fait une analyse constitutionnelle complète et avait 
conclu que le Parlement pouvait autoriser le CRTC 
à donner accès à des services publics réglementés 
par la province, la prétendue ambiguïté de la dispo-
sition n’aurait pas été pertinente. Le juge Rothstein 
aurait plutôt tout simplement essayé d’établir l’in-
tention du législateur et d’interpréter la disposition 
du mieux qu’il pouvait dans son contexte et selon 
la Loi d’interprétation. En fait, s’il avait conclu à 
l’application de la norme du caractère raisonnable, 
il aurait uniquement examiné la décision du CRTC 
pour déterminer si son interprétation était raisonna-
ble, au lieu de tenter d’établir l’interprétation qu’il 
estimait correcte.

 Éliminer une interprétation possible d’une dis-
position parce qu’on préfère une autre interpréta-
tion valide constitue une erreur grave lorsque les 
deux interprétations ou toutes les interprétations 
sont valides du point de vue constitutionnel. Il n’y 
a pas de degrés de validité constitutionnelle, ce qui 
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permettrait à un juge appelé à interpréter une loi de 
choisir l’interprétation qui empiète accessoirement 
le moins sur l’autre champ de compétence, bien 
que cette loi de par son caractère véritable relève 
de la compétence du législateur qui l’a adoptée. Les 
lois valides peuvent imposer leurs effets accessoi-
res. Les cours ne restreignent pas la compétence du 
législateur en ayant recours à une « interprétation 
atténuée » afin d’éviter tout empiètement sur l’autre 
champ de compétence. Comme je l’ai souligné pré-
cédemment, favoriser une interprétation au motif 
qu’elle est constitutionnelle alors que l’autre inter-
prétation possible est également constitutionnelle 
constitue une mauvaise application de l’arrêt récent 
de la Cour dans Bell ExpressVu, précité. Cela prive 
le législateur du plein effet des lois qu’il édicte. De 
plus, si on donne une interprétation atténuée même 
aux lois valides, essayant à tort de les rendre plus 
constitutionnelles, les législateurs, les juges, les 
décideurs administratifs ainsi que les parties qui 
essaient de s’y conformer seront dans la plus grande 
incertitude.

 Enfin, abstraction faite de la question constitu-
tionnelle, j’estime qu’en décidant que l’interpré-
tation donnée par le CRTC à sa propre loi est sus-
ceptible de contrôle au regard de la norme de la 
décision correcte, la Cour va à reculons. Il convient 
de se rappeler la raison d’être générale de la rete-
nue dont il faut faire preuve à l’égard des décisions 
d’organismes administratifs spécialisés. La juge 
L’Heureux-Dubé, au nom de la Cour à l’unanimité, 
a utilement énoncé cette raison d’être dans Domtar 
Inc. c. Québec (Commission d’appel en matière 
de lésions professionnelles), [1993] 2 R.C.S. 756, 
p. 774-775. Elle renvoie au critère de la décision 
manifestement déraisonnable dans le cas d’un orga-
nisme spécialisé protégé par une clause privative, 
mais les arrêts Pezim et Southam de la Cour indi-
quent que ses commentaires s’appliquent en l’es-
pèce, où il y a un certain droit d’appel.

Dans le cadre des questions relevant de la compétence 
spécialisée d’un organisme administratif protégé par une 
clause privative, cette norme de contrôle a une finalité 
précise : éviter qu’un contrôle de la justesse de l’inter-
prétation administrative ne serve de paravent, comme ce 
fut le cas dans le passé, à un interventionnisme axé sur 
le bien-fondé d’une décision donnée. Le processus par 

interpretation that, while in pith and substance valid 
legislation intra vires its legislator, intrudes inci-
dentally the least in the other legislative domain. 
Valid legislation is entitled to impose its ancillary 
effects. Courts do not limit an enacting legislature’s 
jurisdiction by “reading down” to avoid intruding 
upon areas of jurisdiction of the other legislature. 
As I noted earlier, favouring one construction as 
constitutional when the alternative is also consti-
tutional misapplies this Court’s recent decision in 
Bell ExpressVu, supra. It also denies the legislator 
the full effect of the legislation it passes. Moreover, 
if even valid legislation is to be read down, in a mis-
guided effort to render it yet more constitutional, 
there will be considerable uncertainty on the part of 
legislators, judges, administrative decision makers, 
and parties attempting to order their conduct by that 
legislation.

 Finally, the constitutional question aside, in my 
view the determination that the CRTC’s interpreta-
tion of its own statute is reviewable on correctness 
is a regressive step by this Court. It is worth recall-
ing the general rationale for deference to specialized 
administrative decision makers. L’Heureux-Dubé 
J. stated this justification helpfully, for a unani-
mous Court, in Domtar Inc. v. Quebec (Commission 
d’appel en matière de lésions professionnelles), 
[1993] 2 S.C.R. 756, at pp. 774-75. She is referring 
to the patently unreasonable test in respect of a spe-
cialized agency protected by a privative clause, but 
this Court’s decisions in Pezim and Southam indi-
cate that her comments apply in the present case, 
where there is a limited right of appeal.

As it relates to matters within the specialized jurisdiction 
of an administrative body protected by a privative clause, 
this standard of review has a specific purpose: ensur-
ing that review of the correctness of an administrative 
interpretation does not serve, as it has in the past, as a 
screen for intervention based on the merits of a given 
decision. The process by which this standard of review 
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has progressively been accepted by courts of law cannot 
be separated from the contemporary principle of curial 
deference, which is, in turn, closely linked with the 
development of extensive administrative justice (see 
Cory J.’s reasons in PSAC No. 1 and PSAC No. 2, supra, 
and National Corn Growers Assn. v. Canada (Import 
Tribunal), [1990] 2 S.C.R. 1324 (per Wilson J.)). 
Substituting one’s opinion for that of an administrative 
tribunal in order to develop one’s own interpretation of 
a legislative provision eliminates its decision-making 
autonomy and special expertise. Since such interven-
tion occurs in circumstances where the legislature has 
determined that the administrative tribunal is the one in 
the best position to rule on the disputed decision, it risks, 
at the same time, thwarting the original intention of the 
legislature. For the purposes of judicial review, statutory 
interpretation has ceased to be a necessarily “exact” sci-
ence and this Court has, again recently, confirmed the 
rule of curial deference set forth for the first time in 
Canadian Union of Public Employees, Local 963 v. New 
Brunswick Liquor Corp. . . .

Gonthier J.’s conclusion, at para. 16, that the inter-
pretation of s. 43(5) is a matter of “pure statutory 
interpretation” unconnected with the general policy 
informing the entire Act and developed by the 
CRTC is a setback for this Court’s jurisprudence 
on deference to administrative decision makers. 
The conclusion that a court’s residual expertise at 
statutory interpretation trumps a specialized agen-
cy’s interpretation of a provision that on its face has 
no general legal meaning but is entirely technical 
and context-specific squares badly with “the reluc-
tance courts should feel in interfering in decisions 
of administrative tribunals” (Canada (Attorney 
General) v. Public Service Alliance of Canada, 
[1993] 1 S.C.R. 941, at p. 961, per Cory J.) or the 
“restrained approach to disturbing the decisions 
of specialized administrative tribunals” (Fraser 
v. Public Service Staff Relations Board, [1985] 2 
S.C.R. 455, at p. 464, per Dickson C.J.).

 This Court has recently affirmed that 
Pushpanathan did not modify the decisions of this 
Court in Pezim and Southam (Committee for the 

lequel cette norme de contrôle a progressivement trouvé 
droit de cité chez les cours de justice est indissociable 
du principe contemporain de la retenue judiciaire, étroi-
tement lié, à son tour, au développement d’une justice 
administrative à grande échelle (voir les motifs du juge 
Cory dans AFPC no 1 et AFPC no 2, précités; National 
Corn Growers Assn. c. Canada (Tribunal des importa-
tions), [1990] 2 R.C.S. 1324 (le juge Wilson)). Substituer 
son opinion à celle du tribunal administratif afin de déga-
ger sa propre interprétation d’une disposition législative, 
c’est réduire à néant son autonomie décisionnelle et l’ex-
pertise qui lui est propre. Puisqu’une telle intervention 
surgit dans un contexte où le législateur a déterminé que 
le tribunal administratif est celui qui est le mieux placé 
pour se prononcer sur la décision contestée, elle risque 
de contrecarrer, par la même occasion, son intention 
première. L’interprétation des lois a cessé, aux fins du 
contrôle judiciaire, d’être une science nécessairement 
« exacte » et notre Cour a confirmé, encore récemment, 
la règle de la retenue judiciaire énoncée pour la pre-
mière fois dans l’arrêt Syndicat canadien de la Fonction 
publique, section locale 963 c. Société des alcools du 
Nouveau-Brunswick . . .

La conclusion du juge Gonthier au par. 16 que l’in-
terprétation du par. 43(5) est une question d’« in-
terprétation législative pure » sans rapport avec la 
politique générale qui sous-tend toute la Loi et qui a 
été élaborée par le CRTC constitue un recul pour la 
jurisprudence de la Cour sur la retenue dont il faut 
faire preuve à l’égard des décideurs administratifs. 
La conclusion que l’expertise résiduelle de la cour 
en matière d’interprétation des lois l’emporte sur 
l’interprétation donnée par l’organisme spécialisé à 
une disposition qui manifestement n’a aucune signi-
fication générale en droit, mais qui est entièrement 
technique et propre au contexte, cadre mal avec « la 
réticence que devraient éprouver les cours de justice 
à toucher aux décisions des tribunaux administra-
tifs » (Canada (Procureur général) c. Alliance de la 
Fonction publique du Canada, [1993] 1 R.C.S. 941, 
p. 961, le juge Cory) ou avec l’« attitude modérée 
[dont il faut faire preuve] à l’égard de la modifica-
tion des décisions des tribunaux administratifs spé-
cialisés » (Fraser c. Commission des relations de 
travail dans la Fonction publique, [1985] 2 R.C.S. 
455, p. 464, le juge en chef Dickson).

 La Cour a récemment confirmé que l’arrêt 
Pushpanathan n’avait pas modifié ses décisions dans 
Pezim et Southam (Comité pour le traitement égal 
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des actionnaires minoritaires de la Société Asbestos 
ltée c. Ontario (Commission des valeurs mobiliè-
res), [2001] 2 R.C.S. 132, 2001 CSC 37, par. 48, le 
juge Iacobucci; Université Trinity Western c. British 
Columbia College of Teachers, [2001] 1 R.C.S. 
772, 2001 CSC 31, par. 17, les juges Iacobucci et 
Bastarache). Il est, bien entendu, nécessaire de lire 
les analyses relatives à la compétence et aux ques-
tions de compétence dans ces affaires à la lumière de 
l’arrêt Pushpanathan. Comme l’indique clairement 
leur contexte, l’idée maîtresse de ces observations 
était que l’arrêt Pushpanathan ne diminuait en rien 
l’attachement de la Cour au principe qu’il faut faire 
preuve de retenue à l’égard d’un décideur spécialisé, 
même en l’absence d’une clause privative. Cela res-
sort très clairement dans Asbestos, puisque, comme 
dans Pezim, cette affaire mettait en cause une com-
mission des valeurs mobilières provinciale. Je crains 
que le raisonnement du juge Gonthier en l’espèce 
n’indique en fait un virage de la Cour vers une 
approche faisant appel à une moins grande retenue.

 Dans Société des alcools du Nouveau-Brunswick, 
précité, le juge Dickson a affirmé qu’à son avis « les 
tribunaux devraient éviter de qualifier trop rapide-
ment un point de question de compétence, et ainsi 
de l’assujettir à un examen judiciaire plus étendu, 
lorsqu’il existe un doute à cet égard » (p. 233). 
Reformulée à la lumière de l’arrêt Pushpanathan, la 
mise en garde serait d’éviter d’appliquer trop rapi-
dement la norme de la décision correcte lorsqu’il 
existe un doute quant à son application. À mon avis, 
l’approche des juges majoritaires en l’espèce justifie 
une telle mise en garde.

V. Dispositif

 Pour les motifs exposés, je suis d’avis d’accueillir 
le présent pourvoi. Je répondrais par l’affirmative à 
la question constitutionnelle formulée par la Juge en 
chef.

 Pourvoi rejeté avec dépens, le juge Bastarache 
est dissident.

 Procureurs de l’appelante : Blake, Cassels & 
Graydon, Toronto.

 Procureurs des intimées : Ogilvy Renault, 
Toronto; Goodmans, Toronto.

Equal Treatment of Asbestos Minority Shareholders 
v. Ontario (Securities Commission), [2001] 2 S.C.R. 
132, 2001 SCC 37, at para. 48, per Iacobucci J.; 
Trinity Western University v. British Columbia 
College of Teachers, [2001] 1 S.C.R. 772, 2001 
SCC 31, at para. 17, per Iacobucci and Bastarache 
JJ.). It is, of course, necessary to read the discus-
sions in those cases about jurisdiction and jurisdic-
tional questions through the lens of Pushpanathan. 
As the context of those remarks makes clear, their 
thrust was that Pushpanathan did not diminish this 
Court’s commitment to the notion of deference to 
an expert decision maker, even absent a privative 
clause. This is most obvious in the Asbestos case, 
since, like Pezim, that appeal dealt with a provincial 
securities commission. I am concerned that the rea-
soning of Gonthier J. in the present appeal does, in 
fact, indicate a shift in this Court’s approach towards 
lesser deference.

 In New Brunswick Liquor Corp., supra, Dickson 
J. stated that courts, in his view, “should not be alert 
to brand as jurisdictional, and therefore subject to 
broader curial review, that which may be doubtfully 
so” (p. 233). Reformulated in light of Pushpanathan, 
the caution would run against branding as reviewa-
ble on correctness questions that are doubtfully so. 
In my view, the majority’s approach in this appeal 
warrants such a caution.

V. Disposition

 For the reasons given, I would allow this appeal. 
I would answer the constitutional question as it was 
stated by the Chief Justice in the affirmative.

 Appeal dismissed with costs, Bastarache J. dis-
senting.

 Solicitors for the appellant: Blake, Cassels & 
Graydon, Toronto.

 Solicitors for the respondents: Ogilvy Renault, 
Toronto; Goodmans, Toronto.
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